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Note aux lecteurs 
 
 
Ce cahier est un recueil de documents relatifs au colloque 
« Déficit démocratique de l’Union européenne : Quel rôle 
pour les partis politiques ? », qui s’est tenu le 17 mars 2018 à 
Lyon en présence d’une centaine de personnes, sous le haut 
patronage du Parlement européen.  
 
Une « synthèse des débats » résume les interventions autour des 
principaux thèmes abordés lors des deux tables rondes et tire les 
leçons de l’évènement. Elle est complétée par un compte-rendu 
plus exhaustif et chronologique des échanges, souvent sous 
forme de verbatim, ainsi que par le texte intégral de certaines 
interventions, lorsque celui-ci a été mis à notre disposition. 
  
Un important dossier contenant des études et articles se 
rapportant à la problématique du colloque avait été remis aux 
participants. Ce cahier contient également une sélection de ces 
documents. Les plus pertinents ne sont souvent disponibles qu’en 
langue anglaise ; les lecteurs voudront bien nous en excuser. 
 
Une galerie de photos prises lors de l’évènement, ainsi que des 
réactions des participants sous forme de tweets, sont disponibles 
en ligne avec les liens suivants :  

 
https://www.flickr.com/photos/118032132@N04/albums/7215
7691571233212/with/39080698470/ 
 
https://twitter.com/i/moments/975624161816084480?ref_src=t
wsrc%5Etfw%7Ctwcamp%5Emoment&ref_url=https%3A%2F
%2Fwww.uef.fr%2FQuel-role-pour-les-partis-politiques 
 

https://www.flickr.com/photos/118032132@N04/albums/72157691571233212/with/39080698470/
https://www.flickr.com/photos/118032132@N04/albums/72157691571233212/with/39080698470/
https://twitter.com/i/moments/975624161816084480?ref_src=twsrc%5Etfw%7Ctwcamp%5Emoment&ref_url=https%3A%2F%2Fwww.uef.fr%2FQuel-role-pour-les-partis-politiques
https://twitter.com/i/moments/975624161816084480?ref_src=twsrc%5Etfw%7Ctwcamp%5Emoment&ref_url=https%3A%2F%2Fwww.uef.fr%2FQuel-role-pour-les-partis-politiques
https://twitter.com/i/moments/975624161816084480?ref_src=twsrc%5Etfw%7Ctwcamp%5Emoment&ref_url=https%3A%2F%2Fwww.uef.fr%2FQuel-role-pour-les-partis-politiques
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Sous le haut patronage du Parlement européen 
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Thème, intervenants, programme 

 

 

 
 

 

 

 
Comment les partis politiques peuvent-ils répondre au 
besoin croissant d’un débat public sur le projet européen ? 
Quel peut être leur rôle dans la création d’une société civile 
européenne ? Comment doivent-ils s’organiser à l’échelle 
européenne ? Ces questions seront abordées notamment 
dans la perspective des élections européennes de 2019. 
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Avec la participation de : 
 
Sylvie Guillaume, Vice-Présidente du Parlement européen  
 
Jo Leinen, membre du Parlement européen, parrain de 
l’évènement 
 
Gwendoline Delbos-Corfield, membre du Comité du Parti Vert 
Européen 
 
Thierry Masson, Conseiller politique, groupe ALDE 
 
Françoise Grossetête, députée européenne, élue Les 
Républicains, Vice-Présidente du Groupe PPE 
 
André Gattolin, Sénateur LaREM 
 
Marie Toussaint, membre du Bureau exécutif  d’EELV, en 
charge de l’Europe 
 
Henri Oberdorff, Professeur émérite à l’Université de Grenoble-
Alpes et Président de l’Université populaire européenne de 
Grenoble 
 
Wilhelm Lehmann, chercheur invité à l’Institut universitaire 
européen, Florence 
 
Michel Theys, éditorialiste à l’Agence Europe 
 
 
Modération : Pierre Jouvenat, chargé de mission à l’UEF, 
organisateur du colloque 
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Programme 
 

Accueil café dès 9h.30 
 

Allocution de bienvenue 10 h. 

Centre d’Études Européennes, Professeur Eric Carpano  
 

Ouverture par Sylvie Guillaume, Vice-Présidente du PE 
 

Introduction  10h.30 

Jean-Francis Billion, Président de l’UEF Auvergne-Rhône-Alpes et Pierre 
Jouvenat, organisateur du colloque.  
Pertinence du thème - Objectif  et axes de réflexion - Présentation des 
intervenants - Méthode de travail - Prise en compte des attentes du public 
 

Table ronde 1.  10h.45 

Animation de l’espace public européen 
 

Quelle est la raison d’être d'un parti politique, comment faire face à la crise 
de légitimité des partis traditionnels, quel doit être leur positionnement en 
regard des mouvements citoyens pro-européens ? 
 

La communauté politique et en particulier les partis assument-ils leur rôle dans 
la création d’une société civile européenne et d’un peuple européen, 
s’agissant du débat public sur les enjeux européens, de l’engagement citoyen et 
du sentiment d’appartenance au projet européen ? 
 

Comment « européaniser » les partis nationaux pour un discours 
distinguant politique nationale et enjeux européens et par un positionnement 
clair sur l'avenir du projet européen ? 
 

Comment faire des élections au Parlement européen une opportunité de 
créer un débat public européen ? Quelle doit être l’ampleur de la réforme 
électorale en cours ? Les listes transnationales et/ou le processus des 
Spitzenkandidaten peuvent-ils jouer un rôle déterminant ? Y a-t-il des 
solutions alternatives ? 
 

Quelle est la responsabilité des médias dans leur analyse sur le 
positionnement des partis politiques pour éviter la confusion entre politique 
nationale et projet européen ? 
 

Quels doivent être les autres axes d’intervention pour un meilleur 
positionnement des partis politiques dans la création d’un dèmos européen et 
d’une Europe des citoyens : force de proposition, participation à des 
consultations citoyennes, initiative citoyenne européenne (ICE) ? 
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Cocktail déjeunatoire 13 h. 

 

Table ronde 2  14 h. 

Intégration européenne et organisation des partis politiques 
 
Les structures actuelles des partis à l’échelle européenne (affiliations complexes 
et hétérogènes) sont-elles adaptées ? Faut-il maintenir la dichotomie entre 
partis européens et partis nationaux, ou plutôt envisager de nouvelles 
structures et évoluer vers des partis transnationaux ? Quelles sont les success 
stories en matière d’organisation des partis au niveau européen ? 
 
Quels sont les principaux obstacles à la création de partis transnationaux ? 
L’extrême diversité de l’offre idéologique en Europe ou l’absence d’un pouvoir 
à conquérir au niveau européen ? 
 
Dans la perspective d’une Europe plus intégrée et plus politique (selon les 
clivages traditionnels ou autres) et de transferts de compétences au niveau 
européen, comment les partis devront-ils s’organiser pour interagir aux 
différents niveaux de décision ?  
 
Comment les actuels partis politiques européens peuvent-ils dépasser leur 
nature de conglomérats de partis nationaux et devenir des laboratoires 
d'idées et une force militante au niveau européen ? Quel doit être leur rôle 
en regard des groupes parlementaires au Parlement européen ? 
 
Comment faire des élections au Parlement européen une opportunité de 
créer des synergies entre partis européens et partis nationaux d’une même 
famille politique (programme commun, visibilité accrue des affiliations, 
campagnes électorales conjointes) ? Quel peut être l’impact de listes 
transnationales et du processus des Spitzenkandidaten ?  
  
Quelles peuvent être les autres opportunités de développer de telles synergies, 
verticalement et horizontalement ? 
  
Faut-il faire évoluer la législation sur les partis politiques, tant au niveau 
européen que national, pour favoriser l’émergence de partis transnationaux ? 
 
Peut-on envisager une évolution vers un système partisan transnational au 
sein duquel des partis transnationaux entrent en compétition pour les 
orientations politiques de l’UE ?  
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Synthèse des débats 
 

Pierre Jouvenat 
Organisateur du colloque 

 

Préambule 

L’objectif du colloque était de faire avancer la réflexion sur (1) le 

rôle des partis politiques dans l’animation du débat public sur le 

projet européen et (2) ce que ce rôle implique en matière 

d’organisation de ces partis à l’échelle européenne. Si le choix de 

ce thème s’avérait pertinent dans la perspective des élections 

européennes de 2019, le cadre fixé pour ce colloque allait bien au-

delà de la problématique de ces élections, avec en toile de fond la 

création et le fonctionnement de véritables partis transnationaux. 

Deux tables rondes d’un peu plus de deux heures chacune 

devaient permettre d’aborder les principales questions 

initialement jugées pertinentes (Voir Programme p. 13).  

Il s’agissait de réunir pour cela (1) des responsables des partis 

politiques, européens et nationaux français, pour faire état du 

positionnement de leurs partis respectifs ; (2) au moins un député 

européen impliqué dans la règlementation européenne sur les 

partis politiques et la réforme électorale ; (3) au moins un 

universitaire chargé d’apporter un éclairage neutre sur les 

propositions avancées dans les milieux académiques ; et (4) un 

représentant des médias, ceux-ci ayant une grande responsabilité 

dans la formation de l’opinion publique sur ces questions.    

L’intention était de créer une ambiance de travail donnant la 

priorité au débat, que chacun des intervenants devait susciter par 

une brève intervention de 10 minutes seulement. Ce débat devait 

impliquer en premier lieu les intervenants eux-mêmes, mais aussi 

le public qui était invité à intervenir tout au long de la journée.  
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La mise en œuvre de ce plan n’a pas été sans difficultés. En 

particulier, il n’a pas été possible de réunir un panel de cadres 

permanents des partis politiques, à même de faire valoir leur 

expérience au quotidien. Du côté des partis européens, à la suite 

de démarches intensives auprès des principaux partis et 

d’engagements initialement pris, les désistements de dernière 

minute se sont succédé. Ceci est illustratif du quasi-inexistant 

militantisme de ces partis. Quant aux partis nationaux français, le 

marasme survenu à la suite de l’élection présidentielle 

(imprévisible au moment de la planification du colloque) a rendu 

impossible la constitution d’un panel représentatif de secrétaires 

nationaux en charge des affaires européennes. Au final, seuls les 

Verts ont été représentés par des cadres du parti (PVE et EELV), 

les autres partis présents (PPE/LR et LaREM) l’étant par des 

élus. Nul doute que le colloque y a gagné en termes de prestige et 

de vivacité des débats, et le public (une centaine de personnes) 

s’en est trouvé très satisfait, mais l’exercice a pris une tournure 

plus politique que didactique. Preuve en est une des tribunes 

publiées à la suite de l’évènement, qualifié de passe d’armes (Voir 

l’article p. 55) 

De surcroît, le colloque s’est finalement tenu dans un 

amphithéâtre lui aussi prestigieux, mais dont la configuration du 

podium n’a pas permis de regrouper l’ensemble des intervenants 

dans une disposition favorisant le débat entre eux.  

Enfin, le contenu des interventions, tant de la part des invités que 

du public, a davantage porté sur la démocratie européenne en soi 

que sur le rôle et l’organisation des partis politiques. Sans doute 

en raison du titre du colloque qui se voulait accrocheur pour le 

public et provocateur pour les partis, mais qui, mal interprété, a 

surtout suscité des controverses certes intéressantes mais non 

pertinentes en regard des objectifs poursuivis. 
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Aussi, cette synthèse des débats est structurée de manière à 

mettre en lumière, principalement, ce qui en est ressorti sous 

l’angle des interrogations énoncées dans le programme (Voir 

pp. 13-14). Un aperçu complet des interventions est donné, 

souvent sous forme de verbatim (Voir le Sommaire des interventions 

pp. 33 et suivantes) 

1. Quelles formes de démocratie ? 

Pour autant, on ne peut faire l’impasse de la discussion sur les 

formes que devrait prendre la démocratie européenne. À 

l’ouverture des travaux, le modérateur a rappelé qu’il est pris acte 

que nous sommes essentiellement dans une démocratie 

participative et que de ce fait les partis politiques ont un rôle 

essentiel, même s’ils sont en perte de crédibilité. Réaction 

immédiate, et significative, émanant du public : La démocratie 

doit être surtout participative, avec des acteurs autres que les 

partis politiques. Participation citoyenne en premier lieu, pour 

laquelle il conviendrait de procéder à un benchmarking de ce qui se 

pratique dans différents pays, dont le Danemark (détails dans le 

Sommaire des interventions). Jo Leinen a aussi relevé que selon les 

traités l’UE est une démocratie à la fois représentative et 

participative. 

Dans ce contexte, il faut aussi mentionner l’intervention 

magistrale de Henri Oberdorff, sous forme d’interrogation : 

« L’Union européenne : une nouvelle démocratie ? ». Il a été 

souligné qu’en raison de la nature spécifique de la construction 

européenne, il faut se garder de tout mimétisme constitutionnel, 

la démocratie ne pouvant pas s’exprimer au niveau européen de la 

même manière qu’au niveau des États membres. Il n’en demeure 

pas moins que les Traités et leur mise en œuvre font de l’UE 

« une Union européenne pour et par les citoyens ». Ceux-ci 

doivent cependant encore s’approprier les objectifs et le 

processus d’intégration, et il est aussi indispensable que l’UE soit 
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davantage politisée et identifiée comme une nouvelle forme de 

démocratie à une échelle continentale pour aller vers « une Union 

européenne de citoyens » (Voir les détails dans le Sommaire des 

interventions et dans l’intervention p. 59). 

Le temps disponible n’a malheureusement pas permis à Henri 

Oberdorff d’analyser dans le détail les implications de cette 

nouvelle démocratie européenne pour les partis politiques. Il a 

toutefois relevé qu’afin de politiser l’Europe les partis concourant 

au suffrage lors des élections européennes doivent être réellement 

européens. 

2. Les partis politiques et la dimension 

transnationale/création d’un dèmos européen 

Dans son allocution d’ouverture, Sylvie Guillaume a évoqué cette 

question fondamentale : les partis politiques sont confrontés à un 

« changement d’échelle ». Comme l’a ensuite rappelé le 

modérateur, si les partis politiques nationaux se sont regroupés à 

l’échelle internationale sous diverses formes depuis bien 

longtemps, les confédérations de partis à l’échelle européenne 

n’ont été officiellement reconnues qu’avec le Traité de Maastricht, 

et leur rôle est aujourd’hui défini par le Traité de Lisbonne : « Les 

partis politiques au niveau européen contribuent à la formation 

de la conscience européenne et à l'expression de la volonté des 

citoyens de l'Union ». Il n’est donc ici question que des partis 

européens. Les Traités ne font aucunement allusion aux 

interactions entre partis européens et partis nationaux, et bien sûr 

encore moins à la responsabilité de ces derniers. Jo Leinen a ainsi 

souligné les difficultés rencontrées, lors des travaux portant sur la 

réglementation relative au statut et financement des partis 

européens (2004, 2014, 2018), s’agissant de définir ce qu’est un 

parti européen (qualité de membre, représentativité dans les États 

membres …), quel doit être son statut et quelles sont les limites 

de son champ d’action.  
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Cette problématique a ensuite été évoquée à l’occasion de 

plusieurs interventions :  Face au « déficit de citoyenneté 

européenne » (plutôt que déficit démocratique), les partis 

politiques ont un rôle d’intermédiation entre les citoyens et les 

institutions (Françoise Grossetête) ; les citoyens partagent des 

intérêts communs au niveau européen, mais la plupart des partis 

politiques nationaux n’intègrent pas la dimension européenne 

dans leur positionnement et leur action militante (Marie 

Toussaint) ; les consultations citoyennes en cours à l’échelle 

européenne ne sont pas une initiative des partis, mais en France 

LaREM a pris l’initiative de La Grande Marche pour l’Europe 

afin d’entamer un dialogue citoyen sur les enjeux européens en 

vue d’élaborer ses propositions pour les élections européennes 

(André Gattolin) ; les questions qui font aujourd’hui débat pour la 

poursuite de la construction européenne (monnaie, politiques 

économiques, budget …) sont au cœur des souverainetés 

nationales, et la réponse ne peut pas venir des partis politiques 

européens « qui n’existent pas véritablement » (Michel Theys) ; 

seuls les nouveaux mouvements constitués d’abord au niveau 

européen ont vocation à développer une conscience européenne 

(porte-paroles de ces mouvements). Plusieurs participants ont fait 

référence à la nécessaire « européanisation » des partis nationaux. 

Mais dans l’ensemble, les observations traduisent un grand 

pessimisme quant à la capacité ou la volonté des partis politiques 

de se projeter dans une dimension transnationale.  

Un pessimisme confirmé par l’intervention de Wilhelm Lehmann 

(Voir l’intervention p. 79), à qui il avait été demandé de donner un 

aperçu de la contribution de la recherche universitaire sur la 

transnationalisation des partis politiques. Or, les scientifiques 

ayant tendance à calquer leurs travaux sur les préoccupations 

politiques du moment, on constate que la recherche portant sur 

les partis se concentre, à quelques exceptions près, sur les partis 

nationaux. Il est alors surtout question de leur réaction et 

positionnement face au processus d’intégration, au mieux de leur 
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aptitude à accompagner celui-ci, par référence au vocable de 

« européanisation ». La plupart des chercheurs se désintéressent 

de la problématique de la création d’un système transnational de 

partis politiques, car ils constatent une diminution de 

l’homogénéité des groupes parlementaires du PE et une tendance 

récente chez les élus à s’aligner sur des priorités nationales, sous 

l’influence accrue de leurs partis respectifs. Wilhelm Lehmann 

constate toutefois que la réglementation européenne sur les partis 

pourrait évoluer favorablement car non soumise à la règle de 

l’unanimité au Conseil ni à la ratification de tous les États 

membres. Il s’agit donc d’imaginer des innovations 

institutionnelles susceptibles de favoriser un débat politique 

européen (NDRL : n’est-ce pas le rôle des chercheurs ?). 

Néanmoins, il faut garder à l’esprit que les États membres ne 

reconnaissent la légitimité des partis européens qu’à la condition 

qu’ils n’interviennent pas dans les débats nationaux. 

Wilhelm Lehmann constate même une « concurrence entre les 

organes politiques au niveau national et au niveau européen qui 

pourrait devenir destructive en cas de confrontation directe ». La 

controverse sur les listes transnationales et les Spitzenkandidaten en 

est un exemple, les partis nationaux percevant ces initiatives 

comme le « noyau d’une évolution non désirable ». 

3. Les élections européennes 

La problématique des élections européennes s’est tout 

naturellement imposée comme thème transversal tout au long de 

la journée, avec sans surprise une focalisation sur les deux 

grandes questions dominant actuellement le débat public : les 

listes transnationales et les Spitzenkandidaten. Cependant, ces 

questions n’ont pas vraiment été abordées sous l’angle du rôle des 

partis politiques et des incidences éventuelles sur leur 

organisation (conséquences pratiques telles que les rôles 

respectifs des partis européens et nationaux pour la sélection des 
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candidats et la conduite des campagnes électorales, la 

concurrence entre listes nationales et transnationales allant à 

l’encontre d’une fédéralisation des partis, notamment). Il a bien 

sûr été relevé que ces deux initiatives étaient de nature à favoriser 

un débat public portant sur les enjeux européens (listes 

transnationales) et à accroître l’intérêt des électeurs pour ces 

élections (Spitzenkandidaten), mais ce colloque n’a 

malheureusement pas traité des autres approches possibles 

susceptibles de favoriser l’émergence de véritables partis 

transnationaux 1. 

Cette synthèse des débats ne s’étend donc pas sur les élections 

européennes, bien que le sujet ait été sans doute celui le plus 

souvent abordé, car les positions des uns et des autres sont 

largement reprises dans le Sommaire des interventions. pp. 33 et 

suivantes. On retiendra cependant quelques observations où il est 

fait référence aux partis politiques. 

En particulier, dans son discours d’ouverture, Sylvie Guillaume a 

parlé de « responsabilité collective », y compris donc des partis 

politiques, pour lutter contre la faible participation et centrer les 

campagnes électorales sur les enjeux européens, au contraire de 

l’actuelle instrumentalisation de ces élections par les partis 

nationaux pour des considérations de politique nationale. 

Françoise Grossetête a souligné le fait que le processus électoral 

est pour l’essentiel régi par les règlementations nationales, les 

                                                 
1 Le modérateur a bien demandé à Françoise Grossetête si elle serait favorable 
à une réélection sous l’égide du PPE plutôt que de LR dans le cadre d’une loi 
électorale réformée à cet effet. Surprise par cette question jamais posée, 
l’intéressée s’est déclarée ouverte à cette éventualité, tout en émettant des 
réserves du fait que les partis nationaux restent attachés à leurs prérogatives 
électorales et soucieux de privilégier leur propre visibilité. Le contexte et le 
temps imparti n’ont pas permis d’ouvrir un débat sur l’intérêt de cette 
proposition. 
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partis nationaux en demeurant les seuls acteurs 2. Évoquant la 

réforme électorale de l’UE, Jo Leinen a relevé la proposition du 

PE d’accorder une visibilité égale aux noms et logos des partis 

européens et nationaux dans le matériel de campagne et sur les 

bulletins de vote 3. Plusieurs interventions du public ont porté sur 

l’établissement des listes électorales par les partis nationaux, les 

enjoignant, à défaut de listes transnationales, d’y faire figurer des 

ressortissants d’autres pays de l’UE, ce qui ne s’est fait 

qu’exceptionnellement dans le passé et n’a pas toujours été bien 

compris par les électeurs, comme la relevé Françoise Grossetête, 

exemple à l’appui 4. On notera encore que dans le cadre du long 

débat entre Françoise Grossetête et André Gattolin sur les 

circonscriptions électorales, la question fondamentale de l’ancrage 

territorial des partis a été évoquée, mais l’orientation de la 

discussion n’était pas propice à un échange plus approfondi qui 

aurait porté sur cet ancrage dans un contexte de 

transnationalisation des partis. 

                                                 
2 NDLR : La loi électorale française stipule (art. 16) que « La propagande 
électorale est réservée aux listes en présence, ainsi qu’aux partis politiques 
français présentant ces listes ». 
3 NDLR : Depuis lors, la réforme a été adoptée par les institutions 
européennes (le 4 juillet 2018), mais elle reste sujette à ratification par chacun 
des États membres.  Cependant, elle a perdu en substance. Le texte adopté 
stipule que « Les États membres peuvent autoriser que figurent sur les 
bulletins de vote le nom ou le logo du parti politique européen auquel est 
affilié le parti politique national ou le candidat à titre individuel ». La mention 
des deux logos n’est donc pas obligatoire, et il n’y a même pas obligation 
d’autoriser.  
4 NDLR : Selon les Traités et la directive 93/109/CE du Conseil, l’éligibilité 
des non-ressortissants est cependant soumise à des conditions de résidence. 
Ainsi, la loi électorale française (art. 5) stipule que « sont également éligibles les 
ressortissants d’un État de l’Union européenne autre que la France … ayant en 
France leur domicile réel ou une résidence continue ». 
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4. Organisation des partis à l’échelle européenne 

À l’ouverture du colloque, le modérateur avait souhaité donner le 

ton en soulignant qu’au niveau de l’UE il est encore fait une 

distinction claire entre partis politiques européens et partis 

nationaux, et que chaque famille politique est composée d’une 

myriade de partis nationaux très hétérogènes. Or, dans les États 

fédéraux comme l’Allemagne, les États-Unis ou la Suisse, il 

n’existe qu’un seul parti pour chaque famille politique, celui-ci 

étant présent sous le même nom à tous les échelons de la 

fédération. Ainsi, tout partisan d’une « Union toujours plus 

étroite » devrait souhaiter une évolution de l’organisation des 

partis allant dans ce sens, c’est-à-dire que de véritables partis 

transnationaux se constituent progressivement, et il serait donc 

intéressant d’examiner quels sont les obstacles à une telle 

évolution. Est-ce dû, par exemple, à l’extrême diversité de l’offre 

idéologique en Europe ou à l’absence d’un pouvoir à conquérir au 

niveau européen ? 

Mais l’orientation prise par les débats n’a pas permis de mener 

une réflexion de fond sur cette problématique. Trois invités ont 

pourtant abordé directement le sujet : Gwendoline Delbos-

Corfield, Wilhelm Lehmann (comme résumé plus haut) et André 

Gattolin, seule l’intervention de ce dernier ayant provoqué des 

réactions, sans doute en raison du caractère très politique et 

actuel de ses propos.  

André Gattolin s’exprimait en effet au nom du nouveau 

mouvement politique En Marche, qui a révolutionné le paysage 

politique français et est aujourd’hui l’objet d’une vaste polémique 

quant à ses ambitions européennes.  André Gattolin a d’abord 

relevé que beaucoup de pays de l’UE sont en pleine 

recomposition politique et que de nombreux désaccords 

surgissent au sein des groupes parlementaires du PE, en 
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particulier au sein du PPE et de S&D 5. Or, si nous voulons un 

parlement fort, il faut que ses groupes politiques soient cohérents. 

Une option est la création de nouveaux mouvements poursuivant 

un idéal commun, à l’exemple de Diem25. À l’inverse, LaREM 

cherche à établir des alliances avec des partis existants, dans le 

plus grand nombre possible de pays, autour de propositions 

communes. N’ayant évoqué que les groupes parlementaires, 

André Gattolin n’a pas abordé la question de l’organisation des 

partis, avec l’éventuelle création d’un nouveau parti politique 

européen. 

Le seul véritable témoignage a été apporté par Gwendoline 

Delbos-Corfield, unique représentante à ce colloque d’un parti 

politique européen. Observant que le PVE n’est sans doute pas 

représentatif de l’ensemble des partis européens car la famille 

politique des Verts est relativement homogène idéologiquement, 

et ses membres sont généralement pro-européens, elle a 

cependant relevé les difficultés à créer une culture commune tout 

en respectant les spécificités nationales. Elle a expliqué 

longuement le fonctionnement du PVE (la qualité de membre, les 

institutions, les mécanismes de prise de décision …), insistant 

particulièrement sur le processus d’adoption de résolutions, un 

excellent moyen de parvenir à des positions communes. Le PVE 

demeure particulièrement respectueux de la base militante, élus 

locaux et groupes de citoyens. Mais il est pris acte du fait que 

pour gagner en influence il faut faire vivre l’échelon européen. 

Le modérateur a souligné la structure quasi-fédérale du PVE, qui 

fonctionne par délégation et où les décisions sont prises à la 

                                                 
5 Par exemple, a-t-il dit, les socialistes allemands et les socialistes français ne 
votent pas de la même manière sur des questions essentielles de gouvernance 
de la zone euro. Même au sein de groupes qui demeurent relativement 
cohérents, comme les Verts et ALDE, les votes en plénière ne sont pas 
toujours unanimes en dépit d’un consensus obtenu en amont, comme l’atteste 
l’exemple des listes transnationales. 
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majorité, alors que dans la plupart des autres partis la pratique du 

consensus est de mise. S’agissant du PSE, Jo Leinen a en effet 

regretté que le parti opère encore par consensus, signalant 

toutefois une évolution récente vers le vote majoritaire. Il a 

observé qu’il reste difficile d’avoir des positions communes sur 

les politiques sociales encore fortement marquées par les 

traditions nationales. 

5. Statut de membre individuel d’un parti européen 

Les confédérations des partis traditionnels au niveau européen 

sont par nature composées de membres institutionnels - les partis 

politiques nationaux - mais certaines admettent aussi l’adhésion 

directe de membres individuels. Suite à une question émanant du 

public dès le début des travaux, et à un début de réponse par les 

personnalités invitées, il a été fait appel, plus tôt que prévu, au 

témoignage de Yves Robert, coordonnateur des membres 

individuels en France du parti ALDE. Celui-ci a en effet joué un 

rôle pionnier en la matière, et c’est aujourd’hui le parti où le statut 

de membre individuel est le plus élaboré.  

Yves Robert a d’abord expliqué que ce statut se justifie par 

l’absence de débat sur les enjeux européens au sein des partis 

politiques nationaux, incitant de nombreux militants à se tourner 

directement vers les partis européens. Il a ensuite exposé la 

situation au sein de ALDE, où près de 3.300 membres (au regard 

de quelque 60 membres institutionnels) disposent de leur propre 

comité directeur et peuvent désigner par vote électronique leurs 

représentants au Congrès du parti, ceux-ci disposant d’un droit de 

vote. Les membres individuels échangent abondamment entre 

eux sur les comptes ad hoc des réseaux sociaux et formulent des 

résolutions qui sont soumises au vote du congrès. Sous 

l’impulsion de coordinateurs nationaux, ils participent à des 

travaux thématiques qui alimentent la réflexion politique au sein 

du parti. 
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Marie Toussaint a indiqué que le PVE fonctionne par délégation 

de ses membres institutionnels et qu’ainsi il n’est pas ouvert à 

l’adhésion individuelle. Les militants participent donc au 

processus de décision via les instances de leurs partis nationaux 

respectifs. Néanmoins, le parti attachant une grande importance à 

la base militante, et pour pallier les limites actuelles de la 

démocratie européenne, chaque adhérant à un parti membre peut 

rejoindre le Individual Supporters Network dont l’objectif est d’unir 

les militants qui soutiennent particulièrement la coopération 

européenne, au-delà des structures de partis nationaux, pour 

contribuer à réconcilier politiques européennes et vie politique 

locale, et à créer une Europe de citoyens.  Ce réseau est organisé 

de manière souple et non hiérarchique, et bien que ne disposant 

pas du droit de vote il peut soumettre des projets de résolution 6.  

Le PPE accueille à titre de membre individuel les députés 

européens. Françoise Grossetête a évoqué la situation de trois 

députés européens ayant quitté les rangs de LR suite à des 

désaccords et dont la seule famille politique est maintenant le 

PPE. 

Les contraintes d’horaire n’ont pas permis d’engager la discussion 

de fond initialement prévue sur le bien-fondé de l’une ou l’autre 

des formules, notamment dans la perspective de véritables 

fédérations partisanes transnationales. 

                                                 
6 NDLR : Une situation similaire existe au PSE : tous les adhérents à un parti 
membre sont automatiquement membres du PSE. Ceux qui désirent y être 
actifs peuvent s’enregistrer comme « PES activists » dont le réseau comprend 
plus de 200 citygroups. 
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6. Partis politiques européens vs. Groupes 

parlementaires 

Introduisant le sujet, le modérateur a relevé qu’en raison de la 

spécificité de la construction européenne et du caractère 

essentiellement inter-gouvernemental de sa gouvernance, 

l’influence directe des familles politiques sur les politiques 

européennes ne s’est exercée qu’au travers de l’Assemblée 

parlementaire puis du Parlement européen, aux compétences par 

ailleurs limitées, ce qui explique l’ascendant pris, au niveau 

européen, par les groupes sur les partis eux-mêmes, ces derniers 

étant encore peu organisés voire souvent considérés comme 

« inexistants ». Il en résulte une grande confusion dans le public 

entre partis et groupes parlementaires, seuls ces derniers 

participant réellement à la vie politique européenne. 

L’organisation du colloque avait donc invité Thierry Masson, 

conseiller au groupe ALDE, à en expliquer les différences et 

interactions.  

Rappelant qu’en France un parti politique prend des positions qui 

seront ensuite transposées par ses groupes parlementaires à 

l’Assemblée nationale et au Sénat, un groupe ayant ainsi un poids 

moindre que le parti, Thierry Masson a expliqué que c’est 

exactement l’inverse qui se produit au niveau européen, où « le 

groupe prend des positions qui vont s’imposer au parti ». Les 

partis européens sont ainsi « pris en tenaille » entre les groupes 

parlementaires et leurs membres institutionnels, les partis 

nationaux.  Les groupes parlementaires disposent de ressources 

financières largement supérieures à celles des partis et d’un 

important personnel d’appui (NDLR : selon certaines 

estimations, des dépenses cinq fois plus élevées et un personnel 

cinq fois plus important), ce qui explique que c’est au niveau des 

groupes que se situe l’expertise en matière de politiques 

européennes. 
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Thierry Masson a cependant relevé le rôle significatif des partis 

européens, qui réunissent les décideurs de leur famille politique 

en vue d’harmoniser les positions en amont des réunions du 

Conseil et des sommets européens, et dont les congrès 

contribuent, dans le cas de ALDE, à « fédérer les mouvements 

libéraux des différents pays ».   

7. Nouveaux mouvements/partis politiques européens 

En marge des partis traditionnels, ou mainstream, aujourd’hui 

enregistrés officiellement en tant que parti politique européen, et 

à ce titre jouissant de la personnalité juridique européenne et 

ayant accès au financement par l’UE, il existe un certain nombre 

de partis établis au niveau européen mais ne remplissant pas 

(encore) les conditions d’enregistrement. Les responsables en 

France de deux de ces partis avaient, en amont du colloque, 

demandé à intervenir pour en faire une présentation. 

Philippe Mazuel a présenté le Parti des Citoyens Européens 

(PACE), fondé d’emblée à l’échelon européen en 2007 en 

partant du principe que l’agrégation de partis nationaux existants 

ne pouvait pas aboutir à quelque chose de cohérent. L’objectif 

premier du PACE est l’implication des citoyens dans le projet 

européen, collectivement et non pas dans un cadre national, pour 

participer aux élections à partir d’un programme élaboré en 

commun par des membres de diverses nationalités. Le PACE 

assume ainsi totalement son approche top-down : il part d’un noyau 

de valeurs et d’idées pour se développer en diffusant au sein de 

l’UE cette culture commune propre au parti. Pour autant, le 

PACE est soucieux d’ancrage territorial et a donc décidé de 

participer à des élections nationales. Voir le texte intégral de 

l’intervention de Philippe Mazuel (p. 85) 

Jacques Terrenoire a présenté Diem25, un mouvement créé il y a 

deux ans par Yánis Varoufákis sur le constat que l’UE est 

condamnée à se désintégrer si elle ne se démocratise pas. 
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D’emblée et d’abord européen, le mouvement se développe 

progressivement pour les besoins de l’action au niveau national, 

créant pour cela des structures nationales légères, sans hiérarchie, 

et établissant des alliances avec d’autres mouvements 

progressistes. Fondé pour être un mouvement citoyen, Diem25 a 

aujourd’hui vocation à évoluer vers des structures de parti en vue 

des élections européennes de 2019.  Un militant de Génération.s 

présent dans le public a ainsi déclaré que son parti avait entamé 

des négociations avec Diem25. 

Jo Leinen a souligné l’intérêt de ces mouvements qui sont 

susceptibles de donner des impulsions nouvelles au débat 

européen. S’agissant des élections européennes, en raison des 

circonscriptions qui restent nationales ou régionales, ils doivent 

s’appuyer sur des forces nationales existantes s’il ne leur est pas 

possible de créer leurs propres structures. 

8. Le rôle des médias 

Michel Theys a regretté le fait que les médias ne jouent pas, 

s’agissant de la construction européenne, le rôle qui est le leur. Ils 

n’en parlent que très peu, et seulement à l’occasion d’une crise, 

donnant ainsi une image négative. De surcroît, les médias traitent 

de ces questions à travers le prisme de la politique nationale, et 

c’est en France, par exemple, une information française sur 

l’Europe. Cette situation s’explique par le fait que les médias 

s’intéressent surtout aux lieux de pouvoir. 

Les réactions furent nombreuses. Etant donné que les médias 

suivent le pouvoir, ils s’intéressent davantage à la scène nationale 

et sa démocratie de compétition qu’à la politique européenne 

caractérisée par une démocratie de consensus (Jo Leinen). En 

raison de cette préférence pour la « démocratie de combat », les 

journalistes qui couvrent l’actualité européenne peinent à 

s’imposer dans leur rédaction (Henri Oberdorff). Il n’existe pas 

de chaîne TV véritablement dédiée à l’Europe (Euronews est 
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insipide et EuroparlTV reste quasi-inconnu et limité à des vidéos 

sur internet) et il y a donc un réel besoin d’un service public 

européen comportant des déclinaisons régionales (public). La 

classe politique a aussi des responsabilités car elle aurait les 

moyens de mobiliser les médias, mais ne le fait pas, en dépit du 

constat que les chaînes publiques ne respectent pas le cahier des 

charges (André Gattolin, qui s’est battu pour une plus large 

couverture des élections européennes). Ces dernières ne sont 

commentées par les médias que par rapport au positionnement 

des partis nationaux sur la scène nationale, sans en expliquer la 

portée et en entretenant la confusion sur les enjeux (modérateur). 

Auparavant, Françoise Grossetête avait souligné ce « déficit 

d’information » et André Gattolin avait déploré le fait que les 

médias ne parlent que rarement des réalisations concrètes et 

positives. 

Dans ce contexte, le représentant des JE-Lyon, Guillaume Bullier, 

a souligné la nécessité que les citoyens de l’UE bénéficient d’une 

même information, sans barrières nationales. Les JE appellent 

ainsi à ce que soient diffusés à des heures de grande écoute des 

émissions d’information et des débats politiques réalisés 

conjointement par des grands médias des États membres et 

diffusés simultanément dans ces États (voir l’intervention p. 91). 

9. Conclusion 

Nous l’avons dit en introduction, le colloque qui se voulait 

didactique a finalement eu un caractère essentiellement politique. 

Faut-il s’en réjouir ? Côté positif, la très grande satisfaction du 

public, attestée par de nombreux témoignages : tous ont relevé la 

qualité et la vivacité des échanges, sans langue de bois, sur des 

questions pourtant très controversées et souvent sensibles. Côté 

négatif, ce colloque n’a pas vraiment fait avancer la réflexion sur 

la problématique de la transnationalisation des partis politiques, 

de nombreuses questions inscrites au programme n’ayant pas été 
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abordées. La modération s’est trouvée désarmée face à un panel 

d’intervenants hétérogène et très politisé, et devant un public qui 

s’est avéré plus réceptif aux passes d’armes qu’à la démarche 

didactique. Toute remise à l’ordre eût été inopportune. 

Le public était-il vraiment intéressé par la problématique ardue de 

la création d’un système partisan transnational ? Sollicité avant 

l’ouverture des débats pour réagir sur le contenu du programme, 

les commentaires et suggestions ont porté exclusivement sur la 

démocratie elle-même. 

Il était sans doute illusoire de vouloir mener une réflexion de 

fond dans ce contexte. Réunir en public un panel d’intervenants 

si hétérogène s’est révélé être une gageure. Le programme lui-

même s’est avéré trop ambitieux en regard du temps disponible. 

En conclusion, il semblerait qu’il soit plus adéquat de traiter de 

cette problématique dans une perspective militante, sous forme 

d’un séminaire réunissant essentiellement des experts et des 

décideurs. 
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Sommaire des interventions 
 

Pierre Jouvenat 
Chargé de mission à l’UEF Auvergne Rhône-Alpes, organisateur du 
colloque 

Jean-François Richard 
Membre du Bureau de Presse Fédéraliste 

L’Union des Fédéralistes Européens Auvergne-Rhône-Alpes 
organisait, sous le haut patronage du Parlement européen, le 
samedi 17 mars 2018, un colloque consacré à la problématique 
des partis politiques dans la construction européenne, en 
présence de près d’une centaine de personnes. Deux tables 
rondes d’un peu plus de deux heures chacune ont porté sur (1) le 
rôle des partis politiques dans l’animation du débat public sur le 
projet européen et (2) ce que ce rôle implique en matière 
d’organisation de ces partis à l’échelle européenne. 

Éric Carpano, professeur de droit européen et détenteur de la 
Chaire Jean Monnet à l’Université Jean Moulin Lyon 3, a accueilli 
les participants dans son Université. 

Sylvie Guillaume, Vice-Présidente du Parlement européen, élue 
de la circonscription Sud-Est de la France (PS/PSE), a ouvert les 
débats en affirmant d’emblée que « le déficit démocratique 
existe ». Mais on parle davantage du déficit que des moyens d’y 
remédier, et pour que les partis politiques contribuent à cela, 
« encore faut-il qu’ils existent », évoquant des partis en mauvais 
état. Développant son idée dans la perspective des élections 
européennes de 2019, elle a souligné que « nous avons une 
responsabilité collective de faire en sorte que nos concitoyens 
s’intéressent à ce scrutin ». Cette responsabilité concerne la 
participation alors que « c’est la cinquième occurrence où celle-ci 
décroit », et aussi « une campagne digne et crédible qui pose les 
vrais enjeux et qui ne soit pas simplement une reproduction d’un 
enjeu national au plan européen, ce qui est malheureusement trop 
souvent une façon de faire dans la vie politique française ». 
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Sylvie Guillaume s’est déclarée partisane des listes transnationales. 
« Même si la proposition actuelle me semble trop timorée, cela 
offre la perspective d’élire de véritables députés européens et c’est 
une manière de faire des campagnes réellement axées sur la 
dimension européenne ». Elle considère également le processus 
des Spitzenkandidaten comme un « progrès démocratique acquis de 
haute lutte en 2014 ». « En associant les Spitzenkandidaten et les 
listes transnationales « nous donnons un signe à nos concitoyens 
sur l’avenir du débat démocratique au sein du parlement 
européen et favorisons la constitution d’une majorité en son 
sein ». 

Sylvie Guillaume s’est posé plusieurs questions sur les enjeux « à 
la fois internes et externes » auxquels sont confrontées nos 
formations politiques, qui doivent devenir des « laboratoires 
d’idées » alors que « nous participons à un changement d’époque 
s’agissant du débat européen ». « Le thème européen est-il 
vraiment en train de passer en tête de nos préoccupations et de 
structurer le débat ? Est-ce que nos partis sont suffisamment à la 
pointe pour se renouveler et réinventer l’enchantement 
européen ? Vont-ils changer d’échelle et se placer réellement dans 
un débat transnational ? » 

Jean-Francis Billion, président de l’UEF Auvergne-Rhône-
Alpes, s’est félicité du partenariat avec la Chaire Jean Monnet et le 
Centre d’études européennes de l’Université Jean Moulin pour 
l’accueil de ce colloque, placé sous le haut patronage du 
Parlement européen. Il a souhaité aux participants une excellente 
journée et un bon travail au nom de tous les partenaires de 
l’évènement : l’UEF France, la Maison des Européens Lyon, les 
Jeunes Européens Lyon, Sauvons L’Europe, et Presse fédéraliste. 

Pierre Jouvenat, organisateur du colloque et modérateur des 
débats, en a rappelé les objectifs, soulignant que bien qu’il se situe 
dans la perspective des élections européennes de 2019 l’intention 
est de dépasser les « sempiternelles plaintes concernant 
l’organisation de 27 élections nationales » et d’aborder la 
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problématique plus large du « rôle des partis politiques dans la 
construction européenne ». Alors que nous avons d’un côté une 
pléiade de partis politiques nationaux et de l’autre des partis 
européens encore peu organisés, Pierre Jouvenat a affirmé qu’en 
tant que fédéralistes « nous sommes partisans d’une évolution 
vers de véritables partis transnationaux ». Il a ensuite commenté 
le travail de préparation du colloque, évoquant notamment les 
difficultés à obtenir la participation de représentants des appareils 
des partis, finalement représentés principalement par des élus. 
Ayant introduit chacun des intervenants, il a présenté la méthode 
de travail de la journée, l’intention étant de donner priorité au 
débat entre les intervenants eux-mêmes, tout en accordant une 
large place à la participation du public. 

Pierre Jouvenat a ainsi donné d’emblée la parole au public, 
invitant celui-ci à s’exprimer sur le programme et faire des 
suggestions. Celles-ci ont porté surtout sur l’intérêt de parler non 
seulement de démocratie représentative impliquant les partis 
politiques mais aussi de démocratie participative, et de la 
responsabilité d’acteurs autres que les partis, dont les élus et les 
citoyens eux-mêmes, dans le débat public européen. 

Jo Leinen, député européen, membre du Groupe de l'Alliance 
Progressiste des Socialistes et Démocrates (S&D), et parrain de 
l’évènement. 

« Le Traité de Lisbonne a fait de l’Europe une démocratie 
représentative et une démocratie participative. Les souverainistes 
prétendent que la démocratie européenne ne peut exister car il n’y 
a pas de peuple européen, nous ne parlons pas la même langue, 
nous n’avons pas un espace européen. Ce n’est qu’en 1992 avec le 
Traité de Maastricht que la citoyenneté européenne a été 
introduite. Il a fallu attendre 2009 et le Traité de Lisbonne pour 
que les parlementaires européens représentent l’ensemble des 
citoyennes et citoyens européens et non plus les peuples du pays 
d’origine de l’élu ».  
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« Il a fallu beaucoup de temps pour définir les règles concernant 
les partis politiques européens : Qu’est-ce qu’un parti européen ? 
Quelle est la qualité de membre ? Présence dans combien de 
pays ? Quelles sont les règles de financement ? Les partis 
politiques ont acquis un véritable statut européen en 2017. Ce qui 
manque encore c’est un statut européen pour la société civile, par 
exemple pour les ONG ». 

« Un parti politique est une synthèse d'intérêts pour arriver au 
pouvoir et faire de la politique. Or, les partis politiques européens 
ne peuvent pas conquérir un pouvoir car ils manquent 
d’instruments pour cela. Les élections européennes de 2014 ont 
introduit l’innovation des Spitzenkandidaten. Il faut renforcer ce 
processus. Ce qui manque ce sont des listes européennes qui 
seraient présentées par les partis européens. J'ai été déçu par mes 
camarades du PPE qui s’étaient prononcés en leur faveur il y a 
vingt ans mais qui récemment ont voté contre ». 

« Lors des premiers travaux sur la réglementation des partis 
européens en 2002, nous n’avions pas prévu l’émergence de 
nouveaux mouvements politiques comme Liberi e Uguali en 
Italie, En Marche en France, ou DiEM25, qui entrent en 
compétition avec la classe politique traditionnelle mais peuvent 
donner des impulsions nouvelles dont la démocratie européenne 
a besoin ».  

« Je veux aussi parler de la participation aux élections. Aux 
législatives en Allemagne l’an dernier l’abstention a été de 27% ; 
dans les pays de l’Europe de l’Est la participation est souvent 
inférieure à 25%, ce qui est une catastrophe. Ainsi, aux élections 
européennes, 10 des 27 pays ont une participation très faible et 
on peut se demander quelle est la légitimité de ces députés à 
Strasbourg. La démocratie est une invitation faite aux citoyens à 
participer à la vie politique et s’ils ne répondent pas à cette 
invitation cela pose question ». 

« Au Parlement européen, j’ai fait pression pour réformer la loi 
électorale, car aujourd’hui nous n’avons toujours pas des élections 
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européennes, ce sont des élections nationales » a-t-il regretté pour 
conclure. 

Françoise Grossetête, députée européenne, élue « Les 
Républicains », Vice-Présidente du groupe Parti Populaire 
Européen (PPE) 

« C’est galvaudé de dire qu’il y a un déficit démocratique dans 
l’UE. On excuse les abstentions en prétextant ce déficit. Les 
institutions européennes ne sont pas moins démocratiques que 
les institutions nationales et on ne peut pas dire qu’il y a un déficit 
démocratique ». 

« En fait, je préfère parler de déficit de citoyenneté … Il faut que 
l’on s’interroge sur cette société civile européenne. Au sein du 
PPE nous estimons qu’il y a une identité européenne, car nous 
sommes liés par une véritable communauté de destin, qu’il faut 
promouvoir. Nous avons une histoire, une culture, des valeurs, un 
attachement aux libertés individuelles et à l’État de droit. Face à la 
mondialisation, ceci doit nous rassembler pour défendre nos 
intérêts communs. » 

« Dans ce contexte, les partis politiques ont un rôle éminemment 
important à jouer, celui d’intermédiation entre les citoyens et les 
institutions … Il existe des divergences au sein du PPE, par 
exemple concernant les positions du parti de Viktor Orbán ; en 
définitive, nous considérons qu’il vaut mieux tenter de le rallier 
aux valeurs communes plutôt que de l’exclure ». 

Françoise Grossetête affirme qu’elle « fait partie d’une minorité 
au sein du PPE qui rêve toujours des listes transnationales car le 
jour où elles seront introduites ce sera le signe d’une véritable 
intégration européenne … L’inconvénient de ces listes est qu’elles 
créent deux catégories de députés ; il faudrait donc réfléchir à la 
possibilité d’élire tous les députés sur des listes transnationales ». 

Elle a déploré le fait que les élections européennes demeurent 
régies par des réglementations nationales. Ainsi, lors des 
campagnes électorales, « les partis nationaux sont réticents à 
donner de la visibilité aux partis européens ». Elle regrette aussi 
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que les listes électorales ne donnent pas toujours la priorité à 
« réinvestir ceux qui ont travaillé ». Concernant les 
circonscriptions, elle admet que « l’argument de proximité est 
illusoire », prenant pour exemple sa très large circonscription Sud-
Est. « Je représente tout le monde » a-t-elle dit. 

Elle s’interroge par ailleurs sur les médias en France qui ne 
« s’intéressent pas aux activités des institutions européennes » et 
condamne le « déficit d’information ». « Les messages ne passent 
pas … et c’est aussi la responsabilité des partis nationaux, de 
même que des ministres qui n’expliquent pas les décisions qu’ils 
ont prises à Bruxelles … Le rôle joué par l’Europe n’est pas 
compris car il n’est pas expliqué … on ne parle pas des 
réalisations concrètes et positives ». 

André Gattolin, Sénateur de LaREM 

L’intervention de André Gattolin a pour l’essentiel été une 
réponse à celle de Françoise Grossetête, à la fois sur les 
circonscriptions pour les élections européennes et sur le déficit 
démocratique de l’UE. Il en est résulté ce qu’un chroniqueur a 
qualifié de « passe d’armes ».  

La discussion sur les circonscriptions a repris les arguments 
largement développés par les partisans et opposants au retour à la 
circonscription unique lors des débats tenus à l’occasion de la 
récente révision de la loi électorale française. Mais André Gattolin 
a surtout insisté sur le fait que selon lui « le déficit démocratique 
existe ». André Gattolin a déploré le rôle prédominant des États 
du fait qu’en l’absence de ressources propres l’UE dépend des 
contributions nationales. Il a condamné le manque de 
transparence des institutions européennes (Conseil européen, 
Eurogroupe) et regretté que le PE ait des prérogatives limitées, 
notamment en matière budgétaire et d’initiative législative. Pour 
sa part, Françoise Grossetête a relevé que le pouvoir d’initiative 
du PE existe mais il est indirect, que le PE joue pleinement son 
rôle d’institution démocratique, ironisant au passage que « les 
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parlementaires français connaissent mal le fonctionnement de 
l’UE ». 

André Gattolin a relevé qu’il existe d’autres institutions que l’UE 
œuvrant à l’unité européenne, en particulier le Conseil de 
l’Europe, qui réunit 47 pays dont la Russie, même si celui-ci n’a 
qu’une fonction consultative. 

A propos du débat public européen, il s’est félicité que nous 
avons en France un président qui parle d’Europe. Il constate que 
les réunions publiques consacrées aux questions européennes ont 
de plus en plus de succès. « Une dynamique se crée et il faut 
l’entretenir ». Evoquant sa carrière personnelle, il a souligné qu’il 
a pour sa part « choisi de faire la pédagogie de l’Europe au sein 
du parlement national ». Il est essentiel de mieux faire connaître 
les réalisations européennes et « ce que l’Europe apporte à notre 
quotidien ». 

André Gattolin a été invité à s’exprimer sur les intentions de 
LaREM quant à l’organisation d’une nouvelle famille politique 
centriste à l’échelle européenne. Il a d’abord relevé que beaucoup 
de pays de l’UE sont en pleine recomposition politique et que de 
nombreux désaccords surgissent au sein des groupes 
parlementaires du PE, en particulier au sein du PPE et de S&D. 
« Les socialistes allemands et les socialistes français ne votent pas 
de la même manière sur des questions essentielles de 
gouvernance de la zone euro. Même au sein de groupes qui 
demeurent relativement cohérents, comme les Verts et ALDE, les 
votes en plénière ne sont pas toujours unanimes en dépit d’un 
consensus obtenu en amont, comme l’atteste l’exemple des listes 
transnationales. Or, si nous voulons un parlement fort, il faut que 
ses groupes politiques soient cohérents ». 

« Une option est la création de nouveaux mouvements 
poursuivant un idéal commun, à l’exemple de Diem25. À 
l’inverse, LaREM cherche à établir des alliances avec des partis 
existants, dans le plus grand nombre possible de pays, autour de 
propositions communes ». 
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Evoquant la question des Spitzenkandidaten, il s’est opposé à ce 
qu’une formation politique arrivée en tête aux élections « décide 
de tout ». « Il doit y avoir au PE des discussions entre tous les 
groupes parlementaires pour construire une majorité avec un 
programme de législature … les deux grands groupes (PPE et 
S&D) sont et seront de moins en moins représentatifs car nous 
allons vers une explosion du nombre de formations politiques ».  

Jo Leinen a soutenu cette idée et prévoit lui aussi qu’une coalition 
se formera en 2019 pour élire le président de la Commission. Il a 
aussi souligné le combat que mène le parlement pour faire valoir 
ses prérogatives.  

***** 

A la suite d’un commentaire de André Gattolin et de plusieurs 
interventions du public, un long débat s’est tenu sur 
l’opportunité, en l’absence de listes transnationales pour les 
élections européennes, de faire figurer sur les listes électorales 
nationales des candidats ressortissants d’un autre pays. Des 
précédents ont été cités de part et d’autre. Françoise Grossetête, 
notamment, a déploré le fait que la présence d’un candidat 
finlandais sur sa liste en 2004 ait provoqué un tollé général 
(jalousie, xénophobie) et « déstabilisé » sa campagne. 

***** 

Interpelant Jo Leinen, André Gattolin a demandé si la 
réglementation sur les partis européens ou les pratiques de ceux-
ci permettaient à un citoyen européen d’adhérer directement à un 
parti européen sans passer par un parti national, une facilité qui 
lui paraît importante si on veut développer une « classe politique 
européenne ». Un début de réponse ayant été donné par Jo 
Leinen et Françoise Grossetête, le modérateur a fait appel à Yves 
Robert, coordonnateur en France des membres individuels du 
parti ALDE, présent dans la salle. Le parti ALDE a en effet joué 
un rôle pionnier en la matière, et c’est aujourd’hui le parti où le 
statut de membre individuel est le plus élaboré.  
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Yves Robert a d’abord expliqué que ce statut se justifie par 
l’absence de débat sur les enjeux européens au sein des partis 
politiques nationaux, incitant de nombreux militants à se tourner 
directement vers les partis européens. Il a ensuite exposé la 
situation au sein de ALDE, où près de 3.300 membres (au regard 
de quelque 60 membres institutionnels) disposent de leur propre 
comité directeur et peuvent désigner par vote électronique leurs 
représentants au Congrès du parti, ceux-ci disposant d’un droit de 
vote. Les membres individuels échangent abondamment entre 
eux sur les comptes ad hoc des réseaux sociaux et formulent des 
résolutions qui sont soumises au vote du congrès. Sous 
l’impulsion de coordinateurs nationaux, ils participent à des 
travaux thématiques qui alimentent la réflexion politique au sein 
du parti. 

Jo Leinen a évoqué la situation au PSE : « Tous les adhérents à un 
parti membre sont automatiquement membres du PSE. Ceux qui 
désirent y être actifs peuvent s’enregistrer comme PES activists 
dont le réseau comprend plus de 200 citygroups ». Françoise 
Grossetête a souligné que le PPE accueille à titre de membre 
individuel les députés européens. Elle a ainsi évoqué la situation 
de trois députés européens ayant quitté les rangs de LR pour 
cause de désaccords et dont la seule famille politique est 
maintenant le PPE.  

Marie Toussaint, chargée de l’Europe au Bureau exécutif  
d’Europe Écologie – Les Verts (EELV) 

Commentant la question de l’adhésion directe à un parti 
européen de membres individuels, Marie Toussaint a indiqué que 
le PVE fonctionne par délégation de ses membres institutionnels 
et qu’ainsi il n’est pas ouvert à l’adhésion individuelle. Les 
militants participent donc au processus de décision via les 
instances de leurs partis nationaux respectifs. Néanmoins, le parti 
attachant une grande importance à la base militante, et pour 
pallier les limites actuelles de la démocratie européenne, chaque 
adhérant à un parti membre peut rejoindre le Individual Supporters 
Network dont l’objectif  est d’unir les militants qui soutiennent 
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particulièrement la coopération européenne, au-delà des 
structures de partis nationaux, pour contribuer à réconcilier 
politiques européennes et vie politique locale, et à créer une 
Europe de citoyens. Ce réseau est organisé de manière souple et 
non hiérarchique, et bien que ne disposant pas du droit de vote il 
peut soumettre des projets de résolution. Marie Toussaint a 
souligné que « plusieurs questions se posent » par rapport à ce 
réseau : « Quels sont effectivement les droits des militants étant 
donné qu’il n’y a pas de véritable démocratie européenne ni de 
listes transnationales … les tentatives dans ce sens n’ont pas 
atteint les objectifs fixés ». En l’absence de véritables outils de 
démocratie européenne, « ces militants ne peuvent que se rabattre 
sur les élections nationales organisées dans leur pays ». Pour aller 
au-delà, le PVE avait organisé en 2014 une primaire ouverte pour 
la désignation de ses Spitzenkandidaten, et la participation a donc 
dépassé le cadre des partis membres. « Le sujet est complexe et le 
débat se poursuit au sein des Verts pour déterminer quels sont les 
droits et devoirs des militants dans un parti ». 

« Il y a un déficit démocratique européen flagrant auquel il faut 
remédier, sans quoi quelles que soient les politiques menées nous 
n’arriverons pas à sauver le projet européen … L’UE confisque 
un pouvoir aux États (Conseil européen, Eurogroupe) sans le 
confier à un gouvernement démocratique … La question 
démocratique dépasse en fait le cadre des institutions 
européennes ; le problème est plus global : ceux qui prennent les 
décisions ne sont pas toujours ceux qui sont concernés par celles-
ci. » 

« Le rôle des partis politiques est de réunir ses membres pour 
défendre l’intérêt général. A-t-on des intérêts communs au niveau 
européen ? Bien sûr que oui, notamment face à la mondialisation. 
Mais les partis politiques négligent de parler d’Europe. Lors des 
élections, on parle de politique nationale. Il est essentiel de parler 
de projets européens, d’où l’intérêt des listes transnationales et 
des Spitzenkandidaten ». (Une discussion contradictoire avec André 
Gattolin s’est ensuivie sur les Spitzenkandidaten).  
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 « Organiser des conventions démocratiques sur tout le territoire 
de l’Union est une très bonne chose. Mais il faudrait aller vers une 
constituante européenne pour réellement répondre à l’enjeu du 
déficit démocratique », estime-t-elle. 

« Il faut donner la main aux sans-voix et aux plus jeunes pour 
faire face au national-populisme et à l’extrême droite. Nous avons 
besoin d’une régénération européenne » a-t-elle dit en guise de 
conclusion. 

***** 

La parole a ensuite été donnée au public. 50 minutes de 
questions-réponses dans une ambiance très animée, dont 
l’essentiel est repris ci-après. 

• Thierry Masson a souhaité « réconcilier » André Gattolin et 
Françoise Grossetête sur la question du droit d’initiative du 
PE, en précisant que celui-ci peut adopter un « rapport 
d’initiative législative demandant à la Commission de prendre 
une initiative. C’est donc un droit indirect et peut-être un 
embryon vers un droit plus étendu 7 . 

• Se référant au rôle des partis politiques dans la création d’une 
société civile européenne, un participant a demandé à André 
Gattolin quel est le programme de LaREM et comment ce 
parti compte s’y prendre pour éviter le développement des 
extrêmes. André Gattolin s’est alors référé à la proposition 
d’Emmanuel Macron de créer partout en Europe des 
« conventions démocratiques » et a longuement commenté 
les modalités de mise en œuvre. 

Pour un obtenir un consensus des États membres, ce qui devait 
être des « conventions démocratiques » est devenu des 
« consultations citoyennes ». 26 pays ont accepté, la Hongrie 

                                                 
7 NDLR : L’art. 225 TFUE stipule : « Le Parlement européen peut, à la 
majorité des membres qui le composent, demander à la Commission de 
soumettre toute proposition appropriée sur les questions qui lui paraissent 
nécessiter l'élaboration d'un acte de l'Union pour la mise en œuvre des traités. 
Si la Commission ne soumet pas de proposition, elle en communique les 
raisons au Parlement européen. » 
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réservant sa décision. Pendant la période d’avril à octobre se 
tiendra un débat le plus large possible et des rencontres trans-
partis. Cette opération est différente des sondages 
Eurobaromètre, l’idée étant que les citoyens s’expriment en 
amont de ce que feront les partis en termes de campagne pour les 
élections européennes. Les citoyens pourront répondre à un 
questionnaire en ligne et « Toute l’Europe » sera en France le site 
internet de référence tout au long du déroulement de l’opération. 

En parallèle, LaREM va lancer « La Grande Marche pour 
l’Europe (LGME) » sur le même modèle de ce qui a été fait 
durant la campagne présidentielle, consistant en du porte-à-porte, 
y compris dans les quartiers les plus opposés à l’Europe ». 

• Plusieurs participants ont interpellé Françoise Grossetête et 
contesté ses propos sur le déficit démocratique, l’un d’entre 
eux soulignant également le manque de transparence des 
institutions européennes et des partis ainsi que le déficit de 
communication de la part des députés européens. Françoise 
Grossetête a alors clarifié sa pensée : « Je n’ai pas dit qu’il n’y 
a pas de déficit démocratique, j’ai dit que cette question est 
souvent galvaudée et qu’il faut aussi parler de déficit de 
citoyenneté européenne. Concernant le déficit de 
communication, nous avons notre part de tort et en 
débattons beaucoup au sein de nos partis, mais il faut aussi 
parler de la responsabilité des médias ». Françoise Grossetête 
a aussi rappelé sa proposition que les ministres rendent des 
comptes sur leurs prises de position à Bruxelles. « Ni les 
ministres ni les responsables des partis nationaux ne parlent 
de ce qui est décidé de positif à Bruxelles ». 

• Revenant sur la question de la démocratie participative, un 
participant a affirmé : « Nous nous réunissons en tant que 
citoyens mais ne parlons que de ce que nous attendons de 
nos élus. Nous devons nous demander ce que nous pouvons 
faire nous-mêmes ». Comment mettre en œuvre une 
démocratie participative, qui existe potentiellement, mais qui 
reste malheureusement encore théorique ? De nombreux 
outils sont à disposition pour réunir élus et citoyens 
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(conférences de consensus, ateliers prospectifs …) dont 
certains ont été utilisés au Danemark 8. Jo Leinen s’est lui 
aussi déclaré favorable à la démocratie participative : « la 
démocratie, ce n’est pas seulement une fois tous les cinq 
ans », relevant au passage l’initiative des consultations 
citoyennes. 

• Un participant ayant observé que les parlementaires 
européens et les parlementaires nationaux « se renvoient 
souvent la balle », Jo Leinen a précisé que les pouvoirs des 
parlementaires dépendent bien sûr des compétences 
respectives des institutions. À la question du même 
participant concernant la démocratie directe, Jo Leinen a fait 
référence à la pratique du référendum, condamnant les 
référendums nationaux sur les questions européennes, où un 
seul pays peut bloquer tous les autres, et se déclarant très 
favorable à des référendums qui seraient organisés à l’échelle 
européenne. 

• Le modérateur a interpellé Françoise Grossetête sur le mode 
de scrutin des élections européennes : « Pourrait-on 
envisager un partenariat entre le parti européen et ses partis 
nationaux membres pour la conduite des campagnes 
électorales mais qu’au final le citoyen vote pour le parti 
européen et non plus pour le parti national ? Seriez-vous 
ainsi favorable à votre réélection sous l’égide du PPE plutôt 
que LR ? Les députés européens étant ainsi tous élus sous 
l’égide d’un parti européen, le parlement gagnerait en 
légitimité et on éviterait l’inconvénient des listes 
transnationales qui créeraient deux catégories de députés ». 
Après avoir souligné que les partis nationaux feraient sans 
doute de la résistance car très attachés à leurs prérogatives et 
leur visibilité, elle a admis que ceci permettrait aux partis 

                                                 
8 NDLR : Voir Les démarches de participation citoyenne – boîte à outils, Secrétariat 
général pour la modernisation de l’action publique, octobre 2017.  
http://www.modernisation.gouv.fr/sites/default/files/fichiers-attaches/boite-
outils-demarches-participation.pdf 
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européens de se faire connaître du grand public et d’ainsi 
faire progresser la démocratie européenne. 

• D’autres participants ont pris la parole pour simplement 
exprimer un avis : La constitution des listes pour les élections 
européennes ne devrait pas être réservée aux dirigeants du 
parti et à un cercle restreint d’acteurs qui possèdent ce 
pouvoir, mais être ouverte aux militants ; Les partis 
politiques ne font pas preuve de pédagogie et ne savent pas 
s’adresser à des non-énarques ; Manque de visibilité des 
partis européens, coupables de ne pas informer le public sur 
leurs programmes ; Sortir des débats stériles sur la question 
de savoir si l’UE est démocratique ou ne l’est pas, et 
admettre plutôt que l’Europe est très mal comprise ; Grande 
inquiétude face à l’effondrement de la démocratie avec la 
montée des extrêmes et des populismes ; Les europhobes 
s’appuient sur nos incohérences, comme une monnaie 
unique sans gouvernement, mais ils propose la mauvaise 
solution ; L’identité européenne étant insuffisamment 
ressentie, il faut multiplier les initiatives à l’exemple 
d’Erasmus. 

******* 

Henri Oberdorff, Professeur émérite à l’Université de Grenoble-
Alpes et Président de l’Université populaire européenne de 
Grenoble 

« La démocratie européenne est en construction. Les sondages 
sont contradictoires : seulement 39 % des citoyens pensent que 
leur voix compte au niveau européen, mais ils sont 63% à se 
sentir citoyen européen … Ils veulent une fédération à l’endroit et 
non à l’envers, avec une politique de défense et de sécurité, une 
politique de l’énergie, une politique étrangère, une union 
économique et monétaire »  

« Une démocratie, c’est le gouvernement du peuple, par le peuple 
et pour le peuple » (Abraham Lincoln). « Incontestablement 
l’Union européenne a été faite pour les citoyens. Elle leur accorde 
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la citoyenneté européenne qui se superpose à la citoyenneté 
nationale et leur confère des droits ». 

« C’est aussi une Europe faite par les citoyens, avec des principes 
propres à une fédération mais sans État fédéral. Cela inclut la 
démocratie directe, indirecte et participative, avec un droit 
d’initiative citoyenne. 

« Est-ce pour autant une Union européenne de citoyens ? Ce 
n’est pas certain. Car il n’y a pas un peuple européen mais 28 
peuples et ainsi la démocratie européenne ne peut être que 
fragmentée car la légitimité est obtenue nationalement par des 
élections nationales à visée européenne ». 

« Plus le parlement européen a de pouvoir moins les citoyens 
votent. Participation de 63% à la première élection en 1979, forte 
chute à la dernière en 2014 : 42% en France, 29% en Pologne et 
seulement 13,05% en Slovaquie. Cela veut dire que les citoyens 
européens ne comprennent pas le fonctionnement des 
institutions ». 

« Il faut que les citoyens européens identifient l’Union 
européenne : Qui est le chef  ? Quand on a remis le Prix Nobel de 
la Paix à L’Union européenne il y avait trois personnes… ». 

« Il faut donc aller vers une Europe des citoyens ». 

 Wilhelm Lehmann, chercheur invité à l’Institut universitaire 
européen de Florence. 

« J’ai bien peur que mon intervention soit une douche froide pour 
les fédéralistes » dit-il d’emblée. « Dès l’entrée en vigueur du traité 
de Maastricht, le scepticisme des politistes et des juristes envers 
l’Union n’a cessé d’augmenter …  Les auteurs soulignent d’abord 
la diversité économique et culturelle de l’UE et le rôle 
prédominant des États-nations … Même les chercheurs 
favorables à l’idée fédéraliste en Europe ajoutent à leur analyse de 
grandes précautions … Ceux qui désirent influer sur le débat 
politique font souvent des propositions allant à l’encontre d’une 
fédéralisation de l’Europe, à l’exemple de celle portant sur la 
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création d’une nouvelle assemblée constituée de membres des 
parlements nationaux ». 

« La recherche portant sur les partis se concentre, à quelques 
exceptions près, sur les partis nationaux. Il est alors surtout 
question de leur réaction et positionnement face au processus 
d’intégration … La plupart des chercheurs se désintéressent de la 
problématique de la création d’un système transnational de partis 
politiques, car ils constatent une diminution de l’homogénéité des 
groupes parlementaires du PE et une tendance récente chez les 
élus à s’aligner sur des priorités nationales, sous l’influence accrue 
de leurs partis respectifs ». Wilhelm Lehmann constate toutefois 
que la réglementation européenne sur les partis pourrait évoluer 
favorablement car non soumise à la règle de l’unanimité au 
Conseil ni à la ratification de tous les États membres. Il s’agit 
donc d’imaginer des innovations institutionnelles susceptibles de 
favoriser un débat politique européen. Néanmoins, « il faut garder 
à l’esprit que les États membres ne reconnaissent la légitimité des 
partis européens qu’à la condition qu’ils n’interviennent pas dans 
les débats nationaux ». 

Bien que la recherche scientifique ait toujours tendance à suivre 
les idées et attitudes dominantes dans la société, en l’occurrence 
l’euroscepticisme et le rejet du cosmopolitisme, il conclut : « Il 
nous revient de garder notre volontarisme et de persister dans 
notre ouverture à de nouvelles expériences … et de continuer à 
coopérer avec la stratégie des petits pas sur les dossiers 
sensibles ». 

Michel Theys, éditorialiste à l’Agence Europe 

Commentant la démocratie européenne, Michel Theys constate 
qu’« aujourd’hui, on est au cœur des souverainetés nationales car 
on parle de monnaie, d’économie, de budget … et les décisions 
sont prises par un seul organe : le Conseil européen. Il y a un déni 
de légitimité démocratique car les plus hautes autorités politiques 
des États membres de l’Union ne sont redevables qu’à l’électorat 
qui les a portées au pouvoir ». 



49 

« Quelles sont les réponses possibles ? Elles ne peuvent pas venir 
du PE pour l’instant, ni des partis européens qui n’existent pas 
vraiment, ni des élections européennes telles qu’elles se déroulent 
actuellement. On peut rêver de la belle utopie de la 
Constituante ». Michel Theys regrette aussi que « les conventions 
démocratiques proposées par le président Macron soient 
devenues de simples consultations citoyennes, avec le risque de 
récupération et d’instrumentalisation par les gouvernements ». Il 
suggère que les universités prennent l’initiative d’organiser des 
conventions citoyennes des jeunes. 

Abordant la problématique du rôle des médias, Michel Theys cite 
« son maître » Emanuele Gazzo qui disait que « la presse est 
largement responsable de cette chose mystérieuse qu’on appelle 
l’opinion publique » avant d’affirmer qu’« au niveau européen la 
presse ne remplit pas ce rôle ». 

Les citoyens s’informent, certains via Internet, la plupart encore 
par le canal de la télévision, et « on ne parle de l’Europe au JT que 
lorsqu’il y a une crise, donc on donne une image 
systématiquement négative … A l’occasion d’un sommet 
européen, on ne parle pas de l’Europe mais de la manière dont le 
chef  d’États ou de gouvernement a défendu les intérêts du pays ». 

« Il faut souhaiter qu’une pression des citoyens favorise 
l’émergence d’un pouvoir européen. Comme les médias suivent 
toujours le pouvoir, ils seront obligés de s’intéresser enfin à la 
dimension européenne » a-t-il conclut. 

L’intervention de Michel Theys a suscité de nombreuses réactions 
de la part des autres invités et du public. Etant donné que les 
médias suivent le pouvoir, ils s’intéressent davantage à la scène 
nationale et sa démocratie de compétition qu’à la politique 
européenne caractérisée par une démocratie de consensus (Jo 
Leinen). En raison de cette préférence pour la « démocratie de 
combat », les journalistes qui couvrent l’actualité européenne 
peinent à s’imposer dans leur rédaction (Henri Oberdorff). Il 
n’existe pas de chaîne TV véritablement dédiée à l’Europe 
(Euronews est insipide et EuroparlTV reste quasi-inconnu et 
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limité à des vidéos sur internet) et il y a donc un réel besoin d’un 
service public européen comportant des déclinaisons régionales 
(public). La classe politique a aussi des responsabilités car elle 
aurait les moyens de mobiliser les médias, mais ne le fait pas, en 
dépit du constat que les chaînes publiques ne respectent pas le 
cahier des charges (André Gattolin, qui s’est battu pour une plus 
large couverture des élections européennes). Ces dernières ne 
sont commentées par les médias que par rapport au 
positionnement des partis nationaux sur la scène nationale, sans 
en expliquer la portée et en entretenant la confusion sur les 
enjeux (modérateur). Auparavant, Françoise Grossetête avait 
souligné ce « déficit d’information » et André Gattolin avait 
déploré le fait que les médias ne parlent que rarement des 
réalisations concrètes et positives. 

Dans ce contexte, le représentant des JE-Lyon, Guillaume 
Bullier, a souligné la nécessité que les citoyens de l’UE 
bénéficient d’une même information, sans barrières nationales. 
Les JE appellent ainsi à ce que soient diffusés à des heures de 
grande écoute des émissions d’information et des débats 
politiques réalisés conjointement par des grands médias des États 
membres et diffusés simultanément dans ces États. 

Gwendoline Delbos-Corfield, membre du Comité du Parti Vert 
Européen 

S’exprimant sur le fonctionnement d’un parti politique européen, 
Gwendoline Delbos-Corfield a d’emblée fait remarquer que le 
PVE n’est sans doute pas représentatif  de l’ensemble des partis 
européens car la famille politique des Verts est relativement 
homogène idéologiquement, et ses membres sont généralement 
pro-européens. Elle a cependant relevé les difficultés à « créer une 
culture commune tout en respectant les spécificités nationales ». 
Elle a expliqué longuement le fonctionnement du PVE (la qualité 
de membre, les institutions, les mécanismes de prise de décision 
…), insistant particulièrement sur le processus d’adoption de 
résolutions, « un excellent moyen de parvenir à des positions 
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communes ». « Le PVE demeure particulièrement respectueux de 
la base militante, élus locaux et groupes de citoyens, mais pour 
gagner en influence il faut faire vivre l’échelon européen ». 

Le modérateur a souligné la structure quasi-fédérale du PVE, qui 
fonctionne par délégation et où les décisions sont prises à la 
majorité, alors que dans la plupart des autres partis la pratique du 
consensus est de mise. S’agissant du PSE, Jo Leinen a en effet 
regretté que le parti opère encore par consensus, signalant 
toutefois une évolution récente vers le vote majoritaire. Il a 
observé qu’il reste difficile d’avoir des positions communes sur 
les politiques sociales encore fortement marquées par les 
traditions nationales. 

Gwendoline Delbos-Corfield a ajouté que selon elle la question 
essentielle est : « Comment aujourd’hui parler de 
l’Europe ? … Nous ne pouvons pas éviter de la critiquer mais on 
favorise alors l’euroscepticisme ».  

Et de conclure sur les élections européennes : « Quel ton donner 
à la campagne de 2019 ? ». Les discussions sont toujours en cours 
au sein des Verts. « On travaille sur un slogan commun et 
préparons une campagne que nous voulons dynamique et 
novatrice ». L’inclusion de non-nationaux sur les listes électorales 
sera encouragée.  

Thierry Masson, Conseiller politique, groupe ALDE au PE 

L’essentiel de l’intervention de Thierry Masson était consacré aux 
interactions entre partis politiques européens et groupes 
parlementaires. Rappelant qu’en France un parti politique prend 
des positions qui seront ensuite transposées par ses groupes 
parlementaires à l’Assemblée nationale et au Sénat, un groupe 
ayant ainsi un poids moindre que le parti, il a expliqué que c’est 
exactement l’inverse qui se produit au niveau européen, où « le 
groupe prend des positions qui vont s’imposer au parti ». Les 
partis européens sont ainsi « pris en tenaille » entre les groupes 
parlementaires et leurs membres institutionnels, les partis 
nationaux.  Les groupes parlementaires disposent de ressources 
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financières largement supérieures à celles des partis et d’un 
important personnel d’appui (NDLR : selon certaines 
estimations, des dépenses cinq fois plus élevées et un personnel 
cinq fois plus important), ce qui explique que c’est au niveau des 
groupes que se situe l’expertise en matière de politiques 
européennes. 

Thierry Masson a cependant relevé le rôle significatif  des partis 
européens, qui réunissent les décideurs de leur famille politique 
en vue d’harmoniser les positions en amont des réunions du 
Conseil et des sommets européens, et dont les congrès 
contribuent, dans le cas de ALDE, à « fédérer les mouvements 
libéraux des différents pays ».  

Thierry Masson a également évoqué les élections européennes et 
la nécessaire européanisation des partis nationaux. Il a ainsi 
préconisé « un partage de souveraineté pour la constitution des 
listes européennes » impliquant une concertation entre les partis 
des différents pays et l’implication du parti européen. Il a aussi 
souligné que « l’un des problèmes des campagnes électorales est 
que les médias ne permettent pas aux candidats de s’imposer sur 
les plateaux TV face aux porte-paroles habituels ». 

Philippe Mazuel, Parti des Citoyens Européens (PACE) 

Philippe Mazuel a présenté le Parti des Citoyens Européens 
(PACE), fondé d’emblée à l’échelon européen en 2007 « en 
partant du principe que l’agrégation de partis nationaux existants 
ne pouvait pas aboutir à quelque chose de cohérent ». L’objectif  
premier du PACE est l’implication des citoyens dans le projet 
européen, collectivement et non pas dans un cadre national, pour 
participer aux élections à partir d’un programme élaboré en 
commun par des membres de diverses nationalités. « Le PACE 
part d’un noyau de valeurs et d’idées pour se développer en 
diffusant au sein de l’UE cette culture commune propre au 
parti ». Pour autant, le PACE est soucieux d’ancrage territorial et 
a donc décidé de participer à des élections nationales.  
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Philippe Mazuel a ensuite parlé des enseignements tirés de cette 
expérience. Il a ainsi souligné 7 points : (1) Accepter d’être un 
laboratoire politique, c’est-à-dire expérimenter avec tous les 
obstacles, notamment juridiques, que cela comporte ; (2) Ne pas 
être obsédé par le court terme ; (3) Sortir des logiques nationales 
pour penser européen ; (4) Eviter d’être un parti « hors-sol » et 
avoir ainsi un souci d’ancrage, notamment par la participation à 
des élections nationales ; (5) Avoir un style de leadership 
acceptable par les Européens de toutes nationalités ; (6) Faire une 
large place à l’interculturel ; (7) Être dans une démarche 
multilingue. « Créer un parti européen est donc une démarche de 
longue haleine ». 

Jacques Terrenoire, Diem25 - Mouvement démocratie en 
Europe à l’horizon 2025 (date à laquelle le mouvement envisage 
de proposer une constitution européenne).  

Diem25 se définit lui-même comme « un mouvement pan-
européen des démocrates par-delà les frontières ». D’abord 
européen avec aujourd’hui 70.000 membres, il se développe 
maintenant au travers de ses 150 groupes locaux. « Toutes les 
décisions d’importance sont prises par un vote démocratique de 
l’ensemble des membres ». 

En vue des élections européennes de 2019, « nous sommes dans 
une logique d’alliance avec d’autres mouvement progressistes ». 
En l’absence de listes transnationales, « nous aurons des listes 
européennes qui se déclinent au niveau national en respectant les 
législations nationales ». 

Un militant de « Génération.s », nouveau mouvement entré en 
négociation avec Diem25 pour les élections européennes, 
remarque que « les citoyens n’ont actuellement le choix qu’entre 
néo-libéralisme ou le néant » et que « ce qui nuit à l’idée 
européenne c’est le lien entre Bruxelles et les lobbies ».  

***** 



54 

Le colloque s’est terminé par quelques observations du public : 
Réaffirmation de l’importance de la démocratie représentative : 
« les partis politiques sont nécessaires mais pas suffisants, il faut 
partir du citoyen », et étant donné la complexité du sujet il 
conviendrait d’organiser un autre colloque pour identifier les 
outils et les modalités ; insuffisance des moyens financiers dont 
disposent les partis européens ; problème de l’allocation des 
temps de parole lors des campagnes électorales, ce à quoi André 
Gattolin a réagi en affirmant que le retour à la circonscription 
unique permettra de mieux gérer ce problème tout en mettant 
davantage l’accent sur les questions européennes. 

***** 

L’heure de libérer la salle étant venue, Jean-Francis Billion et 
Pierre Jouvenat n’ont pas pu, comme initialement prévu, tirer les 
conclusions des débats. Pierre Jouvenat a donc conclu ce colloque 
en remerciant les invités et le public, rappelant que le dossier 
remis à chaque participant lors de l’accueil contient une vaste 
documentation sur la problématique traitée, ainsi qu’un bulletin 
d’adhésion à l’UEF ! 
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Passe d’armes sur le rôle des partis politiques en 
Europe (article publié par le Mouvement Européen 

France)  
 
https://mouvement-europeen.eu/passe-darmes-role-partis-politiques-
europe/ 

 
Théo Verdier 
Membre du Mouvement Européen France 
 

 

Les députés européens Françoise Grossetête (PPE) et Jo Leinen (PSE) 
le 17 mars à Lyon au colloque de l’Union des fédéralistes européens 

 

Élus, responsables de partis politiques, journalistes et 

universitaires ont exprimé leur vision du rôle des partis 

politiques en Europe au colloque organisé par l’Union des 

Fédéralistes Européens, organisation membre du 

Mouvement Européen, à Lyon ce samedi 17 mars. 

https://mouvement-europeen.eu/passe-darmes-role-partis-politiques-europe/
https://mouvement-europeen.eu/passe-darmes-role-partis-politiques-europe/
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Lors d’une première table-ronde sur les partis politiques et le « 

déficit démocratique en Europe », André Gattolin, Sénateur la 

République en Marche (LREM), Françoise Grossetête, Députée 

européenne du Parti populaire européen (PPE), Jo Leinen, 

Député européen allemand représentant du Parti socialiste 

européen (PSE) et Marie Toussaint d’Europe Écologie – Les 

Verts (EELV) ont échangé sur les futures élections européennes 

du printemps 2019 devant une centaine de personnes réunies à 

l’Université Lyon 3. 

Faire émerger une démocratie européenne : que s’est-il 

passé avec les listes transnationales ? 

 

Jo Leinen, représentant des Socio-Démocrates au Parlement 

européen, rappelle son combat de longue date « pour la mise en 

place d’une circonscription transnationale aux élections 

européennes », avec des candidats de tous les États membres élus 

sur une même liste. Une innovation démocratique repoussée par 

le Parlement européen en février dernier, face à l’opposition des 

députés de droite conservatrice PPE. « Depuis 20 ans, le PPE 

défend au Parlement européen la création de listes transnationales 

et aujourd’hui ses députés s’y opposent, sous prétexte que la 

proposition émane d’Emmanuel Macron. Mais là n’est pas la 

question ! » analyse Jo Leinen. 

Sa collègue PPE Françoise Grossetête a effectivement voté 

contre les listes transnationales. Elle s’y dit néanmoins favorable, 

« mais avec l’ensemble du Parlement européen élu sur ces listes ! 

Pour ne pas avoir deux classes de députés européens » au 

Parlement. 

Au niveau national, le mode de scrutin fait également débat. 

Françoise Grossetête s’oppose au retour au scrutin de listes 

nationales en France, souhaité par la République en Marche et en 

débat actuellement au Sénat. « Nos partis ne sont pas toujours 
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très vertueux » pointe-t-elle, s’appuyant sur des exemples de 

campagnes passées, « où l’on imposait les candidats sur la liste ». 

André Gattolin, de son côté, défend « l’occasion d’un grand débat 

national sur l’Europe ». 

 

 

Échange avec la salle au colloque organisé par l’UEF à Lyon le 17 mars 

 

Le Spitzenkandidat, condition essentielle de la vie des partis 

politiques européens ? 

 

Depuis le scrutin de 2014 les partis européens présentent des 

têtes de liste, les Spitzenkandidaten, le premier d’entre eux ayant 

vocation à devenir le Président de la Commission européenne, tel 

que l’a fait Jean-Claude Juncker en 2014. Dans la perspective des 

élections européennes de 2019, les chefs d’État et de 

gouvernement des 27 États membres, Emmanuel Macron en tête, 

se sont prononcés « contre l’automaticité » du système des 

Spitzenkandidaten. André Gattolin, explique la vision d’En 
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Marche sur le sujet : « en 2019, il n’y aura plus 8 groupes 

politiques au Parlement européen, mais 10 ou 12. Plusieurs 

coalitions sont possibles pour former la Commission européenne. 

On ne peut pas permettre que le PPE, désigné premier groupe du 

Parlement européen avec 20 ou 25% des voix, conserve 

automatiquement la Présidence de la Commission. » 

Face à lui, les intervenants ont rappelé leur attachement à ce 

mode de fonctionnement. Jo Leinen rappelle que « sans objectif 

commun, il sera difficile de fédérer les partis nationaux au sein 

d’une même campagne européenne et d’appeler les médias et 

l’opinion à européaniser le scrutin ». Au sein des Verts européens, 

« on a organisé dès 2014 une primaire ouverte pour désigner 

notre tête de liste, Ska Keller » note Marie Toussaint, pointant 

l’importance du dispositif pour mobiliser au-delà des enjeux 

nationaux. 

Les partis et la démocratie européenne 

 
« À ceux qui disent que l’espace démocratique européen sera 
toujours incomplet du fait de notre diversité, je rappelle que 
l’Inde compte plus de 150 langues officielles » remarque Jo 
Leinen pour élargir le débat. André Gattolin et Marie Toussaint 
embrayent sur le fonctionnement des partis politiques et plaident 
pour la double adhésion des membres « au niveau national et 
européen » dans chaque organisation. Un fonctionnement déjà en 
vigueur au sein d’EELV et du parti centriste ALDE. La droite 
européenne réserve ce statut aux députés. Françoise Grossetête 
expose ainsi le cas des députés européens ayant quitté Les 
Républicains suite à l’accession de Laurent Wauquiez à la 
Présidence du parti : « ils sont toujours membres du Parti 
populaire européen ».  
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L’Union européenne : une nouvelle démocratie ?9 
 
Henri Oberdorff 
Professeur émérite à l’Université de Grenoble-Alpes 
Président de l’Université populaire européenne de Grenoble 

 
 
Le traité de Lisbonne largement inspiré par le traité établissant 
une constitution européenne, entré en application le 1er décembre 
2009, a apporté incontestablement de nombreuses innovations 
pour le fonctionnement démocratique de l’Union. Il ne l’a pas 
forcément transformée en une réelle Union démocratique. La 
modestie des taux de participation des citoyens européens aux 
élections européennes, notamment en 2009, en est l’un des signes 
les plus probants. Les référendums négatifs de 2005 en France et 
aux Pays-Bas ont constitué une forme de rejet d’une Union plus 
perçue comme un marché que comme un réel espace politique et 
démocratique.  
 
Pourtant, dès le début de la construction de l’intégration 
européenne, l’économie était plus un moyen qu’une fin pour aller 
progressivement vers une fédération européenne si on se reporte 
à la fameuse déclaration de Robert Schuman. Dès l’origine, cette 
construction est bien de nature politique, même si la fin politique 
a été, un temps, placée au second plan, compte tenu de certains 
échecs majeurs, comme celui de la CED. En plus, la méthode 
communautaire et son effet d’engrenage n’ont pas forcément 
permis aisément de passer automatiquement d’une intégration 
économique à une intégration politique. Le passage à une Union 
politique suppose une volonté plus affirmée des États membres 
d’aller dans ce sens, d’autant plus que certains juges 
constitutionnels nationaux considèrent que le traité de Lisbonne 
n’est conforme à la Constitution de l’État qu’à condition de ne 

                                                 
9 Nous sommes heureux de poursuivre ici les travaux initiés par celui auquel 
ces mélanges sont destinés. Il a ouvert la voie d’une réflexion théorique dans 
Les principes fondateurs de l’Union européenne, PUF, 2005, voir notamment le 
principe démocratique, p. 164. 
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pas envisager l’Union européenne comme une démocratie 
supranationale. C’est notamment le cas de la Cour 
constitutionnelle fédérale allemande en 2009. « L’Union 
européenne dispose uniquement de droits souverains 
(Hoheitsrechte) qui lui sont attribués sur la base des traités 
européens préalablement ratifiés par les Parlements nationaux »10 
Cette décision met donc en doute la dimension réellement 
démocratique de l’Union compte tenu de l’absence d’un peuple 
européen. Ainsi, « la Cour dénie durablement, voire 
définitivement aux institutions européennes toute aptitude 
démocratique… »11 Pourtant, « la démocratie dans l’Union 
comme principe général du droit revient de manière constante et 
récurrente dans la jurisprudence de la Cour. »12  
 
Or le contexte international actuel, vu sous l’angle économique et 
financier pose justement à l’Union la question de sa nature 
politique. De nouvelles inquiétudes se font jour sur son avenir. 
Les difficultés de mise en place ou en œuvre de la solidarité 
financière et monétaire, notamment à l’égard des difficultés 
traversées par la Grèce depuis plusieurs années, montrent que des 
tentations du « chacun pour soi » réapparaissent. Ce n’est plus la 
crainte du « plombier polonais », mais du débiteur grec. La 
solidarité est loin d’être le premier réflexe, comme si justement la 
solidarité européenne n’était effectivement pas naturelle. En plus 
les marchés financiers peu préoccupés de l’histoire complexe de 
l’intégration d’une grande partie du continent européen, mettent 
en doute, pour leur strict intérêt, mais avec raison, l’existence 

                                                 
10 Rupert Scholz, Analyse de la décision de la Cour constitutionnelle fédérale 
allemande du 30 juin 2009 relative au traité de Lisbonne dans Les 
conséquences juridiques du jugement de la Cour constitutionnelle fédérale 
allemande sur le processus d’unification allemande, Discussion entre experts 7 
septembre 2009, Fondation Schuman et Fondation Konrad Adenauer, Paris, 
2009, p. 27.  
11 Anne Levade, Discussion entre experts 7 septembre 2009, Fondation 
Schuman et Fondation Konrad Adenauer, Paris, 2009, p. 49. 
12 C. Blumann, L. Dubouis, Droit institutionnel de l’Union européenne, Litec, 2010, 
p. 213 ; voir aussi, C. Castor, Le principe démocratique dans le droit de l’Union 
européenne, Bruylant, 2011. 
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d’un gouvernement économique au moins de la zone Euro. Par là 
même, ils vérifient la solidité de la « maison Union européenne » 
qui leur donne des réponses hésitantes. Cela ne fait alors 
qu’amplifier les doutes et les préoccupations pour son avenir 
politique. Par ailleurs, la montée inquiétante de nouvelles formes 
de populisme flattant les mauvais penchants de nombreux 
citoyens d’États membres apparaît comme une mise en cause de 
la construction européenne. Enfin, la confirmation de 
l’émergence de nouvelles puissances dans le monde qui n’hésitent 
plus à donner des leçons de bonne gestion, questionne 
brutalement la nature politique de l’Union européenne en termes 
de nouvelle puissance démocratique. Au fond, la Chine 
d’aujourd’hui en vient à se demander si l’Union européenne, en 
tant qu’entité politique est réellement un acteur politique à sa 
mesure ou seulement une coopération particulière d’États très 
disparates.  
 
Il nous paraît donc qu’il y a urgence à aller, plus nettement, vers 
une démocratie européenne à l’échelle du continent européen. 
Cette démocratie continentale semble seule capable de légitimer, 
surtout pour les citoyens, une nouvelle fédération d’États. Il s’agit 
de préciser, à nouveau, quel est l’objectif réel de l’intégration 
européenne en ce début de XXIe siècle. Pourquoi l’Union 
européenne demeure une construction indispensable, au milieu de 
toutes ces mises en doute ? Inscrire cette démarche dans le temps 
est non seulement judicieux mais indispensable, comme le 
propose Jean-Louis Quermonne13. Il est inadmissible et même 
dangereux de laisser les seuls marchés ou les agences de notation 
prendre le dessus sur les peuples et leurs gouvernants. Ils ne 
devraient pas avoir prise sur le projet européen. Mais pour cela, il 
faut que les citoyens européens deviennent les meilleurs 
défenseurs de ce projet. Il ne peut rester l’œuvre d’une élite 
politique ou technocratique. Sinon l’Europe semble travailler 

                                                 
13 J-L Quermonne, L’Union européenne dans le temps long, Les presses de 
SciencesPo, 2008. 
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parfois contre elle-même14. Pour que les citoyens européens 
s’approprient politiquement cette construction qui a déjà 
tellement de résultats positifs à son actif, ils doivent avoir le 
sentiment concret qu’ils sont entendus par leurs gouvernants, y 
compris dans le cadre des institutions de l’Union européenne. La 
lecture des eurobaromètres montre que les citoyens européens 
sont plus en avance que leurs dirigeants, par exemple sur le 
partage des rôles entre les États membres et l’Union. On peut 
dire qu’ils sont souvent déjà favorables à un « fédéralisme à 
l’endroit » alors que les responsables politiques nationaux ne 
l’envisagent pas encore. Le besoin d’Europe existe. Par exemple, 
le niveau européen est jugé le plus adapté pour : la politique de 
défense et de sécurité commune des États membres de l’UE 
(75%) ; la politique étrangère (64%) ; l’union économique et 
monétaire avec la monnaie unique euro (57%)15. Instinctivement, 
les européens semblent répartir les compétences entre l’Union et 
ses États membres comme pour une fédération. Pourtant, même 
si l’idée d’un déficit démocratique de l’Union européenne est 
parfois une facilité intellectuelle qui s’éloigne de la réalité de son 
fonctionnement, elle est facilement instrumentalisée pour 
dénoncer ses dysfonctionnements.   
 
Or, pour Yves Mény : « l’histoire de l’intégration européenne 
peut-être relue…comme un long cheminement vers 
l’établissement d’une démocratie à l’échelle continentale qui ne 
s’identifie plus à un seul « peuple » ou un seul État »16 La question 
démocratique demeure déterminante pour justifier la poursuite de 
cette construction devenue encore plus essentielle dans un monde 
où seule l’Union européenne peut nous garantir une réelle voie au 
chapitre sur les sujets les plus importants. De traité en traité, 
l’Union européenne a constamment amélioré son 

                                                 
14 O. Ferrand, L’Europe contre l’Europe, Hachette, 2009. 
15 Eurobaromètre standard, L’opinion publique dans l’Union, printemps 2011 75, 

p. 58 
16 Y. Mény, Le principe démocratique, in Le droit de l’Union européenne en principes, 
Mélanges en l’honneur de Jean Raux, Rennes, 2006, p. 519. 
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fonctionnement démocratique. Le traité de Lisbonne a apporté, à 
ce niveau aussi, de nouvelles améliorations.17 Mais il reste encore 
du chemin à parcourir, de nouvelles initiatives à prendre, pour 
aller vers une fédération démocratique d’États. À ce niveau du 
raisonnement, il semble utile de se reporter au principe de 
fonctionnement de la démocratie si bien fixé, en son temps, par 
Abraham Lincoln : « La démocratie est le gouvernement du 
peuple, par le peuple, pour le peuple » Il s’agit aussi du principe 
de la République française posé par l’article 2 de la Constitution 
de 1958. Si on applique ce principe à l’Union européenne 
d’aujourd’hui, on devrait dire : « la démocratie européenne, c’est 
une Union de citoyens, par des citoyens et pour des citoyens ».  
 
L’Union européenne est déjà une construction démocratique. Il 
ne pouvait en être autrement, car elle a été édifiée, d’abord 
comme une Communauté, ensuite comme une Union, par des 
États démocratiques. Ils ont transposé leur principe démocratique 
au niveau européen aussi bien pour le Conseil de l’Europe que 
pour l’Union européenne dans la mesure où ils participent aux 
deux constructions régionales. C’est encore plus net pour l’Union 
européenne d’aujourd’hui dont les valeurs sont précisées par 
l’article 2 du TUE : « L'Union est fondée sur les valeurs de 
respect de la dignité humaine, de liberté, de démocratie, d'égalité, 
de l'État de droit, ainsi que de respect des droits de l'homme, y 
compris des droits des personnes appartenant à des minorités. 
Ces valeurs sont communes aux États membres dans une société 
caractérisée par le pluralisme, la non-discrimination, la tolérance, 
la justice, la solidarité et l'égalité entre les femmes et les 
hommes. » Le partage de ces valeurs est fondamental pour 
proposer sa candidature pour être membre de l’union 
européenne, comme le détermine l’article 49 du TUE. On peut 
sans se tromper considérer que l’Union européenne d’aujourd’hui 
est déjà démocratique car elle réalise bien une Europe pour et par 

                                                 
17 H. Oberdorff, « La démocratisation de l’Union européenne, entre 
volontarisme et réalités citoyennes », in C. Flaesch-Mougin (s/d), La relance de 
l’Union européenne et la présidence français, Bruylant, 2011. 
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les citoyens européens. En revanche, il reste encore des progrès à 
réaliser pour qu’elle soit une Europe de citoyens européens.  
 
Une Union européenne pour les citoyens 
 
L’Union européenne a été créée au bénéfice des citoyens. Elle 
existe au service d’un projet qui est lui-même éminemment 
démocratique. Le traité sur l’Union européenne apporte de 
précieux éclaircissements sur les finalités de l’Union européenne 
après que le traité de Maastricht de 1992 ait donné naissance à la 
citoyenneté européenne et que le sommet de Nice de 2000 ait 
ouvert la voie à la charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne reconnue par le traité de Lisbonne. Ainsi, par étapes 
successives, l’Union est bien faite d’abord pour ses citoyens. Un 
des éléments du principe démocratique semble satisfait. La 
encore lors des sondages des eurobaromètres, les citoyens 
reconnaissent aisément l’utilité pour eux-mêmes de cette 
construction européenne.  
 
Il ne s’agit pas ici de faire une analyse détaillée de toutes les 
justifications de l’Union européenne, mais de pointer celles qui 
nous apparaissent déterminantes pour justifier l’existence d’une 
Union démocratique « sans cesse plus étroite entre les peuples 
d’Europe ». 
 
La création juridique de la citoyenneté européenne est un choix 
politique un peu surprenant, mais très éclairant sur la 
construction de l’intégration européenne. Cette citoyenneté est le 
premier élément d’une démocratie à l’échelle de l’Europe. « On 
pourrait dire que l’une des affaires sérieuses pour l’Europe, c’est 
la citoyenneté et qu’une fois construite l’Union européenne, il 
faut inventer les Européens »18 Il s’agit néanmoins d’une 
é citoyenneté très particulière. Elle n’est pas celle d’un État. 
Comme le précise l’article 9 du TUE : « Est citoyen de l'Union 

                                                 
18 C. Withol de Wenden, La citoyenneté européenne, Presses de Sciences Po, 1997, 
p. 7. 
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toute personne ayant la nationalité d'un État membre. La 
citoyenneté de l'Union s'ajoute à la citoyenneté nationale et ne la 
remplace pas ». « L’Union diffère en cela radicalement d’un État 
fédéral, dans lequel l’attribution de la nationalité est encadrée au 
niveau fédéral. Cette double citoyenneté confirme, a contrario, le 
caractère mixte de l’Union, fédération d’États et de citoyens.»19 
Cette superposition de citoyenneté permet d’accorder des droits 
supplémentaires aux citoyens des États membres et de produire 
de plus en plus d’effets juridiques grâce à son interprétation 
novatrice par la Cour de justice de l’Union européenne : « le 
statut de citoyen de l’Union a vocation à être le statut 
fondamental des ressortissants des États membres.»20 « En 
donnant progressivement un contenu juridique à la citoyenneté, la 
Cour est bien en train de donner une existence qui ne soit pas 
uniquement symbolique à un nouveau titulaire de droit : le 
citoyen européen.»21 Par exemple, la modeste libre circulation des 
travailleurs a pu céder progressivement la place à la libre 
circulation des citoyens européens. Les européens ne manquent 
pas d’utiliser toutes les potentialités de cette citoyenneté sur un 
espace transnational.  
 
Cette citoyenneté symbolise aussi l’identité européenne de nature 
post-nationale, une forme de citoyenneté adaptée à « après l’État-
nation » pour reprendre la logique de Jürgen Habermas.22 Le 
fondement démocratique de l’Union est ainsi renforcé avec une 
perspective d’enracinement dans une société européenne en 
construction23.  
 

                                                 
19 F-X Priollaud et D. Siritsky, Le traité de Lisbonne, Documentation française, 
2008, p. 53. 
20 CJCE, Grzelczyk, 20 septembre 2001, aff.C184/99, point 31 ; voir aussi 
CJCE , Zhu et Chen, 19 octobre 2004, aff.C-200/02. 
21 E. Pataut, « L’invention du citoyen européen », Publié dans laviedesidées.fr, 
le 2 juin 2009, p. 11.  
22 J. Habermas, Après l’État-nation, Fayard, 2000. 
23 Voir sur ce point, U. Beck et E. Grande, Pour un empire européen, Flammarion, 
2007. 
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Les droits fondamentaux respectés dans l’Union et notamment 
accordés aux citoyens européens constituent aussi l’affirmation 
du caractère démocratique de cette intégration européenne. La 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 
n’apporte pas forcément beaucoup de nouveaux droits par 
rapport à ceux reconnus et partagés par les États membres y 
compris au travers des textes régionaux ou internationaux qu’ils 
ont déjà ratifiés, mais elle crée une meilleure cohérence pour leur 
affirmation et leur respect. Le droit de l’Union a l’obligation de 
respecter les droits fondamentaux posés par la Charte. L’adhésion 
programmée de l’Union à la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
vise à renforcer le contrôle de ce respect. Il n’y a donc pas de 
place dans l’espace démocratique de l’Union européenne pour 
une violation des droits de l’Homme, aussi bien par le droit ou 
l’action de l’Union que par le droit ou le comportement des États 
membres. L’édifice sera ainsi complet. Mais cette adhésion, au-
delà du dialogue des juges au niveau européen qui existe déjà, 
nous montre aussi un perfectionnement démocratique de l’Union 
européenne. En effet, les droits liés à la citoyenneté sont détaillés 
dans le titre V de la charte : droit de vote et d’éligibilité aux 
élections européennes et municipales, droit à une bonne 
administration, droits d’accès aux documents administratifs, droit 
de pétition… 
 
On perçoit encore mieux que l’Union européenne est faite pour 
les citoyens lorsqu’on étudie ses valeurs essentielles et ses 
différents objectifs. L’Union européenne est démocratique car 
elle repose sur des valeurs qui sont d’essence démocratique, en 
vertu de l’article 2 du TUE : la liberté, l’égalité, la démocratie, 
l’État de droit, le respect des droits de l’homme, le pluralisme, la 
non-discrimination, la tolérance, la justice… Le fonctionnement 
de l’Union européenne doit aussi se conformer aux standards de 
la société démocratique24 alors même qu’elle n’est pas un État. 

                                                 
24 F. Jacquemot, Le standard européen de société démocratique, Faculté de droit de 
Montpellier, Collection thèse, 2006. 
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Les composantes de la société démocratique ont été aussi 
largement analysées et précisées par la jurisprudence de la CEDH. 
La encore la future adhésion de l’Union à la convention ne 
pourra qu’améliorer la cohérence du respect de ses propres 
valeurs. De son côté, la rédaction actuelle de l’article 3 du TUE 
souligne que les finalités de l’Union européenne sont à la fois 
économiques et politiques. Il n’est plus possible de critiquer cette 
construction européenne comme n’étant que la confection d’un 
marché. Les objectifs de l’Union sont aussi bien internes 
qu’externes. Ils sont une grande ambition. Les citoyens et les 
peuples de l’Union sont les premiers destinataires de ce processus 
d’intégration. Leur bien-être est l’un des buts de l’Union. Il passe 
par la mise en œuvre d’outils ou de politiques permettant de le 
satisfaire : un espace de liberté, de sécurité et de justice sans 
frontières intérieures ; la prévention de la criminalité et de lutte 
contre ce phénomène ; le développement durable de l'Europe 
fondé sur une croissance économique équilibrée et sur la stabilité 
des prix ; une économie sociale de marché hautement 
compétitive, qui tend au plein emploi et au progrès social ; un 
niveau élevé de protection et d'amélioration de la qualité de 
l'environnement ; le progrès scientifique et technique, la lutte 
contre l'exclusion sociale et les discriminations ; la promotion de 
la justice et de la protection sociales ;  l'égalité entre les femmes et 
les hommes ; la solidarité entre les générations ; la protection des 
droits de l'enfant ; la cohésion économique, sociale et territoriale ; 
la solidarité entre les États membres... L’Union européenne a mis 
en place de nombreuses politiques visant à améliorer le bien-être 
notamment de ses citoyens. Elle est bien une Union pour les 
citoyens.  
 
Une Union européenne par les citoyens 
 
L’Union européenne n’est pas seulement démocratique dans ses 
objectifs, elle l’est aussi de plus en plus dans son fonctionnement. 
On peut à juste titre considérer qu’on est en face d’une Union par 
les citoyens et pas seulement pour les citoyens. La difficulté de 
l’analyse réside dans la tentation de passer par un mimétisme 
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institutionnel. En effet, l’Union européenne n’est pas un État, elle 
ne peut pas en avoir les mêmes principes de fonctionnement 
compte tenu de sa nature qui reste très spécifique, même si stato-
centrisme est toujours très tentant. Nous sommes face à un 
système de nature fédérale sans l’existence d’un État fédéral. Cela 
explique le recours, très fréquent pour qualifier le fonctionnement 
de l’Union européenne, au concept de gouvernance plus adapté 
que celui de gouvernement. Mais ici aussi le recours aux principes 
démocratiques de fonctionnement demeure toujours 
incontournable. De ce point de vue, le traité de Lisbonne a opéré 
une réelle clarification, y compris théorique du mode de 
fonctionnement de l’Union. Le titre II du traité sur l’Union 
européenne est justement consacré aux principes démocratiques. 
Ainsi, l’article 10 du TUE confirme que « le fonctionnement de 
l'Union est fondé sur la démocratie représentative », tandis que 
l’article 11 ouvre la voie à des formes de démocratie participative.  
 
La démocratie de l’Union européenne repose d’abord sur un 
système complexe de représentation d’une double légitimité, 
précisée par l’article 11, celle des États membres et celle des 
citoyens européens. « Les États membres sont représentés au 
Conseil européen par leur chef d'État ou de gouvernement et au 
Conseil par leurs gouvernements, eux-mêmes démocratiquement 
responsables, soit devant leurs parlements nationaux, soit devant 
leurs citoyens. » « Les citoyens sont directement représentés, au 
niveau de l'Union, au Parlement européen. »  
 
La démocratie représentative de l’Union européenne est à la fois 
directe et indirecte. Elle est directe au travers de l’élection par les 
citoyens européens des membres du Parlement européen au 
suffrage universel direct, libre et secret pour un mandat de cinq. 
Cette élection se déroule souvent dans le cadre de 
circonscriptions électorales nationales ou régionales dans chacun 
des États membres. Cette représentation des citoyens est aussi 
indirecte par le biais de leurs gouvernants nationaux amenés à 
siéger soit au Conseil européen soit au Conseil. Il ne faut oublier 
aussi que les citoyens européens sont aussi représentés dans leurs 
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parlements nationaux qui sont dorénavant associés au bon 
fonctionnement de l’Union comme le prévoit l’article 12 du TUE.  
 
Avec le traité de Lisbonne, la nature de la représentation des 
citoyens européens s’est amplifiée. La représentation est 
naturellement classiquement politique. Comme sur le plan 
national, en vertu de l’article 10 du TUE, « les partis politiques au 
niveau européen contribuent à la formation de la conscience 
politique européenne et à l'expression de la volonté des citoyens 
de l'Union. » Il ne suffit pas de l’affirmer, il faut donner à ce 
processus un réel contenu, c’est l’un des enjeux d’une Union de 
citoyens que nous examinerons ensuite. La vie politique ne se 
décrète pas par seulement un texte. Les partis permettent ensuite 
la confection, à l’issue des élections, de groupes politiques au sein 
du Parlement européen. Mais, la représentation concerne aussi la 
société civile européenne, donc là encore des citoyens européens, 
mais abordés sous un autre angle. L’Union européenne reconnaît 
l’existence d’une société civile européenne et d’associations 
représentatives des citoyens. Elle entretient avec elles un dialogue 
ouvert, transparent et régulier. La société civile, distinguée de la 
sphère politique est elle-même constitué de nombreuses 
composantes susceptibles de bénéficier d’un mode de 
représentation comme les associations, les organisations non 
gouvernementales, voire les entreprises. Cette reconnaissance de 
la société civile induit l’organisation d’un dialogue avec l’Union 
européenne. Il faut aussi ajouter à la liste de la représentation non 
directement politique, le rôle spécifique des partenaires 
sociaux qui sont très présents dans le Comité économique et 
social. Par ailleurs, « l'Union reconnaît et promeut le rôle des 
partenaires sociaux à son niveau, en prenant en compte la 
diversité des systèmes nationaux. Elle facilite le dialogue entre 
eux, dans le respect de leur autonomie. Le sommet social 
tripartite pour la croissance et l'emploi contribue au dialogue 
social. » (art. 152 TFUE). Ces sommets sont la marque simultanée 
d’une Union pour et par les citoyens et leurs représentants 
économiques et sociaux. Il nous paraît aussi important de relever 
que l’Union s’engage à nouer des dialogues avec les églises et les 
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associations ou communautés religieuses ou les organisations 
philosophiques et non confessionnelles présentes dans les États 
membres : « Reconnaissant leur identité et leur contribution 
spécifique, l'Union maintient un dialogue ouvert, transparent et 
régulier avec ces églises et organisations. » (art. 17 TFUE) Ainsi, 
l’ensemble des représentations est pris en compte sans oublier les 
collectivités territoriales dans le cadre du Comité des régions.  
 
Les innovations introduites par le traité de Lisbonne semblent, en 
plus, avoir ouvert la voie à une forme originale de régime 
parlementaire européen. On peut déceler un processus de 
parlementarisation de l’Union européenne sans pour autant la 
transformer en un État fédéral. Le Parlement est devenu un 
véritable co-législateur avec l’augmentation des hypothèses du 
recours à la procédure législative ordinaire en vertu de l’article 14 
du TUE : « Le Parlement européen exerce, conjointement avec le 
Conseil, les fonctions législative et budgétaire. »  Ce même article 
donne au Parlement un pouvoir politique identique à celui d’un 
Parlement national : « Il exerce des fonctions de contrôle 
politique et consultatives conformément aux conditions prévues 
par les traités. Il élit le président de la Commission. » Le choix du 
nouveau président de la Commission doit aussi tenir compte de la 
majorité politique du Parlement européen. Le discours sur l’état 
de l’Union fait par le président de la Commission européenne 
symbolise le dialogue politique entre la Commission et le 
Parlement. Il s’agit d’une forme d’engagement de la responsabilité 
politique devant les représentants des peuples des États-
membres. On est bien face à une forme de démocratie 
parlementaire25 surtout si on intègre la possibilité d’une motion de 
censure contre la Commission. De manière plus large, la 
valorisation des parlements nationaux pour le bon 
fonctionnement de l’Union européenne se situe dans la même 
logique de mise en valeur des représentants parlementaires des 
peuples d’Europe. Cette évolution est assez logique, car « en 

                                                 
25 Notre Europe, La démocratie au sein de l’Union européenne et le rôle du Parlement 
européen, Etudes et recherches, n° 70, 2009. 
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Europe, tout le droit concourt à ce que ses États partagent les 
mêmes principes de la théorie constitutionnelle de la séparation 
des pouvoirs. La démocratie en Europe suppose des formes très 
proches de séparation des pouvoirs. »26  « L’adhésion à la 
séparation des pouvoirs est générale en Europe. Elle peut être 
vue comme la doctrine de la prudence telle qu’exprimée par 
Montesquieu ».27   
 
La démocratie au sein de l’Union se veut aussi participative selon 
différentes modalités : un dialogue ouvert, transparent et régulier 
avec les associations représentatives et la société civile ; le recours 
par la Commission à de larges consultations en vue d’assurer la 
cohérence et la transparence des actions de l’Union ; la création 
d’un droit d’initiative citoyenne. Le dialogue et la consultation 
peuvent être des formes relativement classiques de démocratie 
participative car elle contribue en amont à une bonne 
gouvernance de l’Union en tenant compte des souhaits ou des 
vœux des consultés. Le livre blanc sur la gouvernance de 2001 
jugeait indispensable pour améliorer le processus décisionnel de 
l’Union de permettre une large participation des citoyens et de 
leurs organisations de contribuer à une certaine conception des 
politiques de l’Union. C’est en plus une façon de permettre 
l’éclosion d’une certaine démocratie de proximité : « Tout citoyen 
a le droit de participer à la vie démocratique de l'Union. Les 
décisions sont prises aussi ouvertement et aussi près que possible 
des citoyens. » (art. 10.3 TUE) Le droit d’initiative citoyenne va 
plus loin en terme de démocratie participative : « Des citoyens de 
l'Union, au nombre d'un million au moins, ressortissants d'un 
nombre significatif d'États membres, peuvent prendre l'initiative 
d'inviter la Commission européenne, dans le cadre de ses 
attributions, à soumettre une proposition appropriée sur des 
questions pour lesquelles ces citoyens considèrent qu'un acte 
juridique de l'Union est nécessaire aux fins de l'application des 

                                                 
26 H. Oberdorff, La séparation des pouvoirs, in J-B Auby (s/d) L’influence du 
droit européen sur les catégories du droit public, Dalloz, 2010, p. 182. 
27 C. Grewe, H. Ruiz-Fabri, Droits constitutionnels européens, PUF, 1995, p. 359. 
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traités. » Ce droit est organisé par un règlement qui en fixe le 
cadre pour qu’il puisse être facilement déclenché tout en 
garantissant l’authenticité et la qualité de son déroulement à 
l’échelle de l’Union européenne.28 Il faudrait que ce nouveau droit 
à la disposition des citoyens européens soit effectivement mis en 
œuvre pour renforcer l’idée d’une Union par les citoyens.   
    
Pour une Union européenne de citoyens  
 
Les incontestables progrès introduits successivement de traité en 
traité, notamment en dernier par celui de Lisbonne ont permis de 
démocratiser encore plus l’Union européenne. Mais ils n’ont pas 
encore abouti à une Union européenne de citoyens. Pour Vivien 
A. Schmidt, « cela veut dire que les réformes démocratiques de 
l’Union continuent de s’orienter vers l’amélioration de la 
gouvernance pour le peuple, par une responsabilité et une 
transparence accrues, et avec le peuple, en donnant un plus large 
aux groupes de pression et en s’ouvrant davantage à la société 
civile. Mais dans l’ensemble, cela ne contribue guère à diminuer la 
fragmentation de la démocratie européenne. »29Il demeure que le 
catalyseur politique de la démocratie reste au niveau national, 
comme si les citoyens ne se décidaient pas vraiment à 
s’approprier cet « objet politique non identifié », selon 
l’expression chère à Jacques Delors pour qualifier l’Union 
européenne. Or, il semble aujourd’hui, plus que jamais 
indispensable d’aller vers une démocratie complète à l’échelle de 
l’Union européenne. La crise économique et monétaire y incite 
largement si l’on veut poursuivre la construction de l’Union dont 
l’objectif reste de devenir une fédération démocratique d’États.   
 
Cette absence d’une Union européenne de citoyens est révélée 
par de nombreux symptômes. La participation des citoyens aux 

                                                 
28 Commission européenne, Livre vert sur une initiative citoyenne européenne, 
Com (2009) 622 ; Règlement (UE) n°211/2011 du Parlement européen et du 
Conseil du 16 février 2011 relatif à l’initiative citoyenne qui prévoit une entrée 
en application pour le 1er avril 2012. 
29 Vivien Schmidt, La démocratie en Europe, La Découverte/Pacte, 2010, p. 279. 
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élections européennes diminue à chaque élection. Elle n’a cessé 
de diminuer. Le taux de participation a été, au niveau de l’Union, 
successivement de 63% en 1979, de 61% en 1984, de 58,5% en 
1989, de 56,8% en 1994, de 49,4% en 1999 et de moins de 
43,55% en 2009, même s’il s’agit d’une moyenne qui ne rend pas 
forcément compte des différences de taux entre les États 
membres (en 2009, 91% en Belgique, 60% en Grèce, 40,65% en 
France, 28% en Pologne ou 19% en Slovaquie) Le phénomène 
semble inexorable d’élections en élections. Il n’est jamais facile 
d’analyser les raisons sur un plan scientifique.   Cette modeste 
participation peut s’expliquer parce que les citoyens européens 
mesurent encore mal la fonction de ce Parlement. Ils n’ont pas en 
plus le sentiment qu’ils peuvent influencer le destin de l’Union 
alors qu’à l’inverse ils ont une approche très différente des 
élections nationales. Cette attitude est paradoxale au regard de la 
montée en puissance du rôle et de la fonction du Parlement 
européen, surtout après les innovations apportées par le traité de 
Lisbonne. Par ailleurs, ces élections restent souvent secondaires 
sur le plan national, car elles demeurent une compétition 
nationale entre des partis politiques qui testent plus leur influence 
sur ce plan qu’ils ne proposent des programmes de réelle 
dimension européenne.  
 
« L’eurosphère »30 demeure très spécifique, très lointaine. Elle 
reste assez hermétique pour les européens qui n’en comprennent 
que difficilement le fonctionnement, même si les institutions de 
l’Union font de réels efforts pour mieux faire connaître et 
comprendre le droit et les politiques de l’Union comme pour 
consulter largement les citoyens européens. L’opacité des 
processus de décision31 reste une réalité très différente des 
possibilités d’action des gouvernements nationaux qui prennent à 
témoin régulièrement les nationaux afin d’expliquer et de justifier 

                                                 
30 D. Sidjanski, Eurosphère, « Dirigeants et groupes européens », in F. d’Arcy 
et L. Rouban, (s/d) La Ve République à l’Europe, Hommage à J-L. Quermonne, 
Presses de Sciences Po, 1996, p. 279. 
31 S. Nowak, « L’opacité du consensus, la prise de décision au Conseil de 
l’Union européenne », Publié dans laviedesidées.fr, le 25 juin 2009. 
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des choix politiques en fonction des majorités politiques issues 
des urnes.   En effet, l’Union européenne repose très souvent sur 
la recherche d’un consensus sur un projet de règlement ou de 
directive. Cette quête permanente du consensus appartient à une 
autre culture politique que celle du choix politique décidée en 
fonction des majorités en pouvoir. Or les ressortissants des États 
membres sont plus habitués à ce type de fonctionnement qu’à 
celui de la recherche du compromis acceptable par tous.  
 
La gouvernance de l’Union européenne comprenant 27 États 
membres ne peut pas avoir l’apparence de la simplicité du 
système de décision nationale et la simplicité de sa 
compréhension instinctive par les citoyens. Ces derniers ne 
peuvent que très difficilement identifier les vrais décideurs. En 
plus, le consensus se réalise à tous les niveaux au sein de l’Union 
européenne : entre les États au sein du Conseil européen et du 
Conseil ; entre les institutions contribuant au processus de 
décision, Commission, Parlement et Conseil ; entre les approches 
idéologiques compte tenu des tendances politiques différentes des 
chefs d’État ou de gouvernement, des ministres ou des groupes 
politiques du Parlement. La démocratie du consensus peut 
apparaître comme une démocratie anonyme. Pour Paul Magnette, 
« il reste entre l’Union et les démocraties parlementaires 
nationales une différence majeure : alors que, dans les États, les 
conflits sont mis en scène par la vie politique, qui simplifie et 
personnifie les enjeux, ils sont, dans l’Union, livrés bruts. Le 
compromis n’y est pas seulement une pratique souterraine, 
dissimulée par le jeu du pouvoir ; il en est la seule matière. »32 
 
De leur côté, les États membres constituent des démocraties de 
citoyens qui n’envisagent pas de constituer un État fédéral qui 
leur soit supérieur. Cela induit, tant que n’existe pas (encore)33 un 
peuple européen, mais 27 peuples, que le cœur de la démocratie 

                                                 
32 P. Magnette, Le régime politique de l’Union européenne, Presses de Sciences Po, 
2006, p. 174. 
33 F. Chaltiel, Naissance du peuple européen, Odile Jacob, 2006. 
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demeure très largement nationale. Pour Justine Lacroix, « ces 
peuples sont organisés en États, lesquels restent au cœur du 
processus de décision de l’Union européenne, et maîtres de sa 
charte constitutive, en espèce, les traités européens. Autrement 
dit, ces États sont liés par une discipline de nature 
constitutionnelle par l’effet de leur propre volonté, et non parce 
qu’ils seraient subordonnés à la souveraineté et à l’autorité d’un 
peuple fédéral. »34 En plus, depuis le traité de Maastricht de 1992, 
l’intergouvernementalité est venue concurrencée la méthode 
communautaire d’intégration sur des sujets liés à la souveraineté 
comme la politique étrangère, la sécurité ou les affaires 
intérieures. Si le traité de Lisbonne de 2009 a mis fins aux piliers 
et mieux distinguer la procédure législative ordinaire des autres 
procédures de décision, il a conservé une place non négligeable 
aux décisions intergouvernementales. La crise économique et 
financière semble avoir accentué les solutions 
intergouvernementales plus que les formules d’intégration. Cela 
semble logique en termes de défense légitime des intérêts des 
États potentiellement créditeurs, mais sonne un retour peut être 
disproportionné des États qui veulent rester « les seigneurs » 
selon la formule de Stanley Hoffman. On peut d’ailleurs 
percevoir ces deux logiques défendues, plutôt 
l’intergouvernementale par le Conseil européen et son président35, 
plutôt l’intégration par la Commission européenne et son 
président.36 Au milieu, le Parlement semble avoir du mal à faire 
entendre sa voix justement au nom des citoyens européens qu’il 
représente. « Près de deux ans après l’entrée en vigueur 
tumultueuse du traité, le Parlement européen cherche un second 
souffle. En témoigne l’ordre du jour parfois léger de certaines de 

                                                 
34 J. Lacroix, « Une citoyenneté européenne est-elle possible ? ». Publié dans 
laviedesidées.fr, le 25 juin 2009. 
35 H. Van Rompuy, Discours sur les grands défis pour l’Europe, Notre Europe et 
Sciences Po, Paris, 20 septembre 2010. 
36 J M Barroso, Discours l’état de l’Union, Strasbourg, 28 septembre 2011.  
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ses sessions, si léger que les journalistes bruxellois boudent la 
plupart des plénières organisés une fois par mois à Strasbourg. »37 
 
Alors, face à ces difficultés, une Union européenne de citoyens 
est la dernière étape à franchir pour permettre l’avènement d’une 
démocratie à l’échelle du continent européen. Il n’est pas 
forcément indispensable d’attendre la naissance d’un État fédéral 
européen qui ne semble pas actuellement la voie la plus crédible, 
compte tenu de la position de la quasi-totalité des États. La 
perspective des États-Unis d’Europe est encore très lointaine. Le 
temps constitutionnel classique ne semble pas encore venu. En 
revanche, il semble possible plus modestement de densifier 
politiquement la construction de l’intégration européenne grâce 
aux citoyens européens.  
 
L’Union européenne doit d’abord être identifiée par ses citoyens 
comme un espace fédéral politique et démocratique et non par un 
simple espace régulé par des institutions de libre circulation des 
personnes, des services, des marchandises et des capitaux. « Si 
l’Union européenne favorise la possibilité de vivre ensemble à 
l’échelle européenne et laisse entrevoir les contours d’un 
cosmopolitisme, elle n’est pas devenue la communauté politique 
rêvée par ses pères fondateurs. »38 Cela suppose d’en légitimer la 
nécessité politique pour notre continent même si « le système 
politique européen articule et réinterprète de manière inédite les 
dispositifs démocratiques de légitimité. »39 Une éducation civique 
européenne apparaît de plus en plus indispensable pour faire 
comprendre, aux nouvelles générations, la logique, le 
fonctionnement et la finalité du processus créant une union sans 
cesse plus étroite entre les peuples de l’Europe. « Au rythme du 

                                                 
37 P. Ricard, « Le Parlement européen, un géant contrarié », in Le Monde 26 
septembre 2011. 
38 V. Van Ingelgom, « L’émergence incertaine d’une communauté politique 
européenne », Questions internationales, À la recherche des Européens, n°51 2011, p. 
55. 
39 F. Furet, Légitimer l’Europe, pouvoir et symbolique à l’ère de la gouvernance, Presses 
de Sciences Po, 2008, p. 9. 
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« temps long », il reviendra donc au relais des générations, les 
nouvelles étant habitués à traverser librement un espace sans 
frontières, d’exercer une citoyenneté génératrice d’une 
authentique union politique… »40 
 
Les agendas européens de l’Union doivent être plus politisés afin 
de montrer que les débats de choix politiques ont aussi leur place 
à cette échelle. Il faut arriver à politiser l’Europe, il en va de la 
confirmation de sa nature démocratique41. Les élections 
européennes doivent être réellement européennes dans les débats 
électoraux comme par les partis qui concourent au suffrage. Des 
programmes politiques européens devraient nourrir les débats, 
notamment des « euromanifestes ». Il est en revanche dommage 
que seuls les référendums de ratification du traité établissant une 
Constitution pour l’Europe, avec tous les défauts de cet exercice 
démocratique, aient été des moments de débats très vifs sur 
l’avenir de l’Union européenne, pas seulement compte tenu de 
leurs résultats en France aux Pays-Bas. D’ailleurs, tous les 
enseignements non pas été tirés de ces moments démocratiques 
très particuliers, on a souvent préféré vite les oublier.  
 
Il serait aussi important d’aller au bout de la logique d’une 
fédération d’États et de citoyens dans État fédéral en mesurant 
les potentialités démocratiques non explorées en arrivant à mieux 
dégager un gouvernement pour l’Union européenne plutôt 
qu’une simple gouvernance. Cela suppose de tenter des 
expérimentations que le traité de Lisbonne n’interdit pas, comme 
le suggère Jean-Louis Quermonne. Il propose ainsi d’envisager le 
cumul des fonctions de président permanent Conseil européen et 
de président de la Commission européenne afin d’éviter des 
compétitions entre les institutions. Cette piste mérite un examen 
approfondi. D’autres envisagent de renforcer le gouvernement 
économique de l’Union européenne en favorisant le 

                                                 
40 J-L Quermonne, déjà cité, 2008, p. 228. 
41 S. Boucher, Démocratiser la démocratie européenne, Notre Europe, Policy paper 
n°17, 2005. 
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rapprochement du Conseil et de la Commission en reprenant le 
modèle du Haut représentant de l’Union pour les affaires 
étrangères et la sécurité commune.  Il s’agirait ainsi de renforcer 
les pouvoirs publics fédéraux en permettant aux citoyens de 
mieux les cerner et d’identifier les détenteurs du pouvoir au sein 
de l’Union européenne.    
 
L’Union européenne a déjà largement permis la construction 
d’espaces communs entre des peuples et des États : espace de 
paix, espace de liberté, espace de valeurs partagés, espace de 
développement, espace monétaire. Elle a révélé notre 
communauté de destin. « L’Europe a développé une technologie 
de la gouvernance innovante qui a dépassé le paradigme de l’État 
–nation en inaugurant des éléments de gouvernement 
transnational… »42 Elle a poussé à innover en matière de 
conception juridique de la théorie de la fédération.43 Pour que les 
européens redeviennent fières de l’être ou soient plus conscients 
d’en être, il est indispensable que l’Union européenne soit 
identifiée comme une nouvelle forme de démocratie à une échelle 
continentale. « Et la fierté d’être Européen, ce n’est pas seulement 
notre grande culture, notre grande civilisation…Ce n’est pas la 
fierté seulement du passé, c’est la fierté dans notre avenir. C’est 
cette confiance qu’il nous faut recréer entre nous. »44  

                                                 
42 P. Lamy, La démocratie-monde, pour une autre gouvernance globale, Seuil, 2004, p. 
56. 
43 O. Beaud, Théorie de la fédération, PUF, coll. « Leviathan », 2007. 
44 J. M. Barroso, Discours l’état de l’Union, Strasbourg, 28 septembre 2011.  
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Les partis politiques et la crise européenne : 
quelques réflexions sur la contribution des 
universitaires 
 
Wilhelm Lehmann 
Chercheur invité, Institut universitaire européen, Florence 

 
Fil conducteur 
 
La tension éternelle entre militantisme et recherche de la vérité : 
Comment utiliser les travaux scientifiques pour mieux 
comprendre et lever les obstacles à une union politique qui mérite 
son nom ? Que disent les politistes et les juristes de la crise 
européenne ? 
 
Quatre constats : 
 
Premier constat : Il y a toujours un parallélisme entre les 
évolutions et l’actualité politiques et les réflexions scientifiques 
sur l’UE. 
Deuxième constat : depuis le début des années 90, plus 
précisément dès l’entrée en vigueur du traité de Maastricht, le 
scepticisme de la grande majorité des politistes et juristes par 
rapport à une intensification de l’intégration européenne ne cesse 
d’augmenter. Après la crise de 2008-10 ceci s’est cristallisé autour 
du concept de la politisation : le géant dormant qu’est le grand 
public s’est rendu compte de l’importance des décisions prises au 
niveau européen et a réagi avec des changements d’attitudes 
envers la politique nationale et européenne. 
Nous devons reconnaitre que très souvent ces changements vont 
dans la direction de l’euroscepticisme et du populisme de tous 
bords. L’utilité de l’intégration européenne est mise en doute par 
plusieurs pans des sociétés européennes, les fameux perdants du 
cosmopolitisme dont l’UE est considérée comme étant une 
manifestation importante. 



80 

Troisième constat : en comparant les œuvres toutes récentes 
(p.ex. De Vries 2018) avec l’historiographie des années 80 (p.ex. 
Milward 1992) on arrive à la conclusion qu’un cercle se referme : 
les auteurs soulignent la diversité économique et culturelle de 
l’UE et le rôle prédominant des États-nations. 
Quatrième constat : Si on cherche des soutiens pour des avancées 
fédéralistes on en trouve très peu parmi les universitaires et 
chercheurs. Par ailleurs, même les auteurs qui sont convaincus 
qu’un saut fédéraliste serait la meilleure solution (comme Philipe 
Schmitter) ajoutent systématiquement des grandes précautions. Il 
y a un quasi-consensus que les institutions Bruxelloises ne sont 
pas aptes à contribuer à une telle (r)évolution. 
 
Les contributions de la recherche  
 
La science politique se limite dans une large mesure aux partis 
nationaux, de Schattschneider dans les années 60 à Peter Mair et 
Mark Franklin dans les années 2010. 
Même si les interactions entre l’intégration européenne et les 
partis politiques sont étudiées, p.ex. sous le vocable de 
« Européanisation », cela fait référence aux partis nationaux et 
leurs réactions aux impératifs de l’intégration. 
Il y a bien sûr quelques exceptions : l’Institut universitaire 
européen à Florence a hébergé pendant une quinzaine d’année un 
groupe de chercheurs qui ont effectué des travaux 
impressionnants sur l’impact et les limitations des partis 
politiques et des nouvelles fondations au niveau européen. 
Luciano Bardi mais aussi Peter Mair ont été à la tête de ces 
recherches, dont une partie a été commissionnée par les 
départements thématiques du Secrétariat général du PE. 
Mais il faut constater clairement que la plus grande partie de la 
recherche sur les partis politiques se concentre sur les partis 
nationaux. Par ailleurs, la discipline est née aux États-Unis où les 
questions de transnationalisation ne se sont jamais posées. 
1. 
Une grande partie des travaux empiriques se basent sur des 
données obtenues par des sondages ou des analyses de textes 
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(notamment des articles dans les médias et des programmes des 
partis). La teneur générale de ces recherches de grande envergure 
est plutôt pessimiste. Force est de constater que les experts dans 
ces domaines, constatant l’euroscepticisme croissant dans la 
population générale, ne voient que très peu de pistes pour réaliser 
un saut qualitatif  dans l’intégration européenne. Au contraire, 
d’innombrables auteurs soulignent la défiance d’une grande partie 
des citoyens envers plus d’intégration, une plus grande 
homogénéisation politique ou encore plus de pouvoir pour 
« Bruxelles ». 
Par conséquent, la plupart des propositions qui circulent depuis 
longtemps ne semble pas rencontrer l’accord des scientifiques, à 
quelques exceptions près (p.ex. Simon Hix). Pour donner 
quelques exemples : 

• la fusion des présidences de la Commission européenne et 

du Conseil européen ainsi que l’élection directe à ces 

fonctions ; 

• la création d’un impôt européen ou d’une armée 

européenne ; 

• l’européanisation des élections au Parlement européen ; 

• et, revenant au sujet de notre colloque, la création d’un 

système transnational de partis politiques. 

Si beaucoup de chercheurs ne sont pas carrément opposés à ce 
genre d’idées ils les ignorent plus ou moins consciemment. 
Par conséquent, lorsque les experts désirent influencer le débat 
politique leurs suggestions les plus récentes vont souvent à 
l’encontre d’une fédéralisation de l’Europe. Un exemple classique 
est la proposition de renforcer le rôle des parlements nationaux 
ou de créer une nouvelle assemblée constituée de membres des 
parlement nationaux. 
2. 
Un autre grand domaine d’activité des politistes a été pendant 
longtemps l’analyse des comportements de vote au sein du PE. 
Là encore on assiste à une certaine remise en question de 
l’optimisme de l’époque de Simon Hix ou Amie Kreppel, c.à.d. 
l’observation d’une grande cohésion au sein des groupes 
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politiques parlementaires. Depuis quelques années des 
chercheurs, travaillant notamment en Italie, ont constaté que pour 
beaucoup de dossiers jugés d’une importance cruciale pour 
certains États membres les votes des MEPs résultent assez 
clairement des priorités nationales. On peut donc constater 
aujourd’hui que la cohésion et le profil idéologique des groupes 
parlementaires subissent une influence accrue des partis 
politiques nationaux dont sont issus leurs membres. 
3. 
Un autre sujet intéressant pour nos débats est l’analyse de 
l'impact, pour un parti national, de son éventuelle participation à 
un gouvernement sur les positions qu'il prend en matière de 
politique européenne. Il a été démontré par des politologues 
(p.ex. Thomas König) que les PN mainstream ont tendance à 
développer une certaine méfiance envers les organes législatifs 
européens dès l’instant où ils participent à la formation d’un 
gouvernement. 45 
 
Le rôle des partis politiques : niveau national et niveau 
européen 
 
Dans un premier temps le dossier de la révision du Règlement sur 
les partis politiques européens a le grand avantage de ne pas être 
soumis au vote unanime au Conseil, ni à la ratification dans les 
États membres selon leurs règles constitutionnelles. Il offre ainsi 
la possibilité d’une transformation institutionnelle sans les 
obstacles aujourd’hui presque insurmontables pour une réforme 
du système électoral (pour ne pas mentionner une révision des 
traités). 
Le renforcement des PPE est pourtant étroitement lié au système 
électoral de l’Union. Il faut donc trouver des solutions qui 
profitent de la légèreté relative de la procédure, d’un côté, et qui 

                                                 
45 Poguntke 2008 : [N]ational political parties that are primarily vote and office 
seeking behave rationally if they do not invest excessive energy in trying to 
control what is happening at the EU level. [] national political parties have 
remained almost exclusively national actors. 
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introduisent quand même des innovations institutionnelles 
facilitant la création d’un espace public et d’un débat politique 
commun en Europe. 
Lorsqu’on a travaillé pendant des années sur les dossiers de la 
réforme du système politique européen on ne peut ignorer qu’à 
l’exception de quelques moments historiques, p.ex. l’arrivée au 
pouvoir du gouvernement Blair au Royaume uni, les États 
membres sont très réticents à changer le « input legitimacy » de la 
gouvernance européenne. 
Je me limite à un exemple : pendant les négociations de plusieurs 
années sur les trois règlements successifs relatifs aux partis 
politiques (et fondations) au niveau européen, une des conditions 
essentielles pour convaincre le conseil des ministres d’adopter les 
propositions était que ces institutions n’auraient pas le droit 
d’intervenir dans les débats nationaux, que ce soit par des 
activités politiques ou des contributions financières, en particulier 
dans le cadre des référendums. 
Cet état de fait illustre un point plus important : au-delà de ce que 
le citoyen non-initié perçoit il y a une concurrence entre les 
organes politiques au niveau national et au niveau européen qui 
risquerait de devenir destructive si elle était poussée à une 
confrontation directe. Je n’ai pas de solution élégante à ce conflit 
latent mais je suis convaincu que le grand saut ne sera possible 
que si on réussit à surmonter ce blocage. 
Évidemment un autre exemple de cette rivalité peut être évoqué : 
la controverse sur les listes transnationales, réfutées récemment 
par le PE lui-même. Bien qu’il s’agisse d’un changement mineur 
des modalités d’élection au PE les classes politiques dans la 
grande majorité des États membres le voient de toute évidence 
comme le noyau d’une évolution non désirable. « Wehret den 
Anfängen ! » (Gare aux débuts !). 
Et les résultats assez décevants du Conseil européen informel d’il 
y a deux semaines sur le maintien de la procédure des 
Spitzenkandidaten vont dans le même sens. 
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Que faire ? 
 
Pour faire avancer l’intégration européenne en direction d’un 
système fédéral il est certainement utile de prendre en compte les 
travaux scientifiques décrits brièvement au début de mon 
intervention, notamment pour une analyse fiable de la réalité 
sociale et politique. Mais n’oublions pas que la recherche 
empirique a logiquement tendance à refléter les idées et attitudes 
qui dominent dans nos sociétés. Ceci est normal car il n’incombe 
pas aux chercheurs d’imposer des programmes politiques ou 
sociaux aux citoyens. 
La mobilité intra-communautaire, souvent associée trop 
étroitement à la migration et à l’arrivée des réfugiés, n’a jamais 
dépassé 3-4% de la population totale de l’Union. Ceci n’est guère 
plus élevé que les migrations au niveau mondial. En clair, cela 
veut dire qu’en dépit de toutes les améliorations pour la liberté de 
mouvement des personnes au sein de l’UE l’intégration sociale et 
démographique en Europe reste faible. Est-ce que ceci joue un 
rôle dans le manque d’enthousiasme pour plus d’intégration ? 
Encore une fois, la réponse des scientifiques est ambiguë : le 
cosmopolitisme a mauvaise presse ces derniers temps. 
Contrairement à ce que beaucoup pensent encore maintenant, 
selon certains analystes et philosophes de la mentalité 
cosmopolite comme Kwame Appiah ou Craig Calhoun46, celui-ci 
ne crée pas forcement une conscience transnationale. 
Il nous importe de garder notre volontarisme et de persister dans 
notre ouverture pour de nouvelles expériences même si quelques-
unes s’avèrent être des culs-de-sac. En tout cas, comme vous le 
savez, le PE et la Commission continuent à coopérer dans une 
stratégie de petits pas dans ces dossiers sensibles 
(incrementalism).

                                                 
46 Democracy at a national level constitutes the greatest success that ordinary 
people have had in catching up to capital and power. 
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Parti des citoyens européens (PACE) 
 
Philippe Mazuel 
Président 

 
 
Merci à M. Pierre JOUVENAT et à l’UEF pour leur invitation. 
Je suis venu vous apporter un témoignage. Celui d’un laboratoire, 
expérimental, de la vie politique européenne. 
En effet, PACE, le PArti des Citoyens Européens, comme son 
nom l’indique clairement, n’est pas un parti national : il a été 
fondé d’emblée à l’échelon européen, sous forme d’une 
association internationale de droit belge. En outre, et c’est ça je 
crois qui rend le témoignage utile, il existe depuis presque 11 ans 
puisque c’est le 9 mai 2007 que nous en avons déposé les statuts. 
Cette longévité en dit long sur 3 points : la motivation et la 
patience nécessaires à une telle entreprise ; et, par-dessus tout, le 
fait que ce projet, je dis bien ce projet car il s’agit d’un processus de 
construction de long terme, répond à un besoin. En effet, on ne 
tient pas 10 ans, dans un projet, si on n’avance pas dans une 
direction qui trouve un écho. 
 
I – Pourquoi PACE ? 
 
Avant de tirer quelques enseignements de cette expérience, je 
voudrais vous expliquer pourquoi nous avons créé PACE. 
Nous sommes partis d’une idée simple : si nous voulons avancer 
vers l’unité politique européenne, nous devons impérativement 
impliquer les citoyens - y compris les plus modestes - car 
eux seuls peuvent légitimer les étapes de cette intégration 
politique. S’ils ne sont pas associés très étroitement à ce 
processus, afin de s’approprier la construction de l’édifice, avoir 
le sentiment qu’ils n’en sont pas seulement les locataires mais 
bien les propriétaires et même les architectes, alors ils jetteront un 
jour le bébé avec l’eau du bain comme les Britanniques l’ont fait 
en 2016. Car ce projet leur restera étranger. Et comme vous le 
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savez, entre ce qui apparaît étranger et ce qui paraît hostile, le pas 
est vite franchi. 
Et puisque nous parlons d’un projet européen et non d’un projet 
national, et bien ce sont les citoyens européens qu’il faut 
impliquer, non pas séparément, chacun dans son cadre national 
avec son logiciel politique national, mais ensemble, sans 
distinction de nationalité. D’où la création d’un parti politique 
européen qui a vocation à identifier et à défendre l’intérêt 
général européen, et non les intérêts nationaux, et à participer 
aux élections à partir d’un programme élaboré en commun par 
des membres de diverses nationalités. 
 
PACE, comment ? 
 
Nous sommes partis du principe que l’agrégation de partis 
politiques nationaux existants ne fonctionnerait pas car les 
« ADN » de ces partis sont trop différents les uns des autres. 
Nous sommes très sceptiques quant à leur capacité à bâtir, 
ensemble, quelque chose de véritablement cohérent. 
Pour construire notre parti politique européen, nous avons donc 
choisi de partir d’un ADN commun, c’est-à-dire d’un noyau de 
valeurs et d’idées (voir : https://www.paceeurope.eu/raison-
detre-de-pace/), puis de se développer en diffusant cette culture 
commune. 
 
Les enseignements que nous tirons de cette expérience  
 
1) Accepter d’être un laboratoire politique de niveau 
européen, c’est-à-dire de tâtonner, d’expérimenter, d’essuyer les 
plâtres. Et je peux vous dire que les obstacles, notamment 
juridiques, sont multiples. 
2) En conséquence, ne pas être obsédé par le court terme mais 
savoir que l’on travaille à moyen et long termes, pour les 
générations futures. Ce qui permet, d’ailleurs, de ne pas être 
encombré de personnes mues avant tout par leur égo et leur 
ambition individuelle. 
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3) Sortir des logiques nationales, très prégnantes dans la vie 
politique et dans les médias, pour penser européen. C’est une des 
conditions pour avancer : se sentir Européen autant que 
national d’un État membre ; mais attention : si on est beaucoup 
plus Européen que national, on risque de ne pas comprendre 
certains enjeux politiques, de les négliger et d’être ainsi « hors sol 
». 
4) Ce souci d’ancrage explique pourquoi nous avons décidé de 
participer à des élections nationales, comme récemment 
l’élection présidentielle française, via LaPrimaire.org, puis les 
élections législatives, afin : 1°) de se confronter au citoyen 
ordinaire, à ses attentes, ses déceptions, ses espoirs ; 2°) de 
porter le discours européen dans le cadre national ; 3°) 
d’habituer les citoyens à voter pour des partis européens et 
non plus seulement nationaux. Il y a là une démarche à la fois 
d’auto-formation, de militantisme et de pédagogie. 
5) Le leadership. C’est un point clé car il n’est pas de projet sans 
pilote. Or, le pilote d’un parti européen se doit non seulement 
d’être multilingue mais aussi d’avoir un style de leadership 
acceptable par tous les Européens. Le style « grande gueule » 
qui plaît tant à nombre de Français - et je dirais même à tant de 
Latins – effraie les Allemands car, dans ce registre, ils ont déjà 
donné. C’est ainsi que ma vice-présidente, de nationalité 
allemande, m’a dit un jour que le style de François Hollande 
plaisait bien aux Allemands. 
6) Dans la construction et le développement d’un parti européen, 
il faut faire une large place à l’interculturel, c’est-à-dire 
accepter de sortir de ses schémas de pensée habituels pour voir 
comment une idée, un concept, sont perçus par les autres 
Européens. Je prendrai un exemple : si vous demandez à un 
Allemand ce qu’est le fédéralisme, il vous dira que c’est un 
système normal qui respecte les droits de États fédérés ; si vous 
demandez à un Français, il vous dira presque l’inverse, à savoir 
que c’est la centralisation du pouvoir au niveau fédéral. 
7) Être dans une démarche multilingue ; s’il est un point sur 
lequel PACE se distingue de nombre de mouvements militant 
pour une plus grande unité de l’Europe, c’est le multilinguisme 
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car même si nous constatons que l’anglais est devenu une lingua 
franca dans le monde, sorte de bas latin contemporain, nous 
sommes convaincus que nous ne ferons pas adhérer les 
citoyens ordinaires au projet européen si nous ne valorisons 
pas leur langue au sein de ce projet. Le Brexit est d’ailleurs 
une occasion unique de redonner une place plus importante aux 
langues autres que l’anglais dans les institutions et le projet 
européen, particulièrement aux plus parlées comme l’allemand, 
l’espagnol, le français, l’italien et le polonais. 
 
Pour conclure, PACE tient à apporter son total soutien à la 
procédure consistant, pour chaque parti européen ou 
groupement européen de partis nationaux, à désigner un 
chef de file (« Spitzenkandidat ») pour les élections 
européennes, ayant vocation à devenir président(e) de la 
Commission européenne. 
Car s’il est un point clé pour faire progresser la démocratie 
européenne, c’est bien celui-là : les citoyens européens ont 
le droit de choisir celui ou celle qui dirige la Commission, 
qui est de fait le chef de l’exécutif européen, le « Premier 
ministre » de l’Union européenne. 
Or, le système du Spitzenkandidat le leur permet, exactement de la 
même manière que Mme Merkel a été élue chancelière, Theresa 
May Premier ministre ou Mariano Rajoy Président du 
gouvernement espagnol. 
Ne cédons pas là-dessus, ne laissons pas le souverain européen, 
c’est-à-dire le Conseil européen des chefs d’État ou de 
gouvernement, décider librement qui dirigera l’Europe pendant 
cinq années car ce souverain n’a aucune légitimité démocratique 
de niveau européen, il est un simple collège de dirigeants 
nationaux, un super Sénat, en quelque sorte. Avec le système du 
Spitzenkandidat, le souverain collectif européen est tenu, comme la 
reine d’Angleterre l’est dans le cadre national, de proposer au 
vainqueur des élections européennes de devenir le chef de 
l’exécutif européen, sous réserve que cette personne soit capable 
de coaliser, au sein du Parlement européen, une majorité pour la 
soutenir. 
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La démocratie européenne est donc à portée de main. 
Encore faut-il expliquer ce système aux citoyens, particulièrement 
en France où l’on a totalement oublié ce qu’est une démocratie 
parlementaire puisque nous vivons depuis 1958 sous une 
monarchie républicaine, système tout à fait atypique en Europe. 
Ce qui manque à l’Union européenne, c’est d’être connue et 
reconnue de ses citoyens. 
Elle ne pourra l’être que si, enfin, elle s’incarne ; s’incarne 
dans des partis politiques, s’incarne dans des dirigeants. 
Merci de m’avoir offert cette occasion de partager avec vous 
notre enthousiasme et notre foi en l’Europe 



90 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



91 

Jeunes Européens - Lyon 
 
Guillaume Bullier  
Ancien Président des Jeunes Européens – Lyon 
Membre du Comité directeur de l’UEF AuRA 

 
 
La fragilité de la démocratie européenne ne relève pas tant du 
fonctionnement institutionnel que de l’absence de débat public 
européen.  
 
En particulier, l'identification des décideurs et de leurs positions 
politiques est primordiale dans toute démocratie. Les 
responsables européens doivent être connus et pouvoir expliquer 
leurs choix politiques et rendre des comptes à l’ensemble de la 
population. 
  
Aujourd'hui, les médias nationaux traitent de l’actualité 
européenne à partir de points de vue nationaux. Or, pour 
l’émergence d’une conscience citoyenne européenne, il est 
nécessaire que les citoyens de toute l’UE puissent recevoir une 
même information, sans barrières nationales. 
 
C'est pourquoi les Jeunes Européens appellent à ce que soient 
diffusés sur les grands médias nationaux, à des heures de grande 
écoute, des émissions politiques et des débats traitant de 
l’actualité européenne, réalisés en collaboration par des médias de 
plusieurs États membres (et diffusés simultanément dans ces 
États). 
 
Quant aux partis politiques, ils doivent être transparents auprès 
des électeurs, en affichant clairement avant les élections le 
candidat qu’ils soutiennent pour la présidence de la Commission, 
et le projet porté par celui-ci. 
 
Il relève de la responsabilité des médias et des partis politiques 
nationaux de faire en sorte que l'Union Européenne soit plus 
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démocratique. Et cela passe par faire des élections européennes 
de 2019 l'occasion d'un grand débat transnational ! 
 
Pour plus de détails, voir l’article publié sur le magazine en ligne 
Le Taurillon, le 13 février 2018 
https://www.taurillon.org/des-medias-europeens-pour-une-
democratie-europeenne 

https://www.taurillon.org/des-medias-europeens-pour-une-democratie-europeenne
https://www.taurillon.org/des-medias-europeens-pour-une-democratie-europeenne
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Jo Leinen 
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Number 1, March 2015 
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electoral-system-the-weak-link-of-supranational-democracy. 

 
 
Even though a legal basis for a uniform European electoral law 
for the elections to the European Parliament has been in 
existence since the Treaties of  Rome in 1957, European elections 
are still largely governed by national legislation. European citizens 
are asked to elect the European Parliament, but de facto they can 
only influence the distribution of  seats within the contingent that 
was assigned to their Member State according to a political 
bargain in the European Council that broadly follows the 
principle of  degressive proportionality. Despite the successful 
introduction of  the “Spitzenkandidaten” for the office of  
Commission President by the political parties on the European 
level in 2014, political debates during the election campaign are 
stuck in the national context. Not the European parties are the 
main actors, but the national ones; not European topics and 
issues are discussed, but the contest between the governing 
parties and the opposition in the respective Member States is the 
centre of  attention. No wonder that voters are reluctant to cast 
their vote for a European election that – at first sight – has 
nothing to do with Europe. 

 
Supranational Parliament. National Elections 
 
The European Parliament is a truly supranational body. Members 
of  European Parliament (MEPs) usually don’t vote according to 

http://www.federalist-debate.org/index.php/current/item/948-the-european-electoral-system-the-weak-link-of-supranational-democracy
http://www.federalist-debate.org/index.php/current/item/948-the-european-electoral-system-the-weak-link-of-supranational-democracy
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their nationality, but according to the line of  their respective 
political group. Especially the centre groups like the European 
Peoples Party (EPP), the Socialists and Democrats (S&D), the 
Alliance of  Liberals and Democrats for Europe (ALDE) and the 
Greens show a remarkable level of  coherence in voting, that is 
comparable with most national parliaments. This competition 
between political visions and ideologies is, however, not 
presented to the electorate when European elections approach. 
European voters are left in the dark about the actual policy that 
might result from their vote. Elections are the main instrument 
of  democratic participation by the citizens, but in European 
elections the European citizens are deprived of  their right to 
participate in European politics. The question is how to bridge 
this gap between the supranational democracy that indeed is 
functioning, especially in the European Parliament, and the 
electorates that are kept in their national cocoons. 
Political parties on the European level are the natural actors to 
Europeanize the political debates. However, as long as they 
cannot compete for mandates in elections and thus fulfil their 
main purpose, they won’t be able to shape political debates to the 
degree needed, and remain umbrella organisations for the 
national parties. Attempts to strengthen European Parties by the 
establishment of  a European legal statute for political parties, 
increased funding and more flexible rules for the use of  the 
funds are insufficient as long as at least a part of  the European 
Parliament’s seats is allocated to the parties on the European 
level. 

 
Bridging the Gap: Transnational Lists 
 
The basic idea of  transnational lists is to establish an additional 
constituency that comprises the whole territory of  the European 
Union. A part of  the European Parliament’s seats would not be 
assigned through the national contingents, but directly on the 
European level. The introduction of  transnational lists would not 
alter the procedure for the elections, since a large share of  MEPs 
would still be elected under the old system of  national 
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contingents. However, there would be an important addition. 
Voters would get a second vote, which they could cast for one of  
the European Parties, who had previously compiled their lists of  
candidates at their European congresses. Each top-candidate for 
the office of  Commission President would lead the list of  his 
respective European Party. 
Transnational lists would empower European Parties in two ways. 
Firstly, transnational lists are the logical next step after the 
nomination of  top-candidates. Since each top-candidate would 
lead one of  the European parties’ lists, they would be directly 
electable by all Union citizens. That was not the case in the 2014 
European elections, when the top-candidates were either only 
electable in one Member State (e.g. Martin Schulz in Germany) or 
not at all (e.g. Jean-Claude Juncker, who didn’t run for MEP in 
Luxembourg). Secondly, the European Parties would have the 
power to compete for mandates and thus become instantly more 
visible, leading to a debate that is more focused on European-
wide issues. Transnational lists are the best way to gradually 
liberate the electorates from their national chains, without 
completely overhauling the electoral system in place. 

 
Why transnational lists failed so far 
 
The idea of  transnational lists has been around for quite a while. 
The first one to make a concrete proposal in this regard was the 
then Vice-President of  the European Parliament Georgios 
Anastassopoulos, whose report was passed by the European 
Parliament. Even though according to the Anastassopoulos-
proposal only 10% of  MEPs were to be elected on transnational 
lists, the Member States in the Council, which have to agree 
unanimously to any change of  the rules governing the European 
elections on EU-level, were not willing to take the step. During 
the 2009-2014 legislative period, a similar proposal by Andrew 
Duff, according to which 25 additional MEPs were to be elected 
on transnational lists, failed already within the Parliament. 
Transnational lists were repeatedly criticised for creating a two-
tier Parliament, with “European” MEPs and MEPs who are 
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elected on the basis of  national contingents. This – so say the 
critics – would endanger the unity of  the European Parliament 
and the equality of  parliamentarians. However, experiences from 
other federal systems with differentiated election systems, like 
Germany, show no such hierarchization. The obvious suspicion is 
that this argument is brought forward to disguise the real reasons 
for the stiff  opposition to transnational lists: national thinking 
and the battle over the distribution of  power between Member 
States. 
Even though they formally cannot exert any direct influence on 
MEPs and it doesn’t reflect the reality, Member States’ 
governments still tend to characterise MEPs from their country 
as representatives of  their Member State and not as 
“representatives of  the Union’s citizens”, which they are 
according to Article 17 (2) of  the Treaty on the European Union. 
Member States are afraid to lose power, so the main question is: 
Where should the seats for the transnational constituency come 
from and who would profit the most from its establishment? The 
redistribution of  European Parliament seats between the Member 
States has always been a highly sensitive issue, so any solution, be 
it the deduction of  seats from the national contingents or a 
Treaty change that provides for additional seats to be used for the 
transnational constituency, must reflect a broad compromise. 
European and national political actors are not getting tired to 
underline the need to bridge the gap between the Union and its 
citizens – so the one true chance to do so must not be wasted on 
grounds of  national thinking. 

 
Diverse Rules - Same Rights? 
 
For the development of  the European electoral system, the 
Europeanization of  the European elections is the most pressing 
issue, if  we are serious about a supranational democracy 
governing the EU, but it is not the only one. So far, Member 
States could only agree on very few common principles for the 
conduction of  European elections within the Member States, like 
the principle of  proportional representation, the possibility to 
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create election thresholds of  up to 5% and to allow preferential 
voting. Everything else is governed by national law. 
In a federal system, not everything that can be harmonized 
should be harmonized, and there are numerous examples, like for 
example the USA and Switzerland, where federal elections are 
conducted according to the rules set by each sub-federal part. 
Nevertheless, it must be discussed how much heterogeneity in 
voting rules and rights are acceptable, following the notion that 
the Union citizenship grants equal rights to every citizen (at least 
in relation to EU acts and institutions). Is it, for instance, 
acceptable that a candidate in Greece can only stand for election 
at 25, while in most Member States the minimum age is 18? Why 
should a voter in Belgium be obliged to vote, even risking 
penalties if  he abstains, while in most Member States obligatory 
voting doesn’t exist? Does it satisfy democratic standards, if  in 
some Member States the electoral lists have to be published only 
a few weeks before the election? 
The 28 Member States of  the Union have different voting habits, 
which are deeply rooted in the population. Federalism is 
characterised by unity and diversity alike. For example, 
constituencies often grew historically, or they serve the purpose 
of  minority protection. National peculiarities should also be 
respected when it comes to the electoral law, but neither the 
rights of  European citizens nor democratic standards must be 
sacrificed on the altar of  national sovereignty. 
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Comment créer un système de partis transnational 
 
Extraits d’une étude du Parlement européen 
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/etudes/join/2010/425623/I
POL-AFCO_ET(2010)425623_EN.pdf   
 

Conclusion : partis transnationaux et système de partis 
transnational 
 
Un système de partis transnational requiert davantage que la 

simple présence de partis transnationaux. Selon la définition 

classique de Sartori (1976 : 43‐4), les systèmes de partis sont des 

« systèmes d'interactions », ce qui signifie que ce sont des 

systèmes dans lesquels les partis s'engagent les uns et les autres, 

habituellement de manière concurrentielle, dans des domaines 

précis. En d'autres termes, les partis créent un système lorsqu'ils 

interagissent et se font concurrence, que ce soit sur un terrain 

électoral ou législatif, ou dans la sphère gouvernementale. 

Il est par conséquent possible de concevoir des situations dans 

lesquelles des partis existent mais où il n'existe aucun système de 

partis à proprement parler. En Belgique, par exemple, au niveau 

électoral, les partis wallons interagissent et sont en concurrence 

avec d'autres partis wallons, tandis que les partis flamands 

interagissent et sont en compétition avec d'autres partis flamands. 

À aucun moment dans le processus électoral les partis flamands 

ne luttent contre les partis wallons pour obtenir des voix. Or, si 

un système de partis wallon existe sur la scène électorale, tout 

comme il existe un système de partis flamand, il n'existe aucun 

système de partis belge en tant que tel. Ce n'est qu'au moment où 

ils remportent des sièges à la chambre des représentants et au 

sénat ou qu'ils s'organisent pour former un gouvernement que les 

partis flamands et wallons commencent à interagir dans les autres 

domaines et créent ainsi un système de partis « belge ». 

http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/etudes/join/2010/425623/IPOL-AFCO_ET%282010%29425623_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/etudes/join/2010/425623/IPOL-AFCO_ET%282010%29425623_EN.pdf
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Dans le même ordre d'idées, il est possible de parler de l'existence 

d'une multiplicité de systèmes de partis aux États‐Unis, même si 

l'on pense habituellement que ce pays n'est doté que de deux 

partis principaux. Le pouvoir et la politique sont si décentralisés 

dans le système fédéral américain que, dans chaque État, les partis 

sont quasiment autonomes. Ils peuvent porter la même étiquette 

– « républicains » ou « démocrates » – dans chaque État, mais 

leurs dirigeants et leurs politiques diffèrent considérablement les 

uns des autres. Aussi les universitaires américains aiment‐ils parler 

de l'existence d'un système bipartite séparé dans chaque État, ce 

dernier possédant son propre système d'interactions. On arrive 

dont à 50 systèmes de partis différents. L'organisation d'une 

élection présidentielle tous les quatre ans crée également un 51e 

système d'interactions, distinct de celui de chaque État. Il existe 

donc 50 systèmes de partis au niveau des États et un système de 

partis présidentiel, certains universitaires affirmant qu'il existe 

également un autre système de partis (législatif) à la chambre des 

représentants et un autre au sénat, soit, au total, 53 systèmes de 

partis.  

Dans l'Europe moderne, certaines conditions favorables ont 

permis d'affirmer qu'il était possible de concevoir l'émergence et 

la consolidation de véritables partis transnationaux. En effet, 

nous avons soutenu que les obstacles bloquant ce développement 

déclinaient progressivement et que, par conséquent, les 

perspectives de création de partis transnationaux semblaient 

plutôt bonnes. Mais cela ne revient pas du tout à dire qu'il y a 

également de bonnes chances de voir un système de partis 

transnational être créé. Notre conclusion sur cette question est 

beaucoup plus pessimiste. 

Comme nous l'avons constaté plus haut, les partis constituent un 

système lorsqu'ils peuvent interagir et dialoguer les uns avec les 

autres, ce qu'ils font généralement par le biais de la compétition. 

C'est‐à‐dire qu'ils interagissent en luttant les uns contre les autres 
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pour obtenir un mandat ou le pouvoir. Ils le font dans différents 

domaines infranationaux, nationaux et supranationaux, y compris 

dans le cadre des élections au Parlement européen. Toutefois, à 

aucun moment ils ne sont en compétition avec des partis qui ne 

relèvent pas de leurs systèmes nationaux. Autrement dit, et 

comme c'est plutôt le cas avec les partis flamands et wallons en 

Belgique, les partis irlandais n'interagissent qu'avec des partis 

irlandais, les britanniques qu'avec des britanniques, les néerlandais 

qu'avec des néerlandais, les tchèques qu'avec des tchèques, etc. 

Ceci signifie que, s'il existe un système de partis irlandais, un 

britannique, un néerlandais, un tchèque, etc., il n'existe aucun 

système de partis transnational ou européen dans la sphère 

électorale. Les partis n'interagissant pas les uns avec les autres au 

niveau européen ou transnational, ils ne constituent dès lors par 

un système à ce niveau. 

Bien entendu, lorsque les partis nationaux exercent leurs activités 

au sein des groupes européens ou des familles européennes – plus 

larges – au Parlement européen, ils interagissent les uns avec les 

autres. Il est dès lors possible de parler d'un système de partis 

européen dans la sphère législative. Mais même à ce niveau, la 

dynamique est très limitée et, à l'exception de luttes 

occasionnelles en vue d'obtenir des positions clés au Parlement, 

ils ne rivalisent pas les uns avec les autres d'une manière aussi 

soutenue que les partis nationaux sur le terrain législatif national. 

Ils ne s'opposent pas non plus les uns aux autres comme le font 

de plus en plus les partis du Congrès américain. En effet, aux 

États‐Unis, malgré la séparation des pouvoirs, la concurrence 

entre le parti présidentiel et son rival a créé une dynamique 

limitée d'opposition au gouvernement. Ce n'est pas le cas en 

Europe, où la Commission est dépolitisée et officiellement non 

partisane. De ce fait, les interactions au sein du Parlement ne sont 

souvent que peu structurées. 
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Sur le plan national, les partis présents au parlement se disputent 

des mandats exécutifs. Que le système soit dirigé par un 

gouvernement à parti unique ou par des coalitions, ou encore par 

des gouvernements majoritaires ou minoritaires, en Europe, la 

politique nationale s'exerce habituellement par le biais d'un 

système de gouvernement parlementaire, dans lequel les partis 

présents au parlement luttent pour gagner et contrôler le 

gouvernement, et dans lequel le gouvernement est 

quotidiennement contesté par une opposition plus ou moins 

organisée. 

Ce n'est pas le cas au Parlement européen. Fait inhabituel pour un 

système politique en Europe, le "gouvernement" européen – 

Conseil européen, Commission, etc., – ne relève pas du législateur 

européen. Il n'y a pas de fusion des pouvoirs, Au contraire, le 

Parlement européen est une assemblée représentative "pur-sang", 

analogue à la chambre des représentants aux États‐Unis. C'est 

pourquoi, lorsque les partis interagissent les uns avec les autres, 

ou luttent même les uns contre les autres, au Parlement européen 

ils ne luttent pas pour le contrôle d'un mandat exécutif, comme le 

font les partis nationaux, mais pour des positions clés dans la 

structure parlementaire elle‐même – fonctions de Président, de 

membres de commissions, nominations en tant que rapporteurs – 

qui, une fois déterminées, sont attribuées. En d'autres termes, il 

n'existe aucun schéma compétitif solide ou permanent entre les 

partis au sein du Parlement européen qui pourrait jeter les bases 

d'un système de partis européen, pas tant parce que la majeure 

partie de l'activité des partis au Parlement est axée sur le 

renforcement collectif du Parlement vis‐à‐vis des autres 

institutions européennes que parce que ces partis luttent les uns 

contre les autres pour contrôler des positions au sein du 

Parlement. Et même dans le cas d'une consolidation des partis 

transnationaux ce décalage persistera. Le problème est 

institutionnel plutôt qu'un problème de politique ou de 
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développement. On peut également supposer que seul un futur 

traité, qui accorderait des fonctions de contrôle exécutif au 

Parlement ou pourrait instituer une présidence directement élue, 

mandat que les partis transnationaux pourraient se disputer, 

changera réellement cette situation. En l'absence d'une telle 

réforme, les partis, tout en continuant à prospérer en tant que 

tels, ne pourront jamais totalement s'opposer les uns aux autres ni 

jamais créer un véritable système de partis transnational. 

Nous pouvons tirer deux conclusions de ces remarques. La 

première est que nous acceptons la situation telle qu'elle est et 

reconnaissons qu'elle présente également un certain nombre 

d'avantages qu'il ne faut pas sous‐estimer. Par exemple, dans les 

systèmes nationaux où les partis se disputent réellement des 

mandats exécutifs, le rôle profondément représentatif sur lequel 

ils insistaient autrefois est lentement étouffé par les exigences du 

pouvoir et de l'administration. Autrement dit, au fil du temps, les 

partis ont perdu leur capacité d'agir en tant que représentants ; au 

lieu de cela, ils se sont presque exclusivement orientés vers la 

fonction dirigeante et vers la lutte pour cette fonction. Résultat : 

lorsque les citoyens veulent être représentés et souhaitent faire 

entendre leur voix, il n'est pas rare qu'ils sortent du système de 

partis (traditionnel) et se tournent vers des groupes d'intérêts, des 

ONG ou d'autres organisations de ce genre. C'est également en 

partie la raison pour laquelle, en Europe, les partis sont devenus 

l'une des institutions démocratiques qui inspirent le moins 

confiance (Mair, 2006). 

En revanche, au niveau européen, les partis jouent toujours leur 

rôle représentatif, qui a même été renforcé lorsque les pouvoirs 

du Parlement européen ont été accrus (Thomassen, 2009). En 

d'autres termes, en dépit des plaintes formulées fréquemment au 

sujet du déficit démocratique en Europe, les partis au niveau 

européen semblent jouer très efficacement leur rôle en tant que 

représentants des citoyens européens, notamment pour ce qui est 
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de leurs préférences entre gauche et droite. Une analyse récente 

(Mair et Thomassen, 2010) est parvenue à la conclusion que, bien 

qu'il n'y ait aucun véritable processus de représentation politique au 

niveau européen, et bien qu'il n'y ait aucun domaine transnational 

permettant une course électorale, en ajoutant les résultats des 

processus nationaux, on parvient néanmoins à une cohérence 

raisonnable entre les préférences des électeurs européens et celles 

des députés au Parlement européen. Autrement dit, les preuves 

empiriques disponibles suggèrent que le résultat du système de 

représentation au niveau européen est bien meilleur pour bon 

nombre de questions politiques que ce qu'on croit 

habituellement. Cette conclusion, plutôt positive, sur le processus 

de la représentation politique fait bien entendu référence à l'issue 

du processus plutôt qu'au processus lui‐même et, dans ce sens, il 

est toujours possible de considérer qu'un système de 

représentation politique à part entière au niveau européen 

nécessite que les partis politiques européens luttent pour obtenir 

les voix d'un électorat européen. Au Parlement européen, les 

partis semblent jouer leur rôle de représentants d'une manière 

relativement efficace, l'une des raisons étant peut‐être que, 

contrairement à leurs homologues nationaux, ils ne sont pas 

impliqués outre mesure dans le processus qui consiste à 

gouverner ou à s'opposer au gouvernement. En ce sens, le 

Parlement européen peut être considéré comme une vraie 

assemblée législative, et de nombreux arguments plaident pour ne 

rien changer. 

La seconde conclusion est que nous tentons de modifier les 

conditions au sein du cadre institutionnel actuel d'une manière 

susceptible d'améliorer le profil des partis transnationaux et de 

créer une situation dans laquelle ils pourraient au moins dialoguer 

indirectement les uns avec les autres et se faire ainsi concurrence, 

ne serait‐ce que partiellement. Ceci ne suffirait certes pas à créer 

un véritable système de partis transnational, qui serait robuste, 
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mais permettrait de se rapprocher de cet objectif autant que les 

conditions institutionnelles actuelles le permettent. Les 

organisations partisanes transnationales seraient également tenues 

de faire preuve de plus de volontarisme et d'un engagement 

politique plus fort qu'actuellement. Au‐delà de la proposition 

Duff, que nous avons examinée plus tôt dans ce rapport, trois 

domaines particuliers d'activité potentielle susceptibles de 

contribuer à la réalisation de cet objectif peuvent être mis en 

exergue.  

Le premier est la participation éventuelle des partis politiques au 

niveau européen à l'initiative citoyenne proposée par le traité de 

Lisbonne. Aux termes de l'article 11, paragraphe 4, de la version 

consolidée du traité UE, des « citoyens de l'Union, au nombre 

d'un million au moins, ressortissants d'un nombre significatif 

d'États membres, peuvent prendre l'initiative d'inviter la 

Commission européenne, dans le cadre de ses attributions, à 

soumettre une proposition appropriée sur des questions pour 

lesquelles ces citoyens considèrent qu'un acte juridique de l'Union 

est nécessaire aux fins de l'application des traités ». Bien que l'on 

ne sache pas précisément comment cette initiative fonctionnera 

dans la pratique et qui pourra participer à la collecte des 

signatures (rapport EUDO), les exigences transnationales et 

organisationnelles impliquent que les partis politiques au niveau 

européen pourraient participer très utilement au processus. En 

d'autres termes, il s'agit d'une activité transnationale avec des 

implications politiques qui, presque par définition, se prête à une 

participation active des partis politiques au niveau européen et qui 

est susceptible d'encourager ces partis à s'engager plus 

directement auprès des citoyens européens. 

Le deuxième domaine dans lequel les partis politiques au niveau 

européen pourraient s'engager est lié à la nouvelle formule de la 

subsidiarité prévue par le traité de Lisbonne, qui augmente de six 

à huit semaines le délai dont disposent les parlements nationaux 
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pour examiner les projets de législation de la Commission et qui 

prévoit qu'un tiers de ces parlements peuvent s'opposer à un 

projet de proposition législative de la Commission pour violation 

du principe de subsidiarité – procédure dite du « carton jaune ». 

De plus, les parlements peuvent également adresser à la 

Commission un « carton orange » : cette procédure permet à une 

majorité simple de parlements d'obliger la Commission à 

soumettre leurs objections au Conseil et au Parlement. Cette 

nouvelle disposition renforce clairement le rôle des parlements 

nationaux dans le processus décisionnel européen et, partant, 

celui des partis et des députés nationaux. Sachant néanmoins que 

l'application de cette disposition exige une coordination et une 

coopération substantielles entre les assemblées législatives 

nationales, et étant donné qu'elle est également susceptible de 

conférer un rôle particulièrement important aux partis non 

gouvernementaux dans les systèmes nationaux, il n'y a aucune 

raison de ne pas penser que les partis politiques au niveau 

européen pourraient également participer de façon notable au 

processus. Si coordonner les activités des partis et des députés 

dans au moins neuf, et éventuellement quatorze, parlements 

nationaux ne semble pas chose facile, cette tâche pourrait 

néanmoins permettre d'exploiter les réseaux et les moyens de 

communication des partis politiques au niveau européen. 

Autrement dit, cette disposition permet également de renforcer 

l'activité des partis politiques au niveau européen et de mieux la 

médiatiser. 

Le troisième domaine auquel les partis politiques au niveau 

européen pourraient participer est peut‐être le plus fort et le plus 

direct, et a déjà été longuement débattu par les partis eux‐mêmes. 

Il impliquera les partis politiques au niveau européen concurrents 

qui se présentent aux élections européennes avec leurs propres 

candidats à la présidence de la Commission. Dans l'état actuel des 

choses, le président de la Commission est désigné par les 
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gouvernements des États membres après consultation du 

Parlement européen nouvellement élu. Le Parlement est 

également tenu de d'approuver la nomination de la Commission 

en tant que collège. Cette procédure offre un certain degré de 

légitimité démocratique et de transparence au processus de 

nomination, même si ce n'est que d'une manière très limitée et 

réduite. Il a été suggéré, en lieu et place de cette démarche, que 

chaque parti politique au niveau européen – et, en tout état de 

cause, le groupe du Parti populaire européen (PPE) et le groupe 

de l'Alliance progressiste des Socialistes et Démocrates au 

Parlement européen (S&D), les deux principaux partis politiques 

au niveau européen – devrait se lancer dans les élections 

européennes en ayant déjà présenté son propre candidat à la 

présidence de la Commission. De la même manière que les partis 

politiques au niveau européen participeraient aux élections, leurs 

candidats y participeraient aussi – si ce n'est indirectement –, 

chacun d'entre eux recevant le soutien de l'ensemble des partis 

nationaux affiliés au parti politique au niveau européen. Après les 

élections, le candidat proposé par le parti politique au niveau 

européen ayant remporté le plus de voix dans l'ensemble de 

l'Europe serait officiellement désigné par les gouvernements des 

États membres. De cette manière, les élections confieraient un 

mandat indirect au nouveau président de la Commission, ce qui 

renforcerait la légitimité démocratique du système tout entier, et 

la compétition entre les partis lors des élections européennes 

acquerrait dès lors un véritable caractère transnational. En outre, 

cette procédure obligerait les partis nationaux au niveau européen 

à agir plus activement en tant qu'organisations, non seulement 

pour s'efforcer de coordonner le soutien à des candidats donnés 

dans chaque pays, mais aussi pour persuader les membres de leurs 

gouvernements qui contrôlent officiellement le processus de 

désignation au Conseil de soutenir lesdits candidats et pour 

coordonner ce soutien. Certes, cette proposition ne donnerait pas 

lieu à la création d'un système de partis transnational à part 
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entière mais, compte tenu des contraintes institutionnelles 

actuelles, et étant donné qu'il est peu probable qu'une réforme 

institutionnelle soit opérée par le biais d'un nouveau traité dans 

un avenir proche, elle permettrait probablement de se rapprocher 

de cet objectif autant que la situation actuelle le permet. 

 

Résumé de l'étude 

S'il est possible de concevoir l'émergence de partis 

transnationaux, la mise en place d'un système de partis 

transnational est plus problématique. 

Le poids des paramètres politiques nationaux sur la stratégie 

organisationnelle des partis et les formes de concurrence entre 

lesdits partis peut constituer un obstacle à l'émergence de partis 

transnationaux. 

Malgré ce que l'on dit souvent, la réforme de la législation 

électorale concernant les élections européennes peut ne pas être 

propice à l'émergence d'un système de partis transnational. 

Le cadre réglementaire actuellement applicable aux partis 

politiques européens favorise toujours les groupes politiques du 

Parlement européen et les partis nationaux. 

Un système de financement et de réglementation fort, mis en 

place au niveau européen, pourrait contribuer à promouvoir la 

convergence vers un parti transnational. 

La création d'une structure européenne de concurrence politique 

est une condition indispensable pour soutenir 

l'institutionnalisation d'un véritable système de partis 

transnational. 
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La lutte pour le contrôle d'un exécutif politique transnational 

constituerait une incitation institutionnelle essentielle à la création 

d'un système de partis transnational. 

En l'absence d'un système impliquant une mise en concurrence 

pour le contrôle d'un exécutif politique transnational, les partis 

transnationaux peuvent, même dans le cadre de la situation 

institutionnelle actuelle, exercer diverses activités qui visent à la 

constitution de partis et peuvent les aider à se forger une image.  

1.  

Dans la perspective de la démocratie européenne, des groupes 

politiques homogènes ont un rôle crucial à jouer : celui de 

proposer aux électeurs européens des programmes intéressants. 

La condition relative aux « affinités politiques » pour former un 

groupe est nécessaire mais pas suffisante pour garantir que les 

regroupements transnationaux représenteront des cultures 

politiques cohérentes. 

L'impact de l'élargissement « big bang » sur la cohésion et 

l'agenda politique des groupes s'est révélé très limité. 

Les principaux groupes ont des positions cohérentes et bien 

repérables sur les politiques de gauche ou de droite, tandis que, 

parmi les groupes plus petits, seul l'EFD fait preuve d'un manque 

d'affinités idéologiques.  

2. 

La sélection de candidats étant l'une des fonctions fondamentales 

des groupes politiques, l'absence d'uniformité au sein des familles 

politiques peut constituer un obstacle à une véritable 

« transnationalisation ». 

Plus la sélection de candidats est décentralisée et ouverte, plus les 

députés européens sont susceptibles de voter en accord avec leur 
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groupe politique au sein du Parlement plutôt qu'avec leur parti 

national. 

Les procédures les plus usuelles adoptées pour la sélection de 

candidats à la fonction de députés au Parlement européen 

s'appuient sur le rôle de l'exécutif du parti et sur celui du congrès 

du parti, plus de 86 % de toutes les propositions émanant du 

niveau national.  

3. 

La multiplicité des partis au niveau national peut constituer un 

obstacle à la mise en place d'un système de partis européen 

unique. 

La présence de deux partis politiques nationaux, voire plus, au 

sein d'un même groupe au Parlement européen entrave la 

création d'un système de partis européen. 

La tendance de nombreux partis nationaux à ne considérer leur 

appartenance à des groupes politiques européens qu'en termes 

techniques affaiblit le processus de construction de partis 

transnationaux. 

Le fait que tous les partis européens majeurs soient soumis au 

même régime juridique peut favoriser la création d'un système de 

partis européen. 

La construction d'un système de partis transnational dépend des 

différences entre les cultures électorales et politiques et de la 

perception des élections européennes comme des compétitions 

de deuxième ordre. 

4. 

La circonscription transnationale qu'il est proposé de créer 

pourrait renforcer la coopération des partis au niveau de l'Union 

européenne en encourageant l'organisation de véritables 
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campagnes transnationales et l'élaboration de programmes de 

partis à l'échelon européen. 

Le vote préférentiel, s'il était mis en œuvre au niveau de l'Union 

européenne, pourrait avoir un impact positif sur le 

développement des partis politiques au niveau européen. 

Un système européen fort de financement des partis pourrait 

promouvoir la convergence organisationnelle et, partant, la 

construction de partis transnationaux. 

Malgré les mesures d'incitation positives garanties par le 

règlement (CE) n° 2004/2003, les partis politiques au niveau 

européen restent subordonnés à leurs composantes nationales et 

aux groupes du PE. 

Conclusions clés 
 

La création de partis transnationaux est une condition nécessaire 

mais pas suffisante à la création d'un système de partis 

transnational. 

Le problème posé par la construction d'un système de partis 

européen est institutionnel, le processus étant entravé par le 

manque de compétition entre les partis pour contrôler un 

exécutif.  

Une véritable compétition transnationale entre les partis pourrait 

voir le jour si des réformes institutionnelles futures modifiaient le 

traité. 

L'absence de fonctions de contrôle exécutif a une conséquence 

positive : les partis présents au Parlement européen semblent être 

plus à même d'exprimer les opinions des citoyens européens. 

Compte tenu de la configuration institutionnelle actuelle, les 

partis politiques au niveau européen pourraient renforcer leur rôle 
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en participant à l'initiative citoyenne européenne, en coordonnant 

les réactions parlementaires dans les nouvelles procédures 

relatives à des violations de la subsidiarité, en proposant leurs 

propres candidats à la présidence de la Commission et en les 

soutenant. 
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Abstract 
 

From a constitutional perspective, two objectives were at the origin of the idea 

to have the Presidential candidates for the European Commission selected by 

European party leaders. The principal idea was to provide European political 

parties with an important task and thus to convince citizens that they have a 

choice on the next European political agenda and that there is more to the EU 

than summits of heads of state or government. Derived from this it was hoped 

that turnout in the 2014 elections would benefit from the increased attention 

given to the electoral campaign. Decreasing voter participation in European 

elections has been a recurring theme in European studies and the theory of the 

EU’s political legitimacy, while electoral studies have provided some limited 

guidance how to make the European elections a "first-order" event. As overall 

turnout in 2014 barely budged compared to the 2009 elections, the goal to 

stimulate citizens' interest was attained only in some Member States. The paper 

will defend the proposition that one crucial factor to change this is a more 

influential role of European political parties, requiring a solid 

institutionalisation, notably through the new party statute agreed at the end of 

the 7th parliamentary term. In this context, some national case law impinging 

on European electoral procedure is discussed as an important constraint for 

giving Euro-parties stronger roots in national politics. On the basis of an 

                                                 
47 The views expressed here are those of the author and cannot be construed 
as positions of the European Parliament. Previous versions of this paper have 
been presented at the conference "In Search of Political Union" at Utrecht 
University, in June 2014, and at the Annual EUDO Conference “Elections in 
Europe in Times of Crisis” at the EUI, in November 2013. The author would 
like to thank several conference participants for generous and very pertinent 
comments which have improved the arguments made here. 

http://aei.pitt.edu/79401/1/Lehmann.pdf
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assessment of the innovations introduced for the 2014 elections, such as the 

competitive appointment of candidates for the Commission presidency, the 

paper will also scrutinise the viability of further efforts to mobilise the 

European electorate in times of constitutional fatigue, diversity of national 

traditions and Eurosceptic political entrepreneurs. 

Introduction 
 
Writing about European Political Parties (EurPPs or Europarties) risks to 

appear as a Polyannish exercise. Philippe Schmitter and others have seen their 

essential function for the development of a European democracy from the end 

of the 1960s onwards, about the same time when the umbrella party 

associations of Europe’s major political currents were created. Since then, 

much intellect and passion have been invested in developing ideas how these 

associations, considered insufficient from the point of view of democratic 

theory and in light of empirical studies of political parties, both national and 

European, could evolve towards a status where they enable and carry a 

competitive debate on European political cleavages. While an unbiased 

observer would certainly agree that progress on this front has been painfully 

slow, it is equally clear that there has been progress nevertheless. 

The present paper’s intention is to twofold: it aims at putting Europarties’ 

development in a wider constitutional context, thereby providing reasons to 

explain why they evolved as they did, and scrutinizing some of the arguments 

usually presented to declare further attempts to strengthen their impact on the 

political life of the Union as futile. Secondly, the article will give some recent 

evidence from the latest revision of the Europarty regulation confirming that 

several important impediments limiting their influence have their origin in the 

relationship between national party central offices and European party 

networks. An illustration of this can be found in the manner the so-called 

Spitzenkandidaten procedure for the office of President of the European 

Commission was contested, conducted and concluded. 

The 2014 European election results led to considerable losses for the 

traditional centre-right parties and the liberals, only small changes for social-

democrats, greens and the radical left (except in Greece), and a net increase in 

weight of the eurosceptic or europhobic right. The latter seems poised to 

create a political group in the Parliament under the leadership of the French 

Front national. The less europhobic but still very EU-critical ECR group 

should gain seats by integrating new parties such as the German Alternative 

für Deutschland (AfD). Of course a country-by-country account would reveal 

several strong deviations from the Unionwide trend, such as the extraordinary 
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result of the Partito democratico in Italy (the strongest result of any Italian 

party in nation-wide elections since 1958) or the defeat of Geert Wilders’ PVV 

in the Netherlands. Despite such surprising electoral results in several member 

states a comprehensible reaction to the spectacle which is on display since the 

votes of the European elections have been counted might be "I have seen all 

this before". One of the key institutional innovations introduced by the Lisbon 

Treaty, the election of the President of the European Commission in view of 

the results of the EP elections, was held to be widely accepted. After all, the 

European People's Party (EPP) and four other European parties had organised 

conferences and online votes to determine the Spitzenkandidaten (lead 

candidates) for the Commission Presidency. Having thus actively made a bid 

to personalise the elections and to mobilise the electorate party leadership 

could have been expected to accept the voters' verdict. However, Jean-Claude 

Juncker, the victorious Europe-wide EPP candidate at this moment faces 

increasing headwind from his own party. Although most existing parliamentary 

groups have quickly assembled behind Juncker it was then far from certain that 

the European Council would abide and follow the path presented to citizens 

during the entire electoral campaign. 

This situation illustrated once more that national political parties are the key 

players of EU politics, whereas the European political parties struggle to exert 

some limited influence on selection for office and policy-making. It was some 

45 years ago that an American political scientist expressed his conviction that 

"the most important missing element in the Europolity [was] a distinctively 

European party system" and that it was necessary "to break out of 

predominantly national political alliances and form more salient supra-national 

ones" (Schmitter 1970). Since then, a good part of work in EU studies has 

analysed the tensions between member state governments and parties and 

supranational actors in various theoretical frameworks. This paper intends to 

make an update on the development of a model of EU politics including 

partisan factors which made its appearance some years ago (Hix 2008). It will 

briefly analyse the institutional and ideological arguments of the recent (and 

on-going) power struggle between the Parliament and the Heads of 

state/government. It will then concentrate on the role given in preparation of 

and during the electoral campaign to the EurPPs in their present condition. A 

third part will then scrutinise recent efforts to make the EurPPs more robust 

and assess the chances for a stabilisation of the new electoral scheme installed 

by the Lisbon Treaty. 
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Between institutional design and legislative politics: the European 
Commission as an embryonic EU government ? 
 
Politicisation as a step towards federalism ? 
 
According to most analyses the banking and sovereign debt crisis 2008-2013 

has brought about a federalisation of EU financial and budgetary regulation, 

albeit in guise of a net increase of the role of member state governments at the 

expense of Parliament and the Commission (Scicluna 2014). According to 

common democratic norms this should also increase democratic accountability 

and politicisation of EU-wide decision-making (Habermas 2014). Such 

demands are not limited to theorists of democratic norms, as this standard 

account of the need for politicisation, given by a scholar of constitutional law, 

demonstrates: 

[W]e should not be surprised to see that European citizens disagree about the 

kind of policy measures that are the best response to the financial crisis and other 

political issues that the EU rightly addresses through legislation. It is a mistake to 

insist, as national politicians invariably do when they defend the measures taken 

at late night Council meetings under the current regime of executive dominated 

intergovernmentalism, that there is no alternative to the decision they have made. 

For many citizens, that is the reason why they turn their backs on Europe: They 

do not like the policy choices generated on the European level, and there is no 

alternative personnel and menu of policy options present to engage with on the 

European level, so they associate Europe with those policy choices they deem 

undesirable. If faced with a genuine choice in personnel, programmes and policies, 

disgruntled citizens would be able to articulate their dissent not by turning away 

from Europe and seeking refuge in populist recipes. They might instead, as 

European citizens, vote or mobilize for an alternative Europe, personified in a 

different President, committed to different policies. Tying the outcome of the 

European elections to the determination who will be the next Commission 

President will lead not only to a surge of interest in European parliamentary 

elections and allow the Commission to more effectively fulfil the functions assigned 

to it, it is also likely to be the best antidote to the spread of nationalist populism 

and Euroscepticism. (Kumm 2013, p. 19). 

Such constitutional arguments are strengthened by opinion polls which show, 

even quite recently, that a majority of EU citizens trusts the supranational 

legislatures more than the national ones (see below). Other polls have 

repeatedly shown that the ill-fated constitutional treaty had wide support in the 

general population of many member states (Zürn 2006), underlining the 

importance of media reporting and elite behaviour in its demise. 
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Even a cursory look at the recent debate over the appointment of the 

Commission President makes clear that policy choices for the EU and 

institutional power games are as closely intertwined as we have seen many 

times before. For instance, in an invited article David Cameron advanced 

several constitutional arguments and remained quite vague on policy choices 

except for his well-known demands for reform of the EU towards more 

“openness, flexibility, and growth”. He insisted on the fact that the EPP lead 

candidate had not been not on any electoral list and that the initiative of MEPs 

and other political leaders to create a quasi obligation to appoint the candidate 

proposed by the winning party was taken “behind closed doors” and did not 

correspond to what the treaties provided for. In his view, this created a major 

obstacle to find the best qualified candidates, notably heads of state or 

government. Other important British papers openly call the drive for Jean-

Claude Juncker’s nomination an illegitimate “power grab” of the European 

Parliament, in David Cameron’s words “breaching the EU's rules by the back 

door. Rules that have been ratified by our national parliaments and laid down 

in international law.”48 

Many objections could be raised against these views. Suffice it to say here that 

since the departure of Jacques Delors many national leaders have not 

                                                 
48 “Electing Jean-Claude Juncker would be a back-door power grab”; The 
Guardian, 13 June 2014. 
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distinguished themselves by chosing the most competent and dynamic 

candidates for the Commission Presidency. Politicians such as the late Jean-

Luc Dehaene or Guy Verhofstadt were openly resisted by some member states 

for the principal reason that they seemed to have some intentions to push for 

more integration. It could also be questioned why some national leaders came 

out with open resistance against the idea of chosing the Commission president 

through the Parliament only after the elections. David Cameron can point to 

the fact that the British Conservatives (and their European counterpart ECR) 

never shared this idea and did not select a Spitzenkandidat. For many other 

leaders, however, it is doubtful how they could explain their change of position 

between the election campaign and since the elections. They could have 

decided not to name a candidate, and defend their reasons to the electorate. 

The fact that they decided not to do so indicates that they realised that the idea 

had its democratic merits (or they did not want to face public opinion and 

make the case for the intergovernmental method of appointing the president). 

From a legal perspective, Cameron’s most convincing argument is that Art. 

17(7) TEU, which leaves some room for interpretation, is precisely the result 

of a compromise obtained during the European Convention in 2002/2003, for 

the very same differences of view as emerge now. 

The idea of popular European democracy, which would modestly manifest 

itself in the election of the Commission President through voters’ verdict, is of 

course closely related to plans for creating a European government. Although 

former Commission President Prodi’s sporadic hints at transforming the 

Commission into a European government were not well received in politics 

and academia, it remains true that if democracy is the preferable mode of 

choosing and controlling governments, then any political system, at whatever 

level, should respect its basic tenets and rules. However, beyond the “jealous” 

defence of national political parties (notably their leadership and rising stars) of 

the “powers they have to control ‘their’ agents in the EU institutions” (Hix 

2008, p. 1263), European representative democracy finds itself criticised and 

attacked from other sides, too. First, many scholars and practitioners today 

consider electoral politics as inefficient for modern public policy-making. They 

recommend placing market regulation and other public policies under the 

responsibility of non majoritarian institutions such as the European Central 

Bank or regulatory agencies. Second, participatory democracy involving 

citizens more directly, for instance through referendums, has become a 

powerful proposition inspiring not only NGOs and other activists but also 

many political leaders and parties, notably the Greens and some sections of 

centre-right and centre left parties. This, however, has to be contrasted with 

the empirical observation that European integration, at least so far, has clearly 
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privileged party central offices over party congresses or activists (Carter and 

Poguntke 2010). True, both critiques of representative democracy and party 

rule are directed as much at the national as at the European level (Mair 2008). 

But European democracy faces a number of specific obstacles we don’t find in 

nation states. The normative terminology necessary to develop an 

understanding of whether European democracy is satisfactory or inadequate, 

workable or impractical, desirable or dangerous, are mostly derived from 

national liberal democracies of the 20th century. This creates a “Catch 22” 

situation: while most would agree that a simple transfer of the principal 

trappings of national democratic systems to the next higher level is insufficient 

or perhaps even plainly wrong, the old conceptual tool box is unavoidable 

when we attempt to describe and design a democratic system in a non-state 

context (Schimmelfennig 2010). 

Despite these limitations, this paper will discuss the competitive character of 

parallel accountability structures and the existence of fused channels of 

political representation as unique – and problematic - features of European 

democracy. 

Participatory democracy, a challenge for party democracy ? 
 
A vast body of research has taken note of the fact that since the entry into 

force of the Maastricht treaty referendums have become a frequent appearance 

at constitutional moments of the EU's development (Hooghe/Marks 2009). 

Only a handful of member states has so far resisted the pressure to go for 

referendums. One paradox of referendums is that they are often initiated by 

the political or party leadership for reasons having little to do with the question 

at hand, such as governmental power consolidation or resolution of party-

internal divisions. Their results are of course open and sometimes constrain or 

even defy political leadership for a long period of time (Hobolt 2006). 

Referendums are on simple dichotomous Yes/No decisions, risk to raise 

strong emotions and determine the political climate for years to come. While 

voters at elections have a choice of different ideologies and platforms, in 

referendums they are held to take their pick for one of two simple alternatives. 

Referendums are also known to attract voters who express disagreement more 

easily than those who support a given policy. Furthermore, negative votes are 

more likely than positive ones to be caused by a variety of different, sometimes 

opposite reasons. A last problem with referendums is that some voters may in 

general be pro-European yet still distance themselves from certain aspects of 

the multi-faceted integration project and 8 therefore vote No on an all-
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encompassing proposition such as the Treaty Establishing a Constitution for 

Europe. 

This analysis would not be complete without mentioning the sociology of 

European citizenship. According to UN statistics there about 2-3% of the 

world population migrating to other countries at any given time. This 

corresponds exactly to the number of citizens living in another EU member 

state beyond short stays for private or professional reasons. That internal EU 

mobility is scarcely higher than global migration movements reflects in some 

way Europeans’ cultural, linguistic and professional immobility. Not 

surprisingly, less than 15% of the EU population identify themselves 

exclusively or primarily as Europeans, whereas around 40% have an exclusive 

national identity. European identity is primarily an attribute of the highly 

educated and well-to-do (Magnette/Papadopoulos 2008, Schmitter 2009). And 

this situation has not improved since the onset of the public debt crisis: in a 

traditionally europhile country such as Italy, to name but one example, the net 

percentage of citizens trusting the EU fell from + 30% to - 22% between 2007 

and 2012.49 

In conclusion, both currently discussed alternatives to party and electoral 

democracy fail to provide conclusive arguments in favour of replacing or 

restricting the traditional avenues of democratic legitimation. As far as new 

governance is concerned there may be an attractive methodological feature: its 

preparedness to experiment and to develop steps for incremental change and 

its flexibility to react to yet unknown demands. If we consider European 

integration as an "experiment in identity formation in the absence of the chief 

force that has shaped [national] identity in the past"50 such flexibility might 

indeed be an important improvement compared to the established conflict 

lines characterising nation-states' sovereignty issues. However, the willingness 

to turn to such experimentation would need to emerge among a critical mass 

of decision-makers. Otherwise it would seem highly unlikely that political 

leaders ignore the existing accountability structures determining their 

professional environment. 

                                                 
49 Torreblanca et al. 2013. 
50 Hooghe/Marks 2009, p. 23. 
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It’s the elite, stupid : the re-emergence of identity as a legal and political 
category 
 
Continuing the experiment of European democracy will certainly need the 

capacity to look for new legal and political instruments. The example of the 

nation-state is deeply engrained in our historical memories and still determines 

to a large extent current geopolitical strategies. Building a European democracy 

hence faces strong headwinds, not only from voters and national political elites 

but also from academia and constitutional courts. Against this it is useful to 

remember that democracy is about the exercise of public power—and it is 

beyond doubt that the Union exercises public power (Weiler 2012). 

Furthermore, it has been shown that the political and legal developments since 

Maastricht have inched the former "constitution of the market closer to a 

constitutionalism grounded in comprehensive principles of political legitimacy, 

however incomplete this process may still be” (Isiksel 2012). One of the most 

enduring arguments against European democracy, rehearsed in many different 

ways over the last 30 years of European Union scholarship and case-law, is the 

lack of European identity and a European public space. The rather optimistic 

perspective of neofunctionalism that transnational functional interests would 

create an unstoppable dynamic of increasing interdependence, which would 

then make necessary supranational problem-solving of ever growing scope and 

intensity, accompanied the heady days of the Delors Commission and several 

treaties extending the European Parliament's powers. However, in parallel at 

least two other strands of legal and academic commentary painted a less 

sanguine picture of the future of Europe. Liberal intergovernmentalism 

insisted that supranational strategies remained under the firm control of 

member states and were an expression of the economic interests of national 

elites. On the legal front, a small number of national constitutional courts, 

under the guidance of the German Bundesverfassungsgericht (BvG), questioned the 

primacy of European law over national constitutional provisions and 

repeatedly issued reservations defining a core of national sovereignty 

untouchable by EU legal acts. A considerable amount of legal doctrine, 

popularized in widely read newspapers, followed in their wake and maintained 

that European democracy was an oxymoron: no demos, no democracy 

(recently Grimm 2013, partially supported by Habermas 2014). 

This line of reasoning remained relatively innocuous for a long time. But the 

confluence of the public debt crisis in some member states and the ratification 

of the Lisbon Treaty (a watereddown but nevertheless substantially similar 

version of the doomed Treaty Establishing a Constitution for Europe) drove 
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the BvG's arguments into the new territory of "constitutional identity".51 

Democracy as the effective possibility to influence policy decisions and 

electoral equality had long been central tenets of BvG doctrine with respect to 

European integration. 

However, in its Lisbon decision52 and in a subsequent case on the minimum 

electoral threshold for the European elections the BvG went further than that 

and maintained that the German constitution required a core of legislative and 

political powers which was enumerated in the decision. If these powers were 

emasculated below a (yet unspecified) level German citizens would lose their 

constitutionally guaranteed effective influence on national policy decisions. 

Combined with the so-called eternity clause of the Basic Law this led the Court 

to the conclusion that the Basic Law could only be changed in this respect by 

the German people directly.53 

The court goes to great lengths to expound on the fact that the 

Staatenverbund is an association of sovereign national states and to detail the 

conditions for a state to remain sovereign. Particular interest has been 

provoked by the mentioned list of inalienable state rights which can never be 

transferred to European law-making if the constitutional identity and 

sovereignty of member states is to be respected. This list is a list of "pure 

political expediency" – with the Court naming almost all policies where 

member state control is still exclusive or at least predominant – and not one of 

principled constitutional interpretation.54 Other authors agree that the list is a 

simple compilation and protection of remaining national powers. 

There are also long tracts of the judgment speaking about the importance of 

democracy as a constitutive element for the sovereignty of a member state, 

notably Germany. It is in these paragraphs that the BvG considers the 

European Parliament to be structurally unable ever to become a source of 

direct democratic legitimacy. The main reason for this, according to the court, 

is the very strong discrepancy between the electoral impacts of citizens from 

different member states. This is presented as an unacceptable violation of the 

principle of electoral equality, which is also jeopardized by the attribution of 

EP seats according to national quota. Finally, the court felt obliged, contrary to 

                                                 
51 See Lehmann 2010 for a review of scholarly responses to the judgment. 
52 BVerfG, 2 BvE 2/08 of 30.6.2009. 
53 The Court leaves some room for interpretation whether this could only 
happen via a revolutionary constitutional moment or some less radical option 
such as a constitutional convention of the Herrenchiemsee type. 
54 Schönberger 2009, p. 1209. 
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the Maastricht decision, to elaborate in great detail that the Basic Law prohibits 

the accession of the Federal Republic of Germany to an eventual European 

federal state. Only the constituent power itself - the people - could make such 

a decision. 

The BvG recognised that the Lisbon Treaty changes the Parliament's character 

so that it will no longer consist of "representatives of the peoples of the States 

brought together in the Community" but of "representatives of the Union's 

citizens". Yet, it does not give this any importance for its reasoning on 

democratic legitimacy at European level. In fact, neither the right to stand in 

European elections nor the right to vote in any given state is based on 

possession of the nationality of that state. According to Article 22 (2) TFEU, 

every citizen of the Union residing in any member state "shall have the right to 

vote and to stand as a candidate in elections to the European Parliament in the 

member state in which he resides under the same conditions as nationals of 

that state." It is one of the key features of European citizenship that one 

qualifies for participation in European and local elections irrespective of 

nationality, the right depending instead on residence only. For this reason 

alone, each Member of the European Parliament not only represents the 

nationals of a given state but all citizens of the Union, not least foreign 

residents of the member state where (s)he stands for election. 

Instead of taking these incremental steps towards transnational democracy 

seriously the court constructs a constitutional dead end: it describes an idea of 

egalitarian and majoritarian parliamentary democracy which can only apply in 

full to centralized states; it is already inappropriate to account for federal 

States, including Germany, and cannot be made to fit the constitutional system 

of the European Union. This type of legal reasoning may be a general problem 

of constitutional law, which seems to think in terms of rights and equality 

whereas politics involves, at its core, the organization of power. According to 

an American constitutionalist it may be preferable to leave behind 

“[u]nderstandings of rights or equality worked out in other domains of 

constitutional law” because they were simply a bad fit for the regulation of 

politics (Pildes 2004). 

Coming back to the European situation, the BvG ostensibly ignores the 

European Parliament's efforts to create a European political landscape. Its 

remarkable silence on the extrainstitutional conditions for meaningful 

democracy at national and European level may insofar hint at substantive 

indecision within the court. As Wonka has argued, the European Parliament 

provides an institutional venue which could fulfil the function of creating 
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public awareness of EU decisions, and has done so increasingly.55 The 

exaggerated weight given by the BvG to the principle of electoral equality 

leaves aside the importance to select the appropriate political personnel 

obtaining the mandate to govern and legislate at a particular level. There is a 

weak link indeed between EU citizens' formal weight of vote and the resulting 

political mandate and success of the parliamentarians that represent them in 

the House. The court has further underlined its doubts about the EP’s 

democratic legitimacy when it abolished the electoral threshold for the 2014 

European elections despite strong criticism of German MEPs and most 

German MPs, thereby inviting a handful of German eurosceptic or otherwise 

colourful parties to take their seats in the Parliament, with most of them 

having just one MEP.56 The Court may thus merit the honorary title, in an 

unexpected outlet, of being “the last safeguard of our nation states against 

[EU] encroachment”57 but ignore the necessity of finding a compromise 

“between the international law principle of the equality of states and the 

democratic principle of ‘one man one vote’” (Duff 2014). 

Finally, the European Citizens' Initiative introduced by the Lisbon Treaty will 

significantly enhance citizens' influence on the political agenda of the EU 

legislator. MEPs consider this new instrument of citizen participation to be of 

paramount importance for the further evolution of European democracy. It 

may turn out not only to become a constructive version of participatory 

democracy at the European level, but also a convincing element of European 

citizenship. 

We can conclude that exploring the prospects and limits of representative 

European democracy has acquired a new meaning over the past few years. 

Originally an idealistic political project to prepare "ever closer union" of the 

citizens of the EU, the construction of an autonomous and legitimate 

democratic system at the European level now appears to become a necessary 

rectification of the logic of coupling democracy with the nation state. The 

European Parliament, in agreement with a prolific body of scholarship, has 

upheld that the legitimacy of the EU is fed by two streams, one flowing from 

the democratically elected member state governments, the other from EU 

citizens enjoying the right to vote for the European Parliament as an important 

part of European citizenship. If one of these streams is deliberately cut off by 

national constitutional case law, the question of non-nationally derived 

                                                 
55 Wonka 2010, p. 58. 
56 2 BvE 2/13 u.a. of 26 February 2014. 
57 1 Ambrose, Europe's imperial court is a threat to all our democracies; Daily 
Telegraph of 15 January 2015. 
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legitimacy is back on the table with new urgency. Failing to reinvigorate it may 

make further democratization of the EU impossible, as well as create a major 

impediment to effective policy-making, e.g. in creating a credible defence 

against the public debt crisis. 

European parliamentary representation through parties 
 
The upside-down character of European federalism 
 
In reaction to the failed effort of drawing up a Constitution for Europe and 

the subsequent case law new theories of integration such as post-functionalism 

have been put forward. An important element of these theories is the 

endogenization of national identity and the role of political parties and 

entrepreneurs (Hooghe/Marks 2009). Post-functionalists believe that identity 

is particularly influential for the general public, much more so than for 

functional interest groups. When regional integration extends to the political as 

well as the economic political parties seeking votes and trying to minimize 

internal conflict determine whether an issue is politicized or not. Since the 

inception of the public debt crisis this seems to create "downward pressure on 

the level and scope of integration".58 Post-functionalists also include 

geopolitical factors in their models. For instance, inter-state rivalries are 

factored in as impacts on elite decision making that are more powerful than 

economic interdependence. 

Taking the reflection on political parties one step further Philippe Schmitter 

displays elegantly the ambivalent nature of our current situation. While "this is 

not the time to found a political party or to expect that any party – whatever 

the level of aggregation – will be able to perform the functions attributed to it 

in the past", he is on the other hand convinced that the best - in any case the 

most logical - response to the current "elite–mass gap in expectations and for 

refashioning multiple collective identities according to different levels of 

political aggregation, the place to go would be the eventual formation of a 

supra-national European party system."59 

Ever since Schattschneider's 1942 statement that "modern democracy is 

unthinkable save in terms of the parties" research has attributed a central role 

of political representation to political parties. Scholars such as Peter Mair, 

Bernard Manin and many others have analysed the way parties have changed 

their appearance and functioning since World War II. The representative 

                                                 
58 Hooghe/Marks 2009, p. 21. 
59 Schmitter 2009, p. 212. 



132 

functions of parties became particularly vital at a time when distinctions based 

on property ceased to be necessary qualifications for the right to vote 

(Schlozman et al. 2012, Mair 2008). Obviously much of this research has dealt 

with national parties. However, the nascent EurPPs have to face a very similar 

environment of public opinion. To some extent European parties epitomize 

evolutions that have been observed in national democracies: a high 

concentration of power at the top, a lack of party membership and a certain 

withdrawal from voters' concerns and aspirations. In consequence, they face a 

double challenge: convincing voters of the utility of representative democracy 

at the European level and persuading national party leaders that the emergence 

of a European political landscape might also be in their own interest. 

National political parties are deeply entrenched in territorial rule. They 

faithfully reflect all sorts of administrative, linguistic and cultural boundaries 

(Lehmann 2011b), which makes it difficult to motivate their leadership 

politically to go beyond the existing set-up of nationstates. However, there are 

no strong theoretical or empirical arguments for the belief that the nation state 

is the final geographical and political destination of democratic legitimacy. And 

there are no reasons to hope that an EU demos or polis is “quietly gathering 

strength and substance, ready to emerge fully-formed at an indeterminate date 

in the near future”.60 Therefore, since 2004, with the support of the 

Commission, the European Parliament has promoted and adopted EU 

regulations to further the development of EurPPs and European political 

foundations. 

A new regime of party finance and its eveolution towards a party statute 
 
In 2003 Parliament and Council (under qualified majority) decided to adopt 

Regulation (EC) No 2004/2003 on political parties at European level and the 

rules regarding their funding.61 It stipulates that a political party at European 

level shall satisfy the following conditions: 

a) it must have legal personality in the member state in which its seat is 

located; 

b) it must be represented, in at least one quarter of member states, by 

Members of the European Parliament or in the national Parliaments 

or regional Parliaments or in the regional assemblies, or it must have 

received, in at least one quarter of the member states, at least 3% of 

                                                 
60 Donnelly/Jopp 2009, p. 34. 
61 OJ L 297 of 15 November 2003, pp. 1-4. 
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the votes cast in each of those member states at the most recent 

European Parliament elections; 

c) it must observe, in particular in its programme and in its activities, the 

principles on which the European Union is founded, namely the 

principles of liberty, democracy, respect for human rights and 

fundamental freedoms, and the rule of law; 

d) it must have participated in elections to the European Parliament, or 

have expressed the intention to do so.  

The Regulation states furthermore that a political party at European level shall 

publish its revenue and expenditure and a statement of its assets and liabilities 

annually and declare its sources of funding by providing a list specifying the 

donors and the donations received from each donor, with the exception of 

donations not exceeding EUR 500. It shall not accept : 

• anonymous donations, 

• donations from the budgets of political groups in the European 

Parliament, 

• donations from any undertaking over which the public authorities 

may exercise directly or indirectly a dominant influence, 

• donations exceeding EUR 12000 per year and per donor from any 

natural or legal person. 

Contributions from political parties which are members of a political party at 

European level shall be admissible but may not exceed 40 % of that party's 

annual budget. Funding charged to the general budget of the European Union 

shall not exceed 75 % of the budget of a political party at European level. The 

burden of proof shall rest with the party. Funds from the general budget of the 

European Union or from any other source may not be used for the direct or 

indirect funding of other political parties, and in particular national political 

parties. It is prohibited to intervene, financially or otherwise, in national 

referendums. 

The last two provisions incarnate the concerns of national political leadership 

about undue influence from the EU level. The restriction to campaign in 

referendums is an evident bulwark against the diffusion of Europe-wide 

political platforms at strategic moments. Parties' influence on the selection of 

candidates remains for the moment almost negligible (European Parliament 

2009). Their financial means for electoral campaigns are feeble and continue to 
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be under the Damocles sword of national regulation. National party leadership 

is quite nervous about possible minimal influence on the internal decision 

procedures coming from the European “outsiders” (who, in any case, are 

dependent upon these national leaders for the further advancement of their 

career), as is displayed by the cautious wording in the regulation on the cross-

financing of national parties. Parliament's Committee on Constitutional Affairs 

(AFCO) hence continues to explore further steps to make the Euro-parties 

more important players in EU politics. 

In a resolution adopted in 2011, on the practical experiences gained with the 

regime for party and foundation finance established in 2004/200762 the 

Parliament draws some conclusions with a view to the next initiatives to take. 

The resolution recalls that the Treaty of Lisbon stresses the role of political 

parties and their foundations to create a European polis, a political space at 

EU level, and a European democracy. However, European political parties, as 

they stand, “are not in a position to play this role to the full” because they are 

merely umbrella organisations for national parties and have no roots in the 

electorate in the member states. Political parties should therefore have rights, 

obligations and responsibilities as legal entities and should follow converging 

general organisational patterns. An authentic legal status for EurPPs and a legal 

personality of their own, based directly on the law of the European Union, 

would enable the parties and their political foundations to act as representative 

agents of the European public interest. In their information campaigns the 

Euro-parties should interact and compete on matters relating to common 

European challenges. 

The proposals of the subsequent AFCO report adopted in April 201363 may 

appear quite technical at first sight but enhance the European parties’ status 

vis-à-vis their national counterparts: the envisaged regulation defines and 

implements a legal base for the establishment of a European party in EU law 

from 2017. Euro-parties are, for the moment, obliged to register their head 

offices in one of the member states (normally Belgium) under national rules. 

With respect to the ban to contribute to the financing of referendum 

campaigns, Parliament has long called for a right of Europarties to participate 

in referendum campaigns as long as the subject of the referendum has a direct 

link with issues concerning the European Union. 

                                                 
62 P7_TA(2011)0143. 
63 Doc. A7-0140/2013, referring to Commission proposal COM(2012)499 
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The 2013 Parliament resolution led to trialogue negotiations with Council and 

Commission in view of a first reading agreement. The main results, adopted in 

April 2014, are as follows :64 

• European political parties and foundations acquire European legal 

personality by conversion of the national legal personality into a 

successor European legal personality. 

• Registration conditions verify the respect of values on which the EU 

is founded, including observance of EU values by national member 

parties. 

• An independent authority is created for the purpose of 

registration/verification/deregistration of parties and foundations. It 

is advised by a Committee of independent eminent persons. 

• The consequences of manifest and serious violations of EU values or 

failure to fulfil other obligations are defined; the Court of Justice of 

the European Union may review the legality of the decisions of the 

Authority. 

• Flexibility elements for the funding of foundations are introduced, 

concerning multiannual programming and carry-over provisions. 

• Europarties obtain the formal right to fund EP election activities. 

However, they may not nominate EP candidates or finance 

campaigns in the context of referendums (including those on 

European issues). 

Some member states will need to adopt complementary national laws to ensure 

an effective application of the Regulation and obtain a sufficient transitional 

period to that end. The regulation is to enter into force on 1st January 2017; a 

review will be carried out before the end of 2019. 

The internal decision-making mechanisms of European political 
parties : a leftover for reform 
 
Bardi et al. (2014) are in general quite reserved about the chances for a 

satisfactorily operational European party system but they suggest some ideas 

on how to homogenize ideological platforms, improve inter-party cooperation 

                                                 
64 See European Parliament legislative resolution of 16 April 2014 (T7-
0421/2014) 
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and streamline internal democratic processes. Such ideas concern issues which 

have not yet caught the attention of most active MEPs. They also indicate 

some problems but also some future avenues for reform, some of which have 

also been presented by the former Secretary General of the Parliament 

(Priestley 2010). He notably challenges Euro-parties to accept the possibility 

for individuals to become direct members of such a party. Recruiting 

individual members and activists who are more visible for public opinion 

would democratize internal party procedures (e.g., through a system of 

qualified majority votes on posts and platforms, more influence for party 

delegates sent to congresses, designation by secret ballot of a candidate for the 

Commission presidency, possibly in open primaries). 

Until recently, the statutes of only one European political party, the 

EUDemocrats - Alliance for a Europe of Democracies (EUD), allowed for full 

individual membership of any citizen who might be interested to join. One 

year ago, the Liberal party (ALDE) created associate membership for 

individuals who may not be members of a national party. Associate members 

are able to participate and be a candidate in online elections that will select the 

delegate(s) representing associate members at the yearly ALDE Party 

Congress. Membership of the other parties is restricted to national parties or 

MEPs. But attitudes seem to change in some Europarties. At a workshop 

organised in January 2011, the vice-chairperson of the European Green Party 

announced that the Greens would soon envisage a change of their statutes in 

this direction. However, the latest Rule Book of the European Green Party of 

May 2013 does not provide for this possibility.65 

The Parliament had long emphasised the need for all EurPPs to conform to 

the highest standards of internal party democracy (democratic election of party 

bodies, democratic decision-making processes, including for the selection of 

candidates). However, strong hesitations to open Euro-parties for individual 

membership remain. In spite of much talk at the top of new means of 

participatory democracy parties themselves remain very hierarchical 

organisations, with strict chains of command at and between the various levels 

of aggregation. It follows that these command chains are closely watched by 

party leadership. Any proposal for change is examined for its likely effects on 

the present party leadership. Most incumbents hesitate to introduce changes 

which could jeopardize their chances for re-nomination or their control 

powers of the internal party workings. Under such conditions problems such 

as starkly varying membership from different countries will certainly be very 

difficult to resolve. Some system of quotas, vote weights such as super-

                                                 
65 See Sozzi 2013a for a detailed overview. 
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qualified majorities or other balancing acts will be necessary. One important 

practical expression of party democracy was the selection of candidates for the 

Commission presidency before the 2014 elections. 

Tinkering at the margins ? Consequences of asymmetric electoral 
representation 
 
Both channels of democratic legitimation of the EU are predominantly 

determined by the same principal, national party leadership. This is no new 

insight. In 1987, Reif and Niedermayer noted that there was a “marked 

discrepancy” between the function nominally attributed to the European 

Parliament and its real function, notably a mismatch between high 

constitutional expectations and the practical design of the vote.66 Indeed, the 

1976 European Electoral Act revised in 2002 only stipulates the general 

principles of the proportional vote, incompatibility with a national 

parliamentary mandate and a maximum threshold of 5%. All other necessary 

provisions on campaign rules, design of the ballot, apportionment of seats and 

many others remain under the control of national legislation. One result of this 

is that on campaign posters and in other media the Europarties only 

exceptionally appear with their own logos and platforms. In addition, national 

party leadership selects the candidates for the European elections. This reduces 

the Europarties' influence and visibility to a very low level (EP 2009). 

A few scholars have developed ideas to improve this situation. Some of them 

appear almost utopian, others may be partially realized over the medium-term. 

Simms (2012) reflects on chances for a “new pan-European party” which 

would aim to gain a majority in the European Parliament in European 

elections or, if this turned out to be difficult, to win majorities in the respective 

national legislatures (or both). This should then lead to the emergence of a 

panEuropean party landscape. 

In a more realistic vein, Schleicher identified conflicts between the goal of 

making the EP a direct popular check of the Commission and the Council (its 

institutional purpose) and the way the elections are organized (2011). He 

underlines that there are practical tools to create electoral incentives that 

accord an advantage to territorially based parties which are willing to appeal to 

voters other than those of their own constituency. The question raised by 

Schleicher is thus whether electoral rule change can provide a tool for 

realigning institutional purpose and practical implementation. The most radical 

idea is to require parties to attain a certain threshold of votes in more than one 
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member state. Drawing inspiration from the regulation on Europarties which 

requires parties to be present or to campaign in at least a quarter of the 

member states, a party presenting candidates for election to the European 

Parliament would need to have a minimum electoral success in several member 

states and appear on the ballot separately from the national parties. This would 

allow the Euro-party brands to develop identities over time that were separate 

from those of their domestic partners. It would also limit the ability of 

candidates to make purely nationalistic appeals that would be unpopular in 

other countries, as candidates from a Euro-party in one country could be held 

accountable for things said by their co-partisans in another country. 

A less problematic proposal, taken up by other authors (Oelbermann et al. 

2011), concerns the design of the ballots used in European elections, which 

should not carry the acronyms of national parties but those of their European 

partners. There may be linguistic details to be sorted out but from a rational-

choice perspective such a seemingly small change would enable voters to 

exercise their accountability function in direct relation to the European parties. 

This would of course take time over several electoral cycles but, as Schleicher 

puts it, it would allow electors to establish “running tallies” of the political 

decisions made by European parties, thus clarifying the purpose of the vote. 

Finally, since in most modern elections the most relevant tool voters have for 

overcoming their ignorance of politics is the heuristic provided by a political 

party (cf. also Manin 1997) the repeated practices of voters would contribute 

to growing an understanding of European politics. Two problems with 

Schleicher’s ideas may occur: (1) On what political issues should EP voters 

form their “running tallies” if few salient policies are decided at the EU level, 

and if due to the institutional compromises prevalent in European decision-

making no clear impact of separate parties can be singled out? (2) There have 

already been warnings from MEPs and academic commentators that turnout 

may fall even further due to new and foreign-sounding party names. This 

development can of course not be ruled out and may possibly constitute a self-

fulfilling prophecy. 

The last argument brings us to the European Parliament’s proposals for 

electoral reform because similar objections have been raised against the 

introduction of a single EU-wide constituency for a small number of additional 

MEPs (Duff 2010). MEPs have argued, for instance, that such a constituency 

would create a two-class system of MEPs, that it would intensify the 

personalization and mediatization of electoral campaigns, and that the 

presentation of foreign-sounding candidates would alienate voters even more 

than is the case now. The rapporteur’s rejoinder was that “the addition of a 

transnational list elected from a pan-EU constituency would enhance the 
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popular legitimacy of the European Parliament by widening voter choice. The 

voter would be able to articulate politically his or her plural citizenship, one 

national, the other European: two votes are better than one.”67 One could add 

that, as we have seen above in the analysis of modern representative 

democracy, personalization and mediatization are not at all limited to 

European elections and that in view of the lack of interest at present this might 

be an acceptable price to pay. One problem with a two-votes system is that 

many voters are not used to it although it would be less of a problem in federal 

systems such as Germany where the Bundestag is elected more or less the 

same way (Erst- und Zweitstimme). 

The proposal for electoral reform was sent back to committee in May 2011 

and will only be taken up again during the next term. One reason for this is 

that some elements of the proposal would require treaty revision. Other 

proposals in AFCO’s report, such as the introduction of semi-open party lists 

or improving the franchise for citizens living in other member states, will 

hopefully be part of the renewed reform effort. Perhaps the most radical effect 

of these changes of the electoral procedure would be to confront the EurPPs 

with an important political challenge: to select the candidates for the EU-wide 

constituency and to stage an effective campaign for them. This would in all 

likelihood transform the posture of Europarties over the years and enable 

them to acquire a more independent role with respect to national party 

structures. It would open a host of necessities and possibilities for inter-party 

communication and cooperation, Europe-wide head-hunting for suitable 

candidates and new energies for the implementation of interesting proposals to 

europeanize the European elections: use Euro-party acronyms on ballot 

papers, require Euro-parties to obtain a certain percentage of votes in more 

than one member state and other instruments to make regular public 

appearances of nonnational politicians the rule rather than the exception. 

One day this might even radiate to the selection of other MEP candidates. It 

has of course been argued that to elect only 25 MEPs on the new transnational 

quota is insufficient to interest the Europarties to spend significant resources 

on the campaign. However, this claim probably underestimates the novelty 

effect and the media impact of a cross-border campaign. The disproportionate 

press coverage received by Marine Le Pen and Geert Wilders on their project 

of uniting several Eurosceptic parties in order to obtain group status in the EP 

is a case in point. Moreover, the selection duty would have to be combined 

with clearer party programmes and a more proactive behaviour with respect to 

the election of the Commission President. There is a certain amount of 
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research showing that parties which display a clear position on European 

issues do better in the EP elections than others (Lord 2010). 

In summary, the EU-wide constituency would bring about most of the 

advantages of multistate thresholds without some of their drawbacks. Plural 

thresholds might well be a further step of reform once an EU-wide 

constituency is well established. These proposals are certainly not sufficient to 

create the necessary conditions for a lively political debate at the European 

level but would need the restructuring of EurPPs outlined above (Bardi et al. 

2014). 

Towards a parliamentary system ? The presentation of candidates for 
Commission President 
 
One of the key measures in bringing about the 'Europeanisation' of the 

parliamentary elections, more lively intra-party democracy, and higher voter 

participation is the nomination of candidates for President of the European 

Commission. In this regard, the European Parliament adopted a resolution on 

4 July 2013 on improving practical arrangements for the 2014 parliamentary 

elections68 calling on the EurPPs to nominate candidates for the Presidency of 

the European Commission, who should present their political programmes in 

all member states. This initiative has finally been accepted by national leaders 

despite some resistance (Hobolt 2014). The five Europarty candidates 

participated in several television debates, campaigned in most member states 

and were covered extensively in the press. However, the impact of this on 

voter turn-out has been regrettably weak. One reason for this is the highly 

uneven media presence between member states. While the Spitzenkandidaten 

were very visible and much talked about in Germany, Luxembourg, Italy, 

Poland and Austria their public presence was much weaker in other countries 

(notably France and the UK). A general conclusion of most commentary on 

the Spitzenkandidaten was summarised thus by Sarah Hobolt (2014): 

Spitzenkandidaten did not define the agenda of the 2014 European elections 

but, in the long term, In the long term, it may even reshape the nature of 

European elections.69 Some observers from the sideline indeed speak already 

of the fact that under Jean-Claude Juncker the Commission is “Parliament’s 

Commission” rather than “Council’s Commission”.70 

                                                 
68 T7-0323/2013. 
69 p. 1537 and p. 1529. 
70 Michael Bauer, Neue Züricher Zeitung of 3 February 2015. 



141 

There are of course advocates of a non-partisan profile of the Commission, 

David Cameron among them, and authors warning to go down the way 

towards a parliamentary system. Indeed, the current institutional structure of 

the EU resembles more a presidential or separated-powers system (Kreppel 

2011). Any move towards a more parliamentary system with its dynamics of 

“government” and opposition parties may bring surprises with respect to the 

acceptance of the Commission’s proposals in Parliament or, vice versa, the 

reaction of the Commission to parliamentary legislative initiatives. A further 

institutional aspect are the absolute majorities required for many legislative 

decision (e.g., at third reading), which make it necessary that the major groups 

cooperate. Even if the President of the Commission were elected by a clear-cut 

majority in both EU "chambers" - the governments gathered in the Council 

being considered as a kind of European Bundesrat - he would have to 

compromise, notably to confront the problem of forging majorities in the EP 

and of adapting to shifting balances in the Council (Magnette/Papadopoulos 

2008). 

However, the political dynamics developing in all parties are a true innovation. 

The quality media’s reactions have been very positive and the means at the 

disposal of the top candidates appeared sufficient. European parties were 

allowed to support their candidates. In addition, there seems to be strong 

cohesion on this point among newly elected MEPs and EP groups. The 

travails the European Council went through to accept the idea of losing power 

in this appointment makes it uncertain that future Commission Presidents will 

also be chosen among the party candidates. However, for once, path 

dependency might play in favor of the European Parliament. 

Conclusion 
 
In Renaud Dehousse's words, the EU suffers not primarily from a democratic 

but from a political deficit. Major decisions concerning the EU are taken in an 

ambiance of “There is no alternative”, with little contestation between right 

and left. Many MEPs are painfully aware of this when they start to campaign. 

Being obliged to start out stereotypically by acknowledging that all mainstream 

parties are pro-European neuters electoral campaigns for the European 

Parliament and inhibits MEPs to spell out their convictions. One way out of 

this might be that the mass pro-integration parties in Europe regain lost 

ground in the battle over European integration by living up to the facts of 

politicization. The way to do this, at least for some observers, would be to 

politicize Europe along the left/right cleavage. As a result, European issues 

ought to be framed in terms of the direction of European policies rather than 

with regard to European integration (Börzel/Risse 2009). The political refusal, 
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by left and right, to focus on economic distribution and the management of 

the economy for production and distribution may need to be abandoned for 

arriving at such a politicization (Mair 2008), which could tackle the widespread 

view that voters have, before anything else, concern for the nature and status 

of their nation state. “Often it is not necessarily EU policy that [voters] reject, 

only the fact that is the EU's” (Simon Jenkins, The Guardian, 30 April 2014). 

The seemingly technical improvements discussed by some researchers and by 

the Parliament should be seen as incremental steps to prepare full-fledged 

electoral campaigning at the European level. This strategy is not without risks 

as it may provide a platform for jingoist political entrepreneurs along the tan 

dimension found by Hooghe and Marks (2009). The optimistic bet would be 

that feelings of territorial and social identity are the result of acquiring legal, 

cultural and political habits and of sustained interaction between citizens and 

their political institutions at various levels. On the other hand, the power of 

incumbents in political office and of existing legal and political accountability 

structures can hardly be overestimated. Resistance to change can certainly be 

explained in a framework of rational choice theories, postulating that those 

who benefit from institutions already in place have strong incentives to use 

their institutional powers to veto proposals for change (Rose/Bernhagen 

2010). 

On the other hand, as outlined in the introduction, the need to make EU 

public policy more transparent (in MEP Elmar Brok’s words “Who does what, 

and why?”) persists. Citizens expect such transparency against the background 

of what they are accustomed to at the national level. Although any simple 

duplication of national institutional structures would 24 ignore the specifics of 

the European political system, declaring the idea of a robust European 

parliamentarianism as utopian could also be a sign of intellectual apathy or 

constitutional fatigue. Despite clear resistance from more and more national 

party leaders and MPs the case against representative democracy in Europe 

may not be as strong as it seems and the costs of making do without it may 

indeed be high, not least in terms of efficient policy making at a continental 

scale (see Kumm 2008). A European parliamentary, but partially separate 

powers system will certainly be different from any national model (see Bellamy 

2010) but in view of growing popular discontent about the EU it still seems to 

be one of the most promising and logical avenues, one crucial part of which, 

against all odds, is arguably a further development of a European party system. 

Under current conditions, the “upside-down nature of the office hierarchy 

means that if a [national political] party faces conflicting incentives in its 

attempts to capture a comparable office at the EU level [or] the national level 

[…], the policy positions that favour the capture of domestic office will 
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prevail” (Hix 2008, p. 1261). The challenge thus remains to turn the “upside-

down” political system the EU represents today into a more efficient and 

accountable system inspired by federal experiences. 

The May 2014 lead candidates experiment and the struggle to appoint the 

Commission President with respect to the outcome of the elections is perhaps 

not yet conclusive. The impact of the candidates was extremely variable from 

member state to member state. The EurPPs remained quite invisible on ballots 

sheets and campaign posters. As Table 1 shows, this is not a minor technical 

question but has a clearly detrimental influence on voters’ awareness of the 

European character of the EP elections. There may be a risk that the 

confrontational tug of war between the European Parliament and the 

European Council on who determines the Commission leader will might 

deepen many voters’ conviction that the European Union is an ineffective and 

untrustworthy political construction, and opinion in academia and the media 

could follow suit. 

On the other hand, the improvements introduced by the European Union to 

grant a more independent standing to the Europarties are beginning to show 

their effects. The foundations are evolving into a dense network of reflection 

on their proper role and, in particular, that of their sister parties (Gagatek and 

Van Hecke 2011). They start to have an impact on expert opinion through 

scholarly journals and other channels of information. What has been done so 

far may be a small step for European democracy but an important one for 

European party government and the politization of European social issues, 

opening the way to address the much more substantial – and substantive – 

question whether parties will remain predominantly 25 “responsible” or be 

able to add an element of “responsiveness” (Bardi, Bartolini and Trechsel 

2014). The European Parliament, for its part, seems inclined to take up the 

challenge once more and pursue the question of Europarties and, possibly, of 

electoral reform (hearing of the Constitutional Affairs Committee of 4 

December 2014). As Andrew Duff pointed out at the hearing, a 

OSCE/ODIHR mission on the conduct of the 2009 EP elections found a lack 

of harmonization of candidacy requirements, including provision for 

independent candidates, and a lack of provisions on voting rights particularly 

for EU citizens resident in another state It recommended more latitude in 

national legislation for the activities of European-level political parties, the 

unifying of polling days, and measures to ensure independent media 

monitoring of the campaign (Duff 2014). Almost an agenda in constitutional 

politics for the new parliament.  
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Fédéraliser les partis politiques d'Europe. Vers un 
seul parti pour chaque famille politique 
 
 

Pierre Jouvenat 
Membre du Comité directeur de l’UEF Rhône-Alpes 
Article extrait de Fédéchoses – Pour le fédéralisme, Lyon, n° 172 - 2016 
 
 
 

Les partis politiques ont un rôle central à jouer dans l'animation 
d'un espace citoyen de délibération et de participation politiques. 
La construction européenne nécessite donc des partis politiques 
transnationaux capables de mobiliser l'opinion publique sur les 
enjeux européens, favorisant ainsi la création d'une société civile 
européenne. Dans la perspective d'une Europe fédérale, 
l'instauration progressive d'un système partisan transnational, 
composé de partis eux-mêmes organisés selon une structure 
fédérale, et au sein duquel existe une compétition pour participer 
à des élections et influer sur les orientations politiques de l'Union, 
est le pendant indispensable à la réforme des institutions.  
 
État des lieux 
 
A ce jour, seuls le milieu associatif et quelques think tanks 
occupent l'espace citoyen de délibération politique au niveau 
européen. Les partis politiques y sont absents, alors que ce sont 
eux qui détiennent la clé des élections européennes. Les partis 
nationaux traitent des questions européennes à travers le prisme 
des politiques nationales. Ils ne sont pas incités à donner une 
dimension européenne à leur action car les décisions politiques 
sur les questions de portée européenne ne sont pas effectivement 
prises au niveau européen. Les actuels « partis politiques au 
niveau européen » (selon la terminologie officielle, ci-après 
dénommés « partis européens ») demeurent des conglomérats des 
partis nationaux. Leur structure est par nature confédérale. Ils 
s'intègrent dans la logique intergouvernementale de l'UE : 
organisation de réunions des décideurs de leur famille politique 
en amont des sommets européens et des réunions du Conseil de 
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l'UE ; coordination et planification de l'action de leurs membres 
au sein des institutions et des organisations périphériques de 
l'UE ; échange d'informations ; organisation de congrès au cours 
desquels sont adoptés, par consensus donc selon le plus petit 
dénominateur commun, manifestes et programmes électoraux. 
Les partis européens sont donc dans une logique plus 
institutionnelle que militante. Là aussi, il y a actuellement peu 
d'incitation au changement. L'UE n'est pas vraiment politisée 
selon le clivage gauche/droite. Les différentes formations du 
Conseil ne résultent pas d'un processus électoral. Il n'y a pas de 
pouvoir à conquérir. S'agissant de l'attribution des postes clés au 
sein des institutions européennes, ce sont plutôt les partis 
nationaux qui exercent une réelle influence. Ce n'est que 
récemment, avec le processus des Spitzenkandidaten, que les partis 
européens sont devenus des acteurs de l'élection au Parlement 
européen et que la Commission pourrait devenir l'expression 
d'une majorité politique. 
 
Les partis politiques sont actuellement liés à l'échelle européenne 
par un système assez complexe et peu visible d'affiliations. Une 
forte dilution idéologique a résulté des vagues successives 
d'élargissement de l'UE. Il existe maintenant de grandes 
divergences de thèses, y compris parmi les membres d'un même 
parti européen : quoi de commun entre Les Républicains en 
France, Forza Italia, la CDU allemande, voire le parti de Viktor 
Orbán, pourtant tous affiliés au Parti populaire européen (PPE). 
Il existe dans la plupart des pays un grand nombre de partis, deux 
ou même trois d'entre eux, concurrents au plan national, pouvant 
cependant être affiliés au même parti européen. Il est difficile 
dans ces conditions d'avoir un débat structuré sur les enjeux 
européens. 
 
Comment cela doit-il évoluer ? 
 
C'est un lieu commun de dire qu'il faut à la fois « européaniser » 
les partis nationaux et renforcer les « partis européens », ces 
derniers devant devenir des organisations militantes. Ce faisant, 



147 

cependant, il existe une fâcheuse tendance à faire une distinction 
claire entre les deux catégories de partis, voire même à les 
opposer, alors que l'intégration européenne et les enjeux 
transnationaux qui en découlent supposent des partis 
transnationaux où la distinction entre partis nationaux et 
européens s'estompe au fil du temps. 
 
En particulier, lorsqu'on se réfère aux « partis européens », tels 
qu'ils existent actuellement, on insinue à tort qu'ils devraient 
exister par eux-mêmes. Ainsi en est-il, par exemple, lorsqu'on 
suggère que ces partis doivent s'émanciper de la tutelle de leurs 
membres institutionnels – les partis nationaux - pour devenir des 
partis à part entière, notamment en élargissant leur base. 
Attention au sens des mots : « A part entière » ne doit pas 
signifier distinct, indépendant … Cela peut éventuellement 
suggérer qu'ils doivent devenir des partis de plein exercice, soit de 
véritables laboratoires d'idées avec une force militante. Mais il 
serait plus approprié de dire qu'ils doivent devenir l'organe 
supranational d'un parti pour traiter des défis supranationaux. 
Dans le même ordre d'idée, il faut être prudent lorsqu'on évoque 
leur « rôle spécifique ». L'article 10, para. 4 du Traité stipule : 
« Les partis politiques au niveau européen contribuent à la 
formation de la conscience européenne et à l'expression de la 
volonté des citoyens de l'Union ». Par extension, on admet 
généralement que les « partis européens » doivent assurer un lien 
direct entre les citoyens européens et les diverses formes 
d'expression de la démocratie au niveau européen ; stimuler la 
mobilisation citoyenne sur les questions européennes ; et plus 
généralement créer une société civile européenne. Or, force est de 
constater que cette mission n'incombe pas exclusivement, voire 
même pas principalement, au niveau européen des partis. De fait, 
dans la configuration actuelle de l'organisation des partis, les 
partis nationaux sont les mieux placés pour donner une assise de 
représentativité locale et citoyenne à l'Europe. Dans un processus 
électoral, la proximité idéologique avec l'électorat local est 
déterminante pour les succès électoraux des différents partis. 
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Quel que soit le degré d'intégration de l'UE, les légitimes identités 
territoriales et sociales subsisteront. 
 
Ceci soulève inévitablement la question épineuse du statut de 
membre individuel des « partis européens ». Là aussi, il n'est pas 
vraiment approprié de prôner un tel statut au seul prétexte que 
ces partis doivent élargir leur base démocratique, au-delà de leurs 
membres institutionnels, les partis nationaux. C'est un risque 
supplémentaire d'opposer deux catégories de partis. Ce statut 
n'est justifiable que temporairement, dans la situation actuelle où 
les partis nationaux font l'impasse des questions européennes 
dans le débat politique. 
 
La réponse à ces ambiguïtés, dans le long terme, doit être trouvée 
dans la création de fédérations partisanes transnationales, 
selon le modèle des principaux partis politiques dans des États 
fédéraux tels que L'Allemagne (CDU. SPD …), la Suisse (PLR, 
UDC, PS …) ou les États-Unis (partis républicain et démocrate), 
qui sont présents et identifiés tels quels à tous les niveaux 
territoriaux de la fédération. Bien sûr, cela est rendu difficile par 
le caractère sui generis de la construction européenne. Une 
clarification des idéologies en présence est nécessaire. Les partis 
politiques, aujourd'hui très divers et disparates, doivent affiner 
leurs propositions idéologiques, et en particulier se positionner 
sur l'avenir de l'Europe. On peut supposer que ceci se produira 
inévitablement si l'UE évolue vers « une Union toujours plus 
étroite ». Dans la perspective ultime d'une Europe fédérale, des 
partis transnationaux fonctionneront eux aussi selon les principes 
du fédéralisme, tout simplement parce que niveau décisionnel 
et niveau d'action des partis vont de pair. 
 
Dans cette logique, le renforcement des partis européens actuels 
est un point de départ important et nécessaire. Ce n'est pas, 
cependant, une fin en soi. Il s'agit avant tout, s'agissant tant des 
incitations législatives que des initiatives des partis eux-mêmes, de 
mettre l'accent sur le développement de synergies entre les 
divers partis de chaque famille politique. Les élections au 



149 

Parlement européen en sont le meilleur exemple (voir ci-après). 
Mais il y a de nombreuses autres occasions d'interactions entre 
partis nationaux et européens, et entre partis nationaux frères, 
susceptibles de favoriser les convergences à l'échelle 
transnationale et, par suite, la création de partis transnationaux : 
groupes de travail thématiques pour définir des politiques 
communes ; soutien mutuel lors de scrutins nationaux ; 
campagnes communes sur des questions pan-européennes, etc. Il 
convient ainsi de développer des synergies tant verticalement 
qu'horizontalement. Dans une saine vision du fédéralisme, les 
périmètres sont à la fois juxtaposés et superposés. 
 
Pour parachever le processus, les partis transnationaux devront 
s'intégrer dans un système partisan transnational, au sein duquel ils 
interagiront de manière compétitive pour exercer leur influence 
sur les décisions de portée européenne, et pour le contrôle des 
instances exécutives en particulier. Le sujet a fait l'objet de 
nombreuses études (Mair, Bardi, Hix, Bartolini …) et d'une 
grande controverse quant à la nature et aux conditions de 
fonctionnement d'un tel système. Pour résumer, on renvoie ici à 
un rapport de l'Observatoire des partis politiques de l'Institut 
universitaire européen (How to create a transnational party system - 
2010), qui conclut qu'un véritable système partisan transnational 
requiert davantage que la simple existence de partis 
transnationaux. Il doit exister également, au niveau européen, un 
cadre général et des structures au sein desquels peut s'exercer une 
compétition politique. Ce cadre n'existe aujourd'hui qu'à l'état 
embryonnaire. Ainsi, le problème est de nature institutionnelle 
plutôt que politique, et un véritable système partisan transnational 
ne peut être raisonnablement envisagé que dans le contexte d'une 
Europe fédérale. 
 
L'organisation fédérale d'un parti : de quoi s'agit-il ? 
 
Dans une configuration fédérale, chacune des principales 
formations politiques est représentée à chacun des niveaux 
territoriaux – fédéral, régional, cantonal, municipal (avec des 

http://www.eui.eu/Projects/EUDO-OPPR/Documents/StudyOPPR-PE.pdf
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exceptions possibles aux niveaux inférieurs) – par un éventail 
complet d'organes représentatifs, bureaux, budgets et équipes 
dirigeantes. Les décisions concernant la fédération à son plus haut 
niveau sont prises par les instances fédérales (assemblée des 
délégués, comité exécutif, conférence des présidents …), dont les 
membres sont élus démocratiquement par la base du parti. Le 
vote majoritaire est de règle. Ces décisions s'imposent aux 
instances des niveaux inférieurs, qui sont chargées de leur mise en 
œuvre. Les instances inférieures sont par ailleurs totalement 
compétentes pour traiter des questions relevant exclusivement de 
la sphère régionale ou locale au sein de l’État fédéral. 
 
Les élections aux institutions fédérales sont une occasion, parmi 
d'autres, d'agir collectivement. Les instances fédérales du parti 
adoptent un programme commun et une stratégie de campagne. 
Puis les campagnes électorales sont menées au sein des diverses 
circonscriptions par les instances locales concernées. Ces 
campagnes peuvent différer d'une région à l'autre, en termes de 
visibilité et d'ordre de priorité des thèmes, selon les sensibilités 
locales, mais elles ne sont en principe pas en contradiction avec la 
ligne générale définie au niveau fédéral. Les candidats sont 
investis au niveau des circonscriptions, éventuellement en 
consultation (le plus souvent de manière informelle) avec les 
instances fédérales. 
 
Le militantisme s'exerce normalement au niveau local, ce qui 
n'exclut pas le débat sur les enjeux plus larges. Les questions de 
portée fédérale peuvent faire l'objet de forums de discussion, 
consultations ad hoc de la base du parti, élections internes, etc., 
dans un esprit d'interaction permanente entre militants et organes 
exécutifs aux différents niveaux de la fédération partisane. 
L'adhésion à une section locale du parti confère au militant, ipso 
facto, le statut de membre du parti sans égard à sa couverture 
géographique. La distinction entre membres institutionnels et 
membres individuels n'est plus de mise. 
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Une chance à saisir : les élections européennes 
 
Les élections au Parlement européen n'ont pas réussi jusqu'à 
présent à établir un « lien électoral » entre citoyens européens et 
les politiques au niveau européen. Les campagnes électorales 
demeurent très centrées sur des considérations nationales. Dans 
ce contexte, les milieux pro-européens considèrent généralement 
que seules des listes transnationales peuvent européaniser ces 
élections. Cependant, la proposition – qui prévoit que l'électeur 
dispose d'une seconde voix pour une liste pan-européenne en 
plus de son vote pour la liste régionale ou nationale – fait 
perdurer la distinction entre partis nationaux et européens, voire 
même les oppose. Qui plus est, elle comporte un risque de 
mauvaise interprétation du scrutin par l'électeur, qui pourrait 
penser voter « européen » avec la liste transnationale seulement, 
et « national » pour la très grande majorité des sièges attribués à 
partir des listes nationales. 
 
Si l'on considère par ailleurs que cette proposition n'a guère de 
chance d'être acceptée par les États membres, soucieux de 
conserver leurs prérogatives dans le processus électoral ainsi que 
leurs quotas au Parlement européen, il est nécessaire de réfléchir à 
d'autres moyens de rendre ces élections plus européennes. Ici 
aussi, il s'agit de privilégier les mesures visant plutôt à unir les 
partis de la même famille politique pour qu'ils véhiculent 
ensemble, auprès de l'électorat, un message et un projet 
européens : propagande électorale centrée sur les questions 
européennes et le manifeste européen ; forte visibilité des partis 
européens - notamment des Spitzenkandidaten – dans les supports 
de propagande, les médias et, autant que possible, lors des débats 
publics ; et au final noms et logos, côte à côte, des partis 
nationaux européens sur les bulletins de vote. 
 
Si cela s'avère insuffisant pour que l'électeur comprenne enfin que 
l'enjeu des élections européennes n'est pas le maintien ou le 
renvoi du gouvernement national en place, une bonne alternative 
aux listes transnationales pourrait consister – bien que 
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temporairement tant que partis nationaux et européens sont 
perçus comme des entités distinctes – à attribuer directement la 
totalité des votes aux partis européens, les listes électorales 
demeurant cependant établies au niveau des circonscriptions 
locales. Le citoyen allemand, par exemple, votant dans sa 
circonscription PPE et non CDU. Effet psychologique garanti. 
Dans ce contexte, des campagnes pan-européennes sont conçues 
et coordonnées par les partis européens, mais conduites de 
manière décentralisée conjointement avec leurs contreparties 
nationales. C'est une excellente façon de promouvoir de 
véritables campagnes transnationales et des programmes de 
niveau européen – le principal objectif des listes transnationales – 
avec l'avantage que ceci s'applique à tous les sièges du Parlement, 
tout en préservant les circonscriptions locales et donc les quotas 
nationaux. De surcroît, d'autres objectifs sont atteints, tels qu'une 
légitimité accrue du Parlement européen, le maintien de son 
homogénéité, et la prise en compte des considérations 
d'accountability des députés. Les aspects pratiques et formels de 
cette procédure ont été analysés dans la proposition dite de 
« double proportionnalité » pour l'attribution des sièges (pays et 
partis) formulée par les professeurs Oelbermann et Pukelsheim. 
 
Maintenir le cap sur le long terme 
 
Bon nombre des propositions habituellement avancées pour 
stimuler le débat public européen sont en fait des mesures 
transitoires devant servir d'aiguillon aux acteurs politiques, en 
particulier les partis nationaux. L'européanisation de ces partis est 
la toute première des priorités. Similairement, les efforts parallèles 
envers des « partis européens » de plein exercice sont louables. Le 
statut de membre individuel des partis européens actuels reste 
entièrement justifié tant que ces partis n'ont pas d'assise dans 
l'électorat des États membres. Il est cependant essentiel de ne pas 
compromettre l'objectif à plus long terme, celui de la création 
d'un espace politique pour les questions européennes et d'une 
démocratie européenne active par l'action des partis politiques à 
tous les niveaux, ce qui requiert des partis transnationaux. 

https://www.math.uni-augsburg.de/emeriti/pukelsheim/2011a.pdf
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Toutes les initiatives doivent tendre vers cet objectif, et surtout 
ne pas le desservir en prenant le risque de diviser davantage les 
échelons existants des partis, par exemple avec le système à deux 
voix qui résulterait d'une circonscription unique additionnelle 
pour les élections européennes. 
 
Cette vision de l’évolution des partis est-elle réaliste ? Certains 
évoqueront la crise de légitimité des partis politiques et 
l’inopportunité de transposer au niveau européen ce qui ne 
fonctionne pas au niveau national. D’où la création de nouveaux 
partis politiques et le foisonnement de divers mouvements 
citoyens, tous ayant pour but de parler davantage d'Europe, ou de 
le faire différemment. Dans le long terme cependant, on ne 
pourra pas créer une société civile européenne, qui ne soit pas 
que marginale, sans une transformation des grands partis 
politiques traditionnels. 
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Ce cahier, publié dans la collection Carnet d’Europe, fondée et 
dirigée par Alain Réguillon, est un recueil de documents relatifs 
au colloque « Déficit démocratique de l’Union européenne : 
Quel rôle pour les partis politiques ? », tenu le 17 mars 2018 à 
Lyon en présence d’une centaine de personnes, sous le haut 
patronage du Parlement européen.  
 
Une « synthèse des débats » résume les interventions autour des 
principaux thèmes abordés lors des deux tables rondes et tire les 
leçons de l’évènement. Elle est complétée par un compte-rendu 
plus exhaustif et chronologique des échanges, souvent sous 
forme de verbatim, ainsi que par le texte intégral de certaines 
interventions, lorsque celui-ci a été mis à notre disposition. 
  
Un important dossier contenant des études et articles se 
rapportant à la problématique du colloque avait été remis aux 
participants. Ce cahier contient également une sélection de ces 
documents. Les plus pertinents ne sont souvent disponibles qu’en 
langue anglaise ; les lecteurs voudront bien nous en excuser. 
 
Une galerie de photos prises lors de l’évènement, ainsi que des 
réactions des participants sous forme de tweets, sont disponibles 
en ligne. 

 
Cet ouvrage est co-publié par Presse Fédéraliste et l’UEF 
Auvergne Rhône-Alpes. 
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